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PARLEMENT REPUBLIQUE DU CON00
∪nil`大 Travclil★ Pro9rとS

;o; no 25 - 2014 6, 13 juin 2014
portont opprobotion du controt de portoge de production Kitino II
sign6 le 30 jonvier 2Ot4 entre lo R6publigue du Congo, lo soci6t6
notionofe des p6troles,. du Congo et les soci6t6s Eni Congo S.A et
Africa O‖ &Ocs Corporation S.ハ
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Article premier : Est opprouv6 le controt de partoge de production Kitino If
sign6, le 30 jonvier 2Ot4 entre lo Rd,pubhgue du Congo, lo soci6td, notionole
des p6troles du Congo et les soci6tds'Eni Congo S.A et Africo Oil & Gos

Corporotion 5.A, dont le texte est onner6 d la pr6,sente loi.

Article 2 : La pr'lsente loi sero publile ou Journol off iciel el ex6.cut6,e comme
loi de rElat/―

Andr6 Ropho€l LOEMBA.-
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`13 juin 2014

Le ministre d'Etot, ministre de l',6,conottie,
des finonces, du plon, du portefeuille public
eI de l'intdgration,
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GO.{TRAT DE PARTAGE DE PRODUCTION
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1' 13 r Condensats , Ot,rT--g" Hydrocarbures Liquides a ta pression atmosph6rique ettemperarure ambianre exraits ou r6cup6r€s oe" iryorocrrorr.s Gazeux, crmmerciarementexproitables' 
'6sunanl de 

. ra s.paration p*- r'utiria.tion de sdparateurs m6canrques@nvenrionners normaremenr en service oans t,inoustrle du p€trore. a r,excrusion du Gaz depekote Liqu6fi6.

1 14 ( contracteur 
' desi.g:e^r'lsembre consrirue par ra sNpc. Eni congo. AOG. et toute aurreent 6 a taquele ,, ly": Eni Congo 

", AO6C [unaif c6aer un i er6t dans tes droirs etobligations du pr6serit Contrat-
1'15 ( contret ' designe re-pr6sent contrat de partage de produclion et ses annexes ainsi que toutemodificetion qui pounait y 6tre apportee.
1 16 e contrat d'Association r d.signe re conrrat (y compris ses annexes et ses avenants)resissanr res rapports enrre res entites consriruant ,J ;",;;;;r"i ], I],,!irr, .^association des Travaux pelroliers.

1 17 ( contrat de partago de production rrarine vr / itarine v[ D a la signification qui rui estdonn6e au paragraphe B du preambule.
1.1A i Conycntion r a la signlflcalion qui tui est donnee au paragraphe A du preambule.
1-19 ( convention d'Etabrissement r a ra signification qui rui est donn€e au paragraphe A dupr6ambule

1'2o r Gost oil ' d.signe ra pa,. de ra produclion Nette affec16e au remboursement des co,tsPetrotiers telle que defnie e l,article 7.2 du Contrat.

1'21 r cost oil Garanti r d.signe re niveau minimar de recuperarbn des coots p6t olie(s ler que
defini A t.articte 7.2.c) du Contrat.

122 i cost stop r d6signe re niveau maximar de recup.rataon des coots p.troriers ter que-d€fni at.artide 7.2.a) du contrat-

1-23 t G.{}ts P6trolieo, 
ig:,n:" toutes les d6penses et tes provisions ti6es aux TrayauxP.horiers Les cools petroti"rs. 

"o-pr"nn"iii.-" ?i*r,""" effedivemenr encourues par recon{racteur ainsi gue les Povisions constitueei JJ'"i 0"" Travaux petrotiers. calcureesconform€ment a la proc&ure Comptauf. 
"t 

.eirJre"-"onform6med a l,article 7.1'24 
;3*rd'Eftet 

r d€signe ra date de prise d'eflet du conkat te*e que d.finie a r,articre 18.' du

'1.25

1.26

1.27

1.2A

1.29

'i Date dEntr60 0n vrgrour r.des(rne ra date d'entr60 en viguew du conkar tete que.d.finie afartide ,8..t du p6sent Contat.

:. 
D6c&t d'.AttritMlon r a h^signifcation qui lui est attribu€e au paragraQ,he G du preambuteUne copie dE Decret d Attribution tigure a fe"n"r" Z O C*tit.

: Ty:16:ne P6rlode D d€signe ta periode qui debute a paftir de ta fin de h premiare periodeou Perftrde dAcceloration.

( Dollar r d6sig.t€ la monnaie ayanl crurs l6gal aux Etats-Unis d,Am6rique.

:*1ff" 
Oab ddsigne ta part de ta produclion Nette te[e que d6finie a t,arride 7.2 b, du

,.3o ( caz de p6trolo Ltqu6lt63 ou GpL I d6signe le m6lange d,hyd.ocarbures ayant desmor€cures de 3 atomes-de€60.- tpr"p.n" 
"i"p-py-err.l 

* o aromes de cafbon€ (butane etbdene)' gazeux e temp€rahfe 
",nou"r- ;i 
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arnospi.rhue rnais rhueriabre a

I

\$),

ｐ
″ヽ

■
Ｕ
ヽ



temp6rature ambiante avec une compression mod6r6e (2 a g aknospheres).
'1 31 ( Hydrocarbures r designe les Hydroc€rbufes Liguides et res Hydrocarbures Gazeuxd€couveds euou produits sur le permis.

1.32 < Hydrocalburos Gazeux r d6signe le gaz naturel, associe ou non-associe aux Hvdroca.trrrc<L,..,.c', comprenant prir*iparement du mehane et d€ l'6rhane, qui, a r5.c et i ra pressionatmosphefique (coMitions standard), sonr a f&at gazeux et qui sont decowerrs eyou produitssur le pe.mis.

1'33 i Hydrocarbu,Es Liguides r designe res hydrocarbures d€courrerts euou produits sur rePermis y compris tes Condensals etie CeU, a iexceptOn des Hydrocarbures Gazeux.1.34 ( op6ratour r a ra significatiofl qui rui est donnoe a rarticre 3.2 du contrat.
1.35 ( pades , designe kes parties au Contlat.
1 36 < Pemis r a ra signifcation qui rui est artribu.e au paragraphe H du pr6arnbure et d6slgneraegalement la zone gdographique @uverle p", e F"rmi" lelte que defrie dans te Decretd Attribution.

1 .37 ( Permi$ Kitina , a ta 6ignmcation qui lui est dontEe au paragraphe C du preambule.
1-38 ( Plo t design€ la Provision pour lnveslissements Dit ersifi6s telle que d6finie a I'articte t o duContrat.

1 39 < P'rmi'." p6riode r ou ( p.riodo d'Acc6r6ratrm r d.signe h p€fiode de six (6) anr€es quidebute a compte, de ta Date d,Etrer.

1 .40 < Prix de R6f6r€nce r a la signirication qui lui est donnee a fadicle 9,.1 .1-41 ( Prix Fix6, designe le prix de chaque eualit6 d,Hydrocarbures LiquirJes, tet que defini al'articJc 9.1 du Contret
'l '42 < Prix Haut r d6signe re p.ix Haut premiefe p6firde ei prix Haut Deuxieme periode. seron lecas.

1'43 n. Prir Haut pr",naare p6rrode r d6signe ra vareur de quarre-vingt-dix (go) oorars par Bar,,appricab'e p€ndanr ra premitre p€rbde, aetermnee au lq janvief 2o,.r et ac{uaiis6e sur unebase trimeslrielle par application de lAcru"fisrtion lmrb a f,article I - I ci{essus.144 ( Prix Haut Deuxrcme p6.iodo,d€signe ra vareur de rrente.deux (32) Dorars par Barir,applicable a partit du p.emier iour de ta-Deuxie; ;6{irde, d6termin€e au 16 ianvie, 2014 etach'alis€ sur une base t imeslrielle par appricaroi oe I Actualisalioo d€finie e l,articb 1.1 ci-dessus.

145 
'c 

Pfoc6dur. Gomptabl'e.r d6signe ra proi,6dure co.nprabb lui apres signature. fait partreintegrante du preseit Contrat doni ele con;hr; fA;;. ,
1 46 r Prdducdon ette r d(.igns ra prodgdion totare d'Hydrocarbures Lhuides du permisdiminu€e de buos eaux et de_.tous 

'seOiments 
,Jr*, * todes quanlit6s d,Hydrocartxrres- r6inject6es dans b gisemenl ut is€es ou perdues au cows des Travaur pebofiers.

1'47 * Profit oir r d6sor. ra part de ra ftodirction Neae d.finie a radicre 8.2.1 du contrat.
I 48 < Prirlramme de Travaux ,. fsg.r" le programme de Travaux p*rc*e* devant e.,e efiectueduranr une periode d6brmine", -.ppr*re- 

p". ra' i-o]ni e de Gestrcn dans t€s conditionsstipr €es au Contat.
t'49 ( ProJocl procu'€mcnt pran r a re signifcarion $i fui est donn€e e .ar.cre 3-g du contrat1'5o ( PtovbioE pour Abandon r d€signe les provisions annuelles cons{ u€es par le conlracieurconformement a l,artcb S.5 du Conirat 

"n, 
O. n *"", les co,ts af.renls aux Travaux pour
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Abandon.

1.51 ( Quallt6 d'Hydrocarburos Liquides, designe une quetconque qualile d,HydrocarburesLiquides' livr€es FoB a un prix Fix6. conrormimeni aux oispositions de farticre g du pr€sent
Contrat, a partir de l,un des terminaux de chargement au Congo.

1 52 ( Rodevance lttlniaret designe la redevance miniare proportionnelle pr6lev6e sur la production
Netle dans les conditions prevues a |,article I 1.1 du p;s€nt Contrat.

1'53 ( soci6t6 Afftli6o r ddsigne toute societe ou entit6 juri.dique qui controle ou qui est contr6t6epar l'une des Parties au_contrat, ou qui est contrdee par une societe ou une entat6 qui contr6reune Partie au contrat, ehnt enrendu que re teme ( conrrorer signife, pour res besoins de lapresente definition, la proPriete directe ou indirecre par une soci6t€ ou toute autre entil€
iuridique de ptus de cinquante pour cent tso gtl oes pais soci;,"";;;;;;;;;;'il . nmajorit6 des droits de vote dans une societe ou autre entit€ iuridique

'1 54 ( sup€r Profit oir r designe la part de ra produdion Nette definie a farticre 8.1 du conrrat.
1.55 ( Ticrs D d6signe toute entite aut e qu,une

Af6li€e.
entit€ @nstituant le Contracteur ou une Societe

1 56 ( Travaux pout Abandon r designe les Travaux p6uoliers n€cessaires au demantdkgment et ala remise en 6tat des sites d'exproitation sifu.s sur re permis ters que programmes par reComit6 de Gestion.

1'57 ( Travaux do L6veloppoment r d6signe les Travaux perrolbrs li6s au permis rehtifs a l'6tude.la prepararion et la r€arisation oes {r.rations t"rr"" q.* ,us etudes sismhues, res forages.l'installation des €quipements de puils et des essais de production, la construclion etI'installation des plates-formes, ainsi que toutes autres operations @nnexes. et toutes autresop€rations r.aris€es en vue de r'.varuarion des gisements et de reurs extensions, de ta- produciion' du transport' du traitement, du stoc&agJet de rexp€ditiofl des Hydrocbrbures auxterminaux de chargement_

1'58 ( Trayaux d'Exproitation D d.signe res Travaux peroriers reratifs .au permis et ri€s aI'exproitation et a l'entretien. des instarations o. p.oou"t on. a" 
-i-i"r""t.' 

;;';;;"f a"transport et d,e)e& ion des Hydrocarbures.

1-59 ( Trayaux P6troriors r designe torrtes adiviles conduiles pour permettre ra mise en cewre ducontral sur le Permis' notamment bs 6tudes, les pr6prr.tion" et'r." rearsa[ons Jes operations.les adivit.s juridiques' fiscares' comptabr." 
"i rr"."i*.s. Les Travaux peroters ser6parlissent entre les Travaux de Developpement. les Travaux d'Exploitation et les Travaux pou,Abandon

.1 
60 

,::.::.:.T.j *:lq:".|. p6riode de rrois (3) mois consecdifs commencanr te preftier iour detanvter. d.avnt. de iuillet et d,oclobre de toute Ann6e Civilej

Articlo 2.- Obrot du Contrat

Le- contrat a pour obiet de tl6finir les rpdalit6s selon lesquelles le contracteur realsera les TravauxPebolie* sur le Permis et serorr re6que$es res parties * **n.ro.r, ra produciion dHydrocarbures en
. decoulant.

Anicb 3 - Champ d.appllcation du Contrat - Op6rateur
3''1 Le contrat esr un contrat de partage de pfodu€iion sur re pemis r6gi pa, res dispositbns de raloi n" 24-94 du 23 aoor r99a portani code des 

'Hydrocarbures 
et par torrres res autresdispositi'rns l€gales et reglementai.es .n ,igr.r. a f" Oaf" d,Etret, y compris la Convention.3'2 Les Trevaux P6bdiers seront r6alis6s au nom et pour re compte du contracleuf par une des
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Pourle∞ mpte du cOntra∝eЦ l.Op針試eur aura notamment pOurtache de:
側“rep著 :星酬露亀龍sttflt識沼寵°S de Progmmmes de Travaux,ns eventue:les:
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熙罵凛憾憮僣縄碗ド酬警設:串ギ蹂
(1)    itx`cuton des Pnq9"Inoles de Travaux dans !es nlell:eures cOnditiOns

techniques et ecOnomlques i et

o rOpti前 釧
思 詰 1:s:r°
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Dansl'exα
"uOn des Travaux POtrO:iers,ropOrateur dOn,pOurle cOmpte du cOntracteur:

(a) Conduire av∝ dl"Fnce to¨ sles Operabons conrmonlent aux prabques gonOfalement―/tOl幅性警∬壕額藤鰭恒1蔦画驚欄Cont厳
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(C)  Pemeth dans desiin                          :nts du cOngo dt■

"r un atts
p6nodique,おx tals“

           ,rOuLtt ies Tramux P6troilers,aWЮ le dr01 dObsmerl                 sont collduites Le C●
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3.5

dessus. exception faite de tels documents ou mat6●
aux qui nёcessilent des condittOns

d'elvlmagasinage Ou de conservation speda:es.qui doivent etre maintenus dans un leu

lll『
des Partles sousほ cspon“Ыtt de ro"鯰にur d auxqudsに cOngo a a∝os

(9)  Foun■ r au congO une copie des donnees decrltes au paragraphe 3 4 c)o_deSSus

Le Contracteur devra ex6cuter chaque Programme de Travaux dans :es :imttes du 8udget
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・ )::黒麓:I雷 :籠
=黒
:ど嘘

alti° n doun Progmmme de T“ vaux appЮ uv6.に
,penses excedant ie 8udget adOptё、dans la!imite

de dix pOur cent(10%)du Budget L.Operateur devra rendre∞
mpte de cet excedent de

d`penses au comfte de Ceston suivant

(b)  Au cours de chaque AnnOe C市le,le cOntracteur est aussi autonsё  a effectuer.dans le

rttLI妥職 ]:「撻Ili試霧穏嘱距:器F:‖蹴ぼ胤懇嗣朧cependant dttn totai de deux mil輛 s(2.000o00)de Do:lars ou leur oontre va:eur dans

螺葛郡窯蹴雲:席蹴踵圏肝ょな も:鷲1』::寵曜i:les phs brefs d● lais un rappOrt rdattf a ces d● penses au cOmltё de(3eston

:認輩ぶ弗胤 誌譜:議FM_艦品躍脱i素為 R「躍脚dans tOuね aute monnaた .le c00tracteur ayant en p_nence le pOuvOlr de depenser ce
montantaux condbs,xё es c●dessus

(C)  En cas d.urgence dans le cadre des Tra、
日山区 P●●olls,:lo,erateur poura engager les

‐
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le COntracteur dem faire des appe:sd'orres pour

統 supm_`un mil::oh onq cent m‖ :e
Les enm“

・atltre que roperateur,cOmposan‖ e
cadre de ces appeis d'Omes a paFtir de !eurs

moyens propres ou do ceux de:eurs鑢
●tes Atts_

児殿蹴趙 器器属:h:翠rt朧∬depOtteFnem“ 0ぃにsa隅,
い 、 mQntants do■市s aux andes 35 et 36 d‐ dessus,valabies pOur rannoし 2014. serontadua:is`s chaque Fnnee en applkatlon de l・

indlce defn a l'artcle l l du Contat

te cOntracteur exerce ses fon● Ons en hdushe:di:19ent Sa responsabl‖
te ne satlran otre

鮮 聰 搬鰤晒 悪轍Ⅷ罷
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―    ies cOots estimos

Le Project PrOcurement P,an devra teni「
cOmpte des disposttions de:'article 1 5 1 ci_dessOus

Articie 4‐ comitt de Cesti。 ■
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Les coois du contrac{eur relalih a la participation de ses reprdsenlants et au fonciionnement ducomite d'Evaruation des pmvisions' p"r;;;; seront supporl.s par re contracteur etconstitueront un CoOt polrolier.

Article S - programmes do Travaux et Butlget
5"1 Pour le compte du.contracieuJ, r op6rateur pr6sentera au congo. dans un d6lai de soixante(60) jours a 

"or1"l-o:. ra Oare 
'o,enrree 'e;-;;r"r, 

te progamme de Travaux que tecontracieur propose pour le restant de t nnneeiiviie'en cours, avec re Budget correspondani.
Par la suite. au plus tard le quinze ( 15) novembre de chaque Arn6e Civite, l.Op6rateursoumettra au congo le Prograrn ne de Tiavaux qu,il se propose de r6aliser au cours de lAnn.ecavite suivanre 

"in":::" l"_ 
pr:pl o" ardg"i.r';.;ndanr. Au moment de ta soumission duProgramme de Travaux et du Budger cre 

"i"q* a.-ri. crrire, r.op€rateur presente sous forme

ffi;::::flft:: 
prosramme de ira,",, 

"i 
,n erl;o provisionnets pour tes deux (2) Ann6es

5'2 Au plus tard le quinz€ (15).d6cembre de chaque Ann6e civile, le comit6 d€ Gestion adople tePr€ramme de Travaux et le guOget refa0;J iln* C,ri 
" 

suivante. Au rnoment oit it adopteun Prograrnnre de Travaux et un Budger, te cornite oe geston examinera, a $re pr6rimimire etindicdif, et sans fadopter, t. pr"g."i,r*1.-irrr* 
er te Budget pour tes deux (2) Ann6esciviles suivantes. 

T-" :ru o*;; ;;;-r;;;" d,un p.osramme de rravaux et d.unBudget, Iop6rateur en adresse une copr!'* C.ngIl5'3 chaque &'dget conlienl une estimatiofl rl6tall,6e, par Triflreslre, du co0t des Travaux potroliersprevus daris re programme o" -ilrr',i, conespondanr au Trimesrre enquesrion' chaque programme de Travaux ut 
"nrq,r" 

s.raga sont susceptibres d.€be r6vis6s etmodm6s par te comit€ de Gestbn a to, .o."nil"i. **e.5'4 Dans res quate-vingt{ix (90) iours suivanr ra fin d'une Annee civir€ ou, en cas de fn du contratdans res tois (a) mois^1e-"it 
"-.rplrrti.", 

i-qJ.i"ur doit, pour re comp{e du contracreur,
HIre 

compre au congo de h ragon o*, 
" 

elJ'",rLre re ilroger 
"meai 

Jle"ie" cirit.
5'5 Les Provisions *' ry1yT cor.litu€es jusgu? h Date d'Effer par Eni congo conforrnementau cpp Marine vt / 

.t'-,larine vl am ie ;;; l;. coots afi6rents a t,abandon et aud6mantdbrrcnt des insia,atbns 
"it 

e." aan" rl-.one'couverre par b pem*s Kitina ne serontpas report€es dans ra comphbih6 du pemis .r 
""ront 

reparties a hauteur de cinquantepo{rcefll (90 oi6, pour re congo et dnquante pou. 
"eit 1io t) pour Eni congo.

La vareur de ces provisions pour Abandon cons{itu.es jusqu'au 30 juin 2013 est de quanze- vkgule dep( ('! 5.2) mirions de o"r"*. i. 
-*,r, 

ia*,*u des provisions pour Abandon. ffi#ff:j,F"ffit;]*-"* anetee a io"".",., du comir€ o" C"*r""'iomJroin"nu

Toutes res pmvisions pour.Abandon constituees aprds ra Date d,Efiet seronr prac6es dans uncornpte s€gueske' Les moddit€s de -r"urt*-ol'Jl pmvisions po.rr Abandon apres n, DatecrEffet et tes ,nodatites de gestion ou ;;; *qr;"; *-nt tix€es daccord parties.5'6 Aprcs la Date d'Effet' confum6nEnt aux modalit6s de constiMircn des provisions pour Abandonqui auront a6 fix€es entre tes p.rti*, rOperiliril ,,r" tard to quinzc (is) novcmbre dechaque Ann6e cMre' 
- 
3.u'Ettra au comit6 J'evauation l'ensemue des informationsn6cessaires au Conr&6 d,Evalualion pour 

" 
**, Oa.-"r*sims pow Abandon.5'7 Les riyfes er ecriEres comptau8 et tous tes docr.rments financiers er te€fni$res du conhacteu,se rapportant aux Travaux p€Hbrs so.f "*i"'", congo ou a ses repGsentants pourv6rilication ef inspedbn perMr<nre.

r
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Si le Congo desire exercer ce droit de verification, il previendra le Contracteur par 6crit. Cette
verilication aura lieu dans un delai de quarante-cinq (45) jours sui\rant la notitication et sera
menee, soil en laisant appel au personnel de l'administration congolaise, soit en faisant appel a
un cabinet independant intemationalement recrnnu, designe par lui et agree par le Contracleur.
Le refus d'agr6ment de la part du Conlraciew devra eire motitd.

Pour une Annee CMle donnee, le Congo dispose d'un delai de quinze ('15) mois a compter de la
date de dep6t aupres du Congo des comptes defnitifs pour lAnnee Civile en verification pour
effec{uer en une seule fois @s examens et v6rifications-

Le Congo peut exercer son droit de verification pour plusieurs exercices anterieurs jusqu'a un
maximum de darx (2) Annees Civiles a partn de h date de dCpot des comptes d€linitifs auprCs
du Congo.

A I'occasion de ces v6rificauons, le Congo s'efforcere de proc€der aux v€rifications de tagon a
gener le moins possible le Contracleur.

Lorsque le Congo exerc€ ce droit d'audit, les Budgets relatifs a cet exercice particulier sont
utilis6s pour la r6alisation de ces controles-

Les frais aff6rents a cette v6rification seront pris en charge par le Contracleur dans la limite d'un
montant annuel de cirquante mille (50.000) Oollars et constitueront des Coots Pelroliers. Ce
monlanl est ac{uafise chaque annee par apdication de l'Actualisation.

Lorsque la v€rifcalion n'est pas r€alis€e par le personnel de I'administration congolaise, le
cabinet independant agre6 par le Congo et le Coohacleur exerDe sa mission dans le respect
des lermes de rererence e{ablas par le Congo pour l'examen de l'application des regles definies
dans la Proc€dure Comptable pour la deteminati,on des Cools petroliers et de leur
recuperation. Lesdits termes de reference sont communiques au Contracleur avant I'intervention
dudit cabinel Le rapport final de cetb verficati,on est communique dans les meilleurs delais au
Contracteur.

Les comples des Societes Affiliees de l'Operateur qui sont notamment chargees de foumir leur
assistance au Conlracteur ne sont pas soumis ) la v6rification susvisee mais ilie pourront efe
auditos confom€ment aux disposilions de I'arlide 22 de la Procedrne Comptable.

Pour toutes contradidbns, erreurs ou anomalies relevees lors des inspeclions et verifications, le
Congo poura preseder ses obiections au Conlracleur par 6crit et de maniere raisonnablement
d6ta rce, dans l€ qiratre-vingt{ix (90) jours suivant la fin de ces exarnens et verificalions.

Les depenses imput6es aux Coots P€b;liers et les calculs relatifs au partage de la Production
Nette durant ladite Ann6e Civile sonl consid6res comme deftnitivement approuves brsque le
Congo n'aura pas oppose d'obiec{ion dans les d€lais 

_vises 
ci-dessus-

' Toute obiedion, cont€station ou r&amation fond€e, soubvee par h Congo fait l'obiet d'une
concertalion avec l'Operateur. L'Operateur reciif€ra.les comples dans les.Cus brefs delais en
fonclion des accords qui seronl intervenus, ceci en application de la r€glementation en vigueur 

.*au Congo. Les difieferds qui pounaient subsisler serontportgs e la connai$ance du Comit€ de
Gestion avant d'ebe €venhrelement souris a farbitrag€ conbrmement aux dispositions de
l'article 21 du pGsent Contrat.

LdS regisbes et livres ire cornptea et tous les dbclments financiers el technhues retragant les
Travaux Petroliers sont tenus par I'Op6rateur en tangue frangaise et libell6s en Dofars. lls
seront oons€aves au Congo. Les registres seront utilisos pour determiner la quote.part des
Coots P€totlefs et de la production revenant a dracune des enttes cdxnposant le Contracteur
aux finE du calcul par celles.ci des quanlites d'Hy&ocarbures leur re\rcnant au titre des articles
7 et I du present Conlral.
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changes relatives aux Travaux PCtroliers, le Conlrac{eur ne realise ni gain, ni perte qui ne soit
port6 aux co.nptes des Co0ts p6troliers.

Les modalites reratirres a ces operatons seront pr6cis6es dans ra proc€dure comptabre.

Article 6 - Bd66rJvelta d'!{ifdrocatturas Gazaux
En cas de decouverte d'Hydrocarbures Gazeux, re congo et re contracieur se concerteront
dans b plus bref d€ai pour examiner une exploitation @mmerciale de cette decourrerte et, si
elle est possible. envisager les arnenagements qui devront etre apportes au Contrat.

Le Conffieur pourra utiliser les Hydrocarbwes Gazeux, associe ou ,ron. pour les besoins des
Travaux P6trolie's, et proc6der a toute operation de r€iniection d'Hydrocarbures Gazeur visa a
aln€.liorer la recuperation d€s Hydrocarbures Liquides. Les quantites dHydrocarbures Gazeux
ainsi utilisees ne seront soumises a aucun droit, imp6t ou taxe de querque nature que ce soit.

Tout Hydrocabure Gazeux associ€ produit et non utiris€ direc{ement pour res Travaux pet,oriers
pouna ere bruE a la torche, sous reserve de l'oblenrbn des autorisations adminisrratves
n6cessaires-

6.1

6_2

6.3

１

　

２

７

　

７

Le Conbacteur assurera le financement dc I'idegralit6 des Coots p€koliers.

A I'efiet du remboursement des Coots petroliers, y compfis les provisions pour Abandon, les
d€penses li6es aux Travaux pour Abandon et la plo et hormis les Bonus, chaque enliG
cofirPossnt le contracteur a l€ droit de recup€rer sa pad d,es coots perroliers ici consid6r6s,
calcules en fonction du pourcentage d'int€rct qu'elre detient dans re pe,-is. en prebvant
chaque Annee Civile une part de la produclion Nefie du permis qui esf claprAs d6sign6e( Cost Oil r dans la limite du Cost Slop et du Cost Oil Garanti, conbrmement aux stipulatbns
des articles 7.2.a) a 2,2.c) c!.dessous.

^ a) Cost Stop. _

Le cost s-top est 6gal au Foduil de la Produc{ion Nette. exprimee en Barils, par le moins 6lev6
entre le Prix Fix6 et re Prix Haut er murtipri€e par soixanre pour cent (60 %) pendant ra premiere
Periode el par cinquante pour cenl (50 %) pendant la Oeuxiamo p6riodo. Le Cosl Stop
represente la limite de recuperation des coots pelroliers, sauf appscalion du Cost oil Garanti.

b) Excess Olt

:i: a.r cours d'une Annee civfle, le mootant c{rmur6 des .cools p6tolrerc a r6cup6rer est
infttbur au cost stop, le co6t o conespondre e h pad de ra prodrcrirn Nette qui. vabris€e
au Prix Fix6, pefmet le remboursement des Co0ts p6lroliers a r€elporer. Oans ce.cas, l'6cart
entre le Cost Oit et la part de ta prcducibfl Nette q!r!1 y?.l94sqe 4, prif _.fiIe, p€rmettrait

- d'atteindre b cost qrop esi l'( Excoss oir r. lr est panag€ surant ei diryoriransa-apres :

(i) si ra producrion cumuEe a comprer de h oate d'Effet esr inf€rieure ou egab a vingt-cinq
r inior.rs (25.000.000) de Barils, e raison de dnqusnle pourcent (5{t %) pour le Congo et
cinquante poucent (50 0/6) pour le Contraa{eur ;

(ii) si La producrion cumut6e a campter d€ la Date d'Efiet est Superieure e vingt-cinq millions
(25-000.000) de Barfls. a raison de guate-vrngt pourcent (oo %) pour re congo el virut
pourcent (20 %) pour le Conbacleur.

Artic:● 7‐ RembOuttement des cocts PotrO:l● rs

C)COtt Oi:Garant

14



Si, au cours de la OeuxiCme p6riode, dans une Ann6e Civile, le montant cumule des Coots
Petroliers a recup€rer est suFdeur au Cosl Stop :

SI ce montant cumu:ё  des cOots Potro‖ ers a recuporer est in縫 leur a trente■ rOis
pourcent(330/c)de :a Producton Nette valorlsoe au Prlx FixO. le Cost oil

∞ rrespondra a:a part de la PrOdudion Nette qui,valonsee au P轟
x FixO, permet:e

remboursenlent du n10ntant cumul● des cOots Pltroliers a r6cuperer La difrerence
entre:es tente trois pour cent(33%)de la ProduchOn Nette et le cOst O‖

ne
∞ nsttue pas de rExcess O‖

(B) Si ce montant cumuE des Coots petroliers a r6cup6rer est superieur a fente-trois
pourcent (33 %) de ra production Nette varorisee au prix Fix€, re cost oir sera egar au
ptus 6rev€ entre rrente.trois pour cent (33 %) de ra production Nette et ra part de ra
Produclion Nette qui, valorisde au prix Fixe, est 6gale au Cost Stop. Les Coots
P6lroliers non r6cup6res seront reportes sur les Ann€es Civiles suivantes iusqu,a ladale de rectlpdration totale ou jusqu'a la dale d,expkation du Contrat 6i cello-ci
survient avant, conformement aux stipulations de |,article 7.4 ci-dessous.

Le remboursement des coot. perdiers pour chaque Annee civire au tihe du pefmis s.effeciuefa
selon lbrdre de prircrite suivant

- les co0ts relatih aux Travaux d.Exploitalion ,

- la PIO:

- les coots relatifs aux Travaux de Devebppement:
- les Provisions pour Aband,on.

Les CoOt" Perolers sont redasses dans res cat€gofies de Travaux pekoriers ci-dessus seron
.leur nalure.

Si, au- cours d'une quelcorque Ann6e Civile les Coots p6troliers ne sont pas enuerernent
recup€,€s au tibe des artides 7-z et 7.3 ci-dessus, r€ surprus ne pouvant etre r6cup6re dansladite Ann€e CMle consi{r6r6e sera reporte sur tes Anndes Civiles suiyantes iusqu,arecupdration tolab ou jusqu'a la date d'expiration du Contral si cefle.ci survient avant- Les Cools
P6troliers dont b recuporarion est repodee reront lobiet d'une aduarisation a reur date de

. 
paiement par I'application de lAdualisation. .

A I'efEt du rernboursement des coots petroriers constituds par res provisions pour Abandon. etsous reserve des -dilpo.itbns (Efinies daecord parties par re congo et re contraaeur iin '
apdkxtion de l'artidd 5.5, paragraphe 3. c*ssus, ihaque enme composant re contracleur a redroit de recup€'rer sa parl des coots p€rorbrs ici consid6r6s en prdevant 

"t "qr" 
*ie" Lirii"'

une paft de ra Production Nette.du permis dont ra vareur est €ga|" a b 30mme de saJart desProyisbns pour Abandon'et depenses ri6es aux Traiaux po-ur Abandon, deteminees pour
chaque Annee cMre conbrmarnenr aux dispos ions du conbat, et ce iusqu.a l. reo.iperation de
la totafite & fensemble de ces Coots pefoferc.
Le contiacteur efie€firera bs depeflses [Ges aux travaux de remise en 6tat des sites a l.issue de
l'exploitation. corsorm6rnent aux dtspos rons du present contat et de ra proc6dure comptabre-
Toutes les depenses li6es aux travaux de remise en ctat des snes consr ueront des co0ts
P.6trolters, l"" p'ro/isions d6ia @nsrihrdes €tant rep,ises po,, des montants identiques venant end6duction des Cools p6botiers corespondants.

(A)

7_3

7.4

7.5
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Arlicle 8 - Partage Ce !a productlon

8.1 Sup€r prorit Oii:

Si le Prix Fixe est superieur au Prix Heut, te Super Profit oil d€signe la part d'Hydrocarbures Lhuides qui.
vaioris€e au Prix Fix6, e$ equtvalenle e h difference enrre h Piodudion Nette valorisee au prix Fix6 et
cefie meme Produc{ion Nette valoris€e au prix Haut. diminuee de ra Redevance Miniere (appriqu6e a
cette dif'erence) et de la ditrerenc€ entre le cost oit valoris4 au prir Fixe d le cost stop (si l€ cosr oit
vabtis6 au Prix Fix6 est sup€rieur au cost stop). fl sera partag6 entre h congo et re contracteur @mme
suil :

- si la Produclion Nelte cumul6e a compter de la Dale d'Eftet est inferieure ou egale a vingt-
cinq mfllions (25.m0.00o) de Barib : a raison de soixante-six pourcent (66 %) pour re congo
et lrente{uatB pourc€nt (34 %) pour le Contradeur :- si la Produdion Nette qrmul6e a compter de ra Date d'Effet est sup€rieure e vingt-cinq
milions (25.q)O.000) de Barits : a raison de soixantedix powcent (70 %) pour le Congo et
trente pourcent (30 %) pour le Conlracieur.

8.2 Prollt Oil:

a'2'1 Le Profit oil est defni co.nme ra quanme d'Hydrocartures Lituides 69.|" a ra produclion
Nette. dirrn 6e :

- de la part de Redevance Minidre proportionnelle revenant a fEtaf conbmement a I'artide
'l , ci{essous i

- du Cost Oil :

- de I'Excess Oil : et' - du Super prctit OiL

8.2.2 Le Profit Oil determin6 en apptication de.l,arficb 8.2.1 ci{essus se- partage edre l€ Congo
et btintriit6uroomme suit : .. :
- si ra Produdim t\retse cumurde a comdsr de ra Date dEffet est inferieure ou 6gab a

vingkinq miIiorF (2C.0C0.&,O) de Barits : a raison de einquante pourcent (50 ?6) pour te
Congo et cinguar e pourcent (SO %) pou, te CoI{rac{eu, ;- si ra Produciion Nette qr+nuGe a corn er de ra Date d'Efbt est superieure a vingt-cinq
mitons (25.00O.0(x)) de Barils : e rabon de soirante pourcent (70 %) pour te Cgngo et
trente pourcent (30 %) pour le Conlracteur.

Artic:o9_valorisatiOll do,Hylrocarbures Liquldes

9'l ' Pour l€s besoins de la gestbo du pr6ent contrat, le &ut de R€ference sera 1e Brent de ta Mer' du Nord.donl h valcut de ta-cDlation telle que publiee par li phtt's a la rirb.ique ,i Bir:nt dat6 r
sera le < prix-de Rdlb(gnce ,.

- Aux 
'ins 

d€ la recuP6raiion des co0ts Perroiiirs. au parrage du profit oil, de ta d6termination
des montants a vErser au &e de la plD et de la perceplion en especes de la Redevance
Mini€re. le prix des Hydrocarbures uquides 1. er* ilx6 11 esr l€ pdx fx6 ref,etant ra vareur
d'une Qualit6 d'Hydrocarbures Liqui<tes, FoB ierminar de chargement au congo, sur le march€
intemationat' d6termln6 en Doltars par Baril. Le Prix Fixe est detennin€ paritairement par te
contracleur et le Congo pour chaque rnois. A cet effet, le Conlractetr communiguera au Congo
les infotmdbns necessaires confo.mement a lartide 5 de favenanl n" 3 a la Convention et aux
dispositions pGvuos e b procad-re Comptable.

9'2 Dans le mois Suivant h fin de cfia$re Trimestre, le congo et re conbacreur se renconrrefontafin de d6temfn€r dlrn commun accord, pcur chaque eualil6 d,Hydrocarbure3 Liquides

」
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produite, le Prix Fix6 pour chaque mois du Trimestre 6coul6. A cette occasion, le contracieur
soumet au congo les informations visees a lartacle 9,1 ci-dessus el tout 6l€ment pertinent serapporlant A la situation el a l'6volution des prix des Hydrocarbures Lhui.Jes sur les march6s
intemalionaux.

Si, au clurs de cette r6union, un accord unanime ne peut e,,e obtenu, les parties seren@ntreront a nouveau en spportant toute infomarion complementaire urire rerative al'evolution des prix des Hydrocarbures Lhuides de qualit6s similaires afin d,obtenir une d6cision
unanime avant la fin du deuxieme mois suivant la fin du Trimeshe consid6r6.
Pour les besoins de la gestion du present Confat, le Contracleur dotermine, en tant que debesoin, un prix mensuer pforisoire qui re06tera re niveau du march. p€rrolier a cefte periode,pour chaque Quarit6 d'Hydrocafbures Liquides, qu'ir apprhuera iusqu'a ra debrmination' d6finitive du Prix Fixe pour le mois considere. ce fix provisoire sera port€ a la connaissance du
Congo.

En cas de d€saccord persistant des Parties sur la delermination du prix Fixe, Iune ou l,autrePartie pourra soumettre le differend a l'arbitrage dans les conditions prevues a l,article 21 duConlrat.

Articl€ lO - Provision pour lnyestksoments Dlvarsifi6s
La Provision pour rnvestissernents Diyersi6€s (ra r prD r) a pq,, obier de permettre d,affectef
des fonds a (bs investissements ou a des engagements tinanders de$ines au d.veroppernentde l'econon{e congoraise ; ces fonds seront ar&es notamment a ,. promotion des petites etrnoyennes ent€prises. des petites et moyennes induskies et a l'aide au financemenl des proiets
de prornoteurs nati,onaux.

::j::f,I 9: j: :!D.e$ 
nx6 pour chaque Ann6e civite . un pour cent (1 %) de ta yaleur au(x)i-flx Fxqs) de la produclim Nette.

Les montants correspondants sont vers6s par chaque entit6 composant le contracieur su, lescomptes indhuds par le Congo. conbrmement a h procedure Cdmgabb.
Les montants affectes a h plo conslitueht d6s Cools p6trotiers.

Artic:e ll_R`gime nsca:

11.1 La Redevanc€ Miniere due au Congo au titre du permis pour les Hydrocarbures Liquides estfixee a quinze pourcent (.15 %) de ta production Nette.
Le Congo aura r€ droit de recevoir ra Redevance Miniore en especes en notifanr auContrac{eur son choix au ,noins quatre-vingt{ix (g-g).jours. e l,atangg. Si une telle notrfcelbnnest pas l'iite par le Cdngo, la neOev.ance Uin'igre'..o, ,too, prebvee par le Congo.en
nature au pdnt d'enEvement.

!T q."nmes cuyorJoures Liluides consomm6es pa(le conrracieur au cours des Travaux
' P6troliers s€font assuietties au paiement en especeSde la Redevance Miniere. Le nrcntant dela Redevance Miniere payee par le contraceui constitue un cofi petrolier. Le contradeur estassuiefii au paierEnt de la redevance supeffciaire conbrmdment aux dispositions du Codedes |ttdrocarbrres.

11'2 La part d'Hydrocarbures Liquides reyenant au contradeur a rissue des affectatbns et d€spartages ddfrfis aux arrides 7, g et 11.1 cidessus sera neue de tout imp6t, dnit ou taxe dequehue nature que ce soil.

La part dHy&ocarbures Liquide3 revenanr au congo a rissue des affectations et des partages
dGlinis aux arlides 7 et g ci-dessus comprenrr limft sur res socier6s calcrj!6. au maximum, autaux de trente-cinq pourcenl (35 %) sur les revenus de chaque entite cornposant le

17



Ccntracleur piovenant des activites realisees en application du Contrat.
Aux fins de l'application des dispositions ci-dessus, il est expressement pr6cis6 que l.impot surles soci€tes d0 par chacune des entites composant le contracleur, conform6menl au present
contrat et a I'arricre 33 de ra proc€dure comptaue, est @mDris dans ra oart de profir oir
revenant au congo au tilre du pr6sent contrai el sera c6d6e par lesdltes enmes au trre je touiimp6t sur les soci6t6s.

Le congo vers€ra a l'echeance aux autoritos fiscales congolaises. le montant d,impot sur les
soci6t6s 6r/oqu€ ci-rJessus, au nom el pour re compre dei enfi6s composant re contracteur.Les d6clarations d'imPot seroot €tablbs en oollirs par chaome desdites entit6s et tesr6c€piss6s fiscaux conespondants s€font d6riw6s s6par6med a cl,"..rne d.e[es par
l'administration fiscale congolaise.

ces d6dafations restent soumises au contr.te de 
'administration 

fiscale seron rar€glementation liscale applicable sans pr€rudice des dispositioos de l'artict€ s.7 du contrat.
Les dispositions du present articre 11 s?ppiigueront s6pa.6ment a chaque enrit. composan.e
Contracleur pour lensemble des Travaux paro[ers reafises au titre du pdsent Conbaf.

l''3 Le contracieur sert assuietti au reghne douanler ptew par la convention. Les matidres noncouvertes par ra convenrion sont sournises au droit commun des do{ranes en vigueur au
Congo.

Attlcle 12 - Transfert de propri6t6 ot €nldyoment des Hydrocarbures Llquidos
12''l Les Hydrocarh,res Lhuides p{oduits deviendront ra proprGte indiyise du ccngo et du

Contracleur au passage a la tete des puits de production.

La propriete de la part d'Hydrocadures Liquides revenant au Congo et a chaque entite
composant le contradeur en apptication des artides 7. I et lO esl lransf€ree a ceux-ci aux
sorties des instaflations de stockage. Dans re cas dune expedition par navire p6trorier, re point
de transfert de propri6te est le point de raccordeme enae |e navire et les installations dechargement.

sous reserve des disPositions de la Gonvention relative a b vente des Hydrocarbureg Liquid--sau Congo. clEque endl6 composant te Conhacieur, ainsi que ses dbnts et lransporteurs, aura' l€ droit d'enlever librement au point derilevement choisi a cet efiet la part d'Hydrocarbures
Liquides lui revenant en apptication des Arficbr 7, g ot iO.
Les Parties cofiviennent que. en bndbn de ra r6d e technhue des gisements d.couverts. irpourra etre etabli plusieurs polnts denBvement pour les besoins du preseflt Conlrat.

, Tous tes frais relatifs eu-kansport ao.stod€ge et a aexpediirn des Hydrocarbures Liquides. iusqu'au point d,enEvement teror* partie Oes C-oots p€droliers.

Reconnaissdnt qib. qinfrormemenl au premier paragraphe de cet articte 12.1. tes- Hydpecartures Uquides deviennent la prcpriat6 andMse du congo et du -cantracteur des qu,itspassent le$t€tes de puiE de Producfron, et reconnaissant en plu-s que lesteux parties seraentd.sireus€s de foumir une assurance cowrant re dsque de dcrrnages a ces Hydrocarbures
Liquides, les parties convi€nner[ gue le Contracieur souscrive une telle assurance sur tatotalite d'e ters Hydrocarbures t-iqiides, y compris ra parr du congo, et que re coor de cetteassurance soit irrclus cornme un Coot petrolier.

12'2 Les Parries enrevent reur part respediw dlrydrocadures uryides. FoB terminar dechargemenr, sur une base aussi dgufie]e que po"3ibre, 6tanr enrendu que chacune d,efle'pourra, dans des l'ltniles raisonnables. enbr€r plos ou molns qrre la part tul reyenant au i)ur defenlevement, e condition tourefiois qu\rn ter sui-enBvenrcnt ou sous-enle,vement ne porte pas
atteinte aux droits de rautre Partie el soil cornpdibl€ avec lie taux de productbn. la caBacil6 de

ゲ
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stockage et les caracldristiques des navires. Les Parties se concerteront regulierement pour
6tablir un programme pr6visionnel d,enEvement sur la base des principes ci-dessus.
Les Parlies arreteront et conviendront d'une procedwe d'enEvemenl fixant les modalites
d'application du present articte.

'12'3 chaque entite composant le contracteur esr tenue, a b d€mande du congo, de vendre enpriqit6 3ux industries congotaises, aux conditions definies ci.dessous, les Hydrocarbures
Liquides lui revenant' y compris le cost oil ainsi que le profit oil. en vue de salisfaire les
besoins de cellesd- Le Congo n'exigera pas de ces entites qu'elles vendent aux industries
congolaises au titre de draque Ann6e civire des quanttes d'Hydrocarbures Liquides
sup6rieures a kenre pourcent (30 %) de ra part reur revenant au titre du conrrat. Le congopou-a choisir ra Quarit€ d'Hydrocarbures Liquides ra prus appropriee aux besoins des. industries congolaises parmi les qualites disponibles.

Le Congo notifiera a chaque entite du contracteur. au moins quatre-vingt-dix (9o) iours avant le
d6but de chaque Annee cMl€, les quantites et les Quatit6s d'Hydrocartures Lhuides a vendre
aux industries congolaises pour l'Ann6e civile en question. En pareil cas, Ie prix de vente des
Hydrocarbures Liquides sera paye en Dollars et seion les modaltes de paiement a convenir. y
comfis en ce qui concerne les garanties de paiem€nt, en fonciion des circonstances, dans le
cadre d'un conkat qui sera n6goci6 le moment venu avec les actreteurs. L'approvisionnernent
du marche nationat se fera sur la base du prix Fixe.

12'4 Dans la mesure o0 le Comit6 de Gestion deteminera que ceta esl possible dans le cadre des
op€rations visees par ls Cmtrat, le contracieur lera des efiods commercialement raisonnablespour foumir aux induslries d€signees par te Congo tes difftrentes eua[tes d'Hydroca.bures
Liquides requises. Au cas oir un mdlange ct'Hydroirbwes Liquides aurait deja 6t6 effedue, les
entites du Contracteur s'engagent a la demande du Congo, a proceder a des6changes entre le
volume d'Hydrocarbures Liquires reyenant au congo en appricatirn de rarride r2.3du conrat
contre les volumes de p€trole brut de qualit6s diffe;entes qui sont a bur disposition et produits
au congo, en tenant compte de la qual e, de la valeur et de tous autres facleurs habitue ementpris en consaderation selon les pratiques en irsage dans t,*ldusfie p€boliere. :.

1Z'5 Sous r6se^re de ra rimite fix6e a lartide 12.3 ci-dessus, r'eng'gemenr d,e chaque entite du
ContradeuI de toumir des Hydrocarbures Lkluide6 aux indusfies corBotaises est lifi te, pour
chague Ann€e civile, a une quantite 6gale au totrl des besoins desdites industries. multipti6spar une ft'aclion dont le num6rateur esi ta quantite d'Hydrocarbures Liquires de cette qualit6
revenant a cette entit6 au litre de sa parlicipation et dont le denominateur est la prod.uction totale
d'Hydrocarbures Liguides de cette quarit€ r6aris6e au Gongo pendanr ra meme Annee cavire.

12'6 Au cas ou il e)dsterait au congo plusieurs producleurs, mais o0 en raison des besoins desindustries congolaises' les er{it6s du conkacteur'se yerraient oblig€es, a la demande du congo.de livrer des volumes superieurs a bur obligaiion debrmin6e en ippication des articles 12.3 et' 12'5 cidessus, le congo reunira l'ensernbie des producteurs et s'efforcera d_e faire efieixuer
entte eux des echanges des quarrtitet de. p€trde brut de telle sorte que soit etablie entre les- ditrdrents ploducteurs l'egane dectites au)(artidesl2.3 et l2.sen tenant cornpte dE la quant e,'de la vabur et de tous aulres facteurs habituellement pris en consiJoration d.ans l'industrbpetroliere.

Artaclo 13 - Propri6t6 dea tions mobllaers et immob ,ora
13'l La propri6t6 des biens mobilierc et immotriliers de toute nature acquis par le Coniracleur dans lecadre des Travaux p€foliers sera automaliquement fansferee au Congo dOs comptet

remboursement au contracteur des Coots pelroli€rs correspofldants.

19



La sous_10cation, :e cession eVou la vente des bわ ns ainsi tranSflres au COngo. sOnt
subordonnOes a un accord`cat et prealable du Congo Les prodtllts obtenus seront en 

Юtal■●
versOs au congo

AprOs le transfert de propo6t6 au Cong。 ,le Contracteur poura continuer a utiliser!esdits biens
hilllob‖lers et mooittrs gratultement pendant touteね duree du cOntrat Cette r的 :e eSt
匈 alerlent appllcable aux biens acquis dans le cadre des Travaux P6troliers du pemis K■ ina

13.2    Dans:e cas ol des blens alen6onn6s ttessus font:・ oblet de sOretes∞ nsenties a des Tiers
dans ie cadre du Fnancelnent des Travaux P● trollers,:e transfert de la prop●

“

de ces biens au
Congo n'“磁nttndra qu'aprX∞ mplet rembou、erlent par le Coomcteur des emttnts ainsi
garantls et mah:evoe des surete Les Partles∞ nvienrtent que les suretes sur ies emprunts
oontract6s dans ie cadre du inancement des Travaux P`tて

"iers dowent. avant:eur mise en∝ uvre Otre pr6abЫementapprouvees par t congO

13.3   Les dispOstlons d`essus ne sont pas apメ cables:

aux lqulpements appartenant a des■ ers et qui sontlouOs au Contracleuri

aux Ыens mttlers etimmoblilers acquis par:'operateur pour des oplratlons autres

que les Travaux PCt。
:“ys et qul pou=:dlent etre utlltt au prott des Travaux

獅 ‖α、rela樹ヽau Perrnis

13.4  L・ Oparatevr pЮ∝対era chaque AnnCe Civlle a un inにntaire et a une lva:utton des biens
7v10u:iers et imm山曲鰊s dOnt la rqttete a`縫 詭 ns縫

“

e au Congo conforrrlerrlent a:Artide
13 1 te trandb(de pЮ 口蔵鍮l desdtt biens lora:'oblet de proce,verbaux slgnes parle Congo
et rop6腱teur

Artic:o14‐ Fo●■auOn et emploi du personnelcongola:s

14.l  Sur!a base des besolns de fbmatlon exprs parle congo.loperateur rlletra en euvre un
programrrte deう orrnaton de psOnne:dansle dolmine de la cherche,de l'exp:oitatlon et de la

―   Fttm"erOa:Isatbn des Hydrocarbures dont:。 budget anmel sera 6ga:,Pourchaque AnnCe C市 ile,
a b sott de centn』e(loo o00'Ddtt ce montant qui ett a panger a hauteur de
,nq"nに po― t c50詢 pOw b Congo et anq“睫 pOurcent●o%)pOur b SNPC sera
actua:is`● haque annee par anttcatlon de tAtta憔 硼お n En cas d'impossib"lte d・ d‖iserほ dlte
ref● rence.:es Pattes se concetront pour convenir d'une nouve‖ er●f■ence

Les programmes de bmmttm et budgets stlsu`s ser● nt prepar6s par rop6rateur et pに sentos―au Cmlo de CeⅢ
 pournct19‐ On d approbation.Les actbns d`fb― tlon∞ ncerlleЮ nt hs

personnels techn●oes et adminlstrats de tOus niveaux du Cong。 , sans engagertlent de
roperateur a!eur endrOtt et smnt cOndtt au moyen de stages au Congo ou a r●

tranger,~~datttbu蔽
源s de bomes d'… ■礎tranger ei le cas(ai。ちit,de:a creatiOn d'un centた de‐ fomation"dbssttnn引にさoc… 1   - 

｀

Les depenses correspondant aux ttns de formaton constitueront des coots PCtro:iers

14.2 t'operateur assueFa,a qua随

“

n eg詭 ,Femp10i en`輛 onte dant ses aab‖ ξsments ёt
insta::abons… atl COng● .au pmOnnd de nauOnalite cong● hse Dans la rrlesure oO‖ ne
seml pas possible de trouver des rttssants congolais ayant des qua:而 calons nOoessaires
岬 r occuper les pon a po― r,FOperateur po哺 bMbauchё′dむ pe"Onnd 6tranger.
confom6ment a la raleltlenaiOn en宙 gueur au Congo.

Artlcle 15‐ ProduL et●●″ices Ilatlonatlx
15.l Dans ie cadle des Tramux P寝

"驚
rs,m est cOnvenu que piolit6 sera accordoe aux ent可 痛ses

congolalses pOur:… de●
・
ntrats a●ondlbn qukJ:es ernplに

"nt:es∞
ndibons requises,a

savoi「 :burtt des blens Ou des semces de qua:it●
● ale a ceux disponibles sur le…

internamnal et propOses a des山 ●rtiCle par a耐o,bttes taxes coln「漱es,∞nctlmntlels Par
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rapport a ceux pratiquos par les sous-traitiants otrangers pour des biens et services similaires. Lapref€rence sera notamment a@ordoe aux servicea otrerls par les soci6t6s irnmatriculees au
Congo et dont le capitat social est maiffitairemeni controle par des citoyens de nationalite
congolaise, sous reserve qu,elles remplisseni les conditions indiquees ci_dessus.

15'2 L€ Contracleur recouna prbriEirement conformement aux dispositions de l,atlide zz du code des
Hydrocarbures en cas de besdn aur services du centfe des seMces petroliers install€ dans leport Autonome de pointe-Noire.

Article 16 - lnfomations - Conlidontiallt6 - D6clarations publlquo3

16'l outre les obligations de foumiture d'informations aux autorites congolaises mises a la charge ducontrac{eur par ra r6grementation peboriarc. r'op€rateu, foumira au congo une coprJ oesrapporls et documents suivants qui seront etablis apres h Date d,Etret du Contrat :

rapports ,oumaliers sur hs actMt€s de forag€ ;

rapports hebdornadaires sur les activites de gGopfiysique :

rrpporls d'et(xjes de synlhoses geokcahues ainsi que les cartes y afforentes :

- rapports de mesures' d'etud€s et d'interpretarion g€ophysiques. des cartes. profirs,
seciions ou autres docr.tmenb aff€rents. ainsi que, sur demarde du Congo, I,o.iginal des
bandes magr€ihues sismhues erregistrees ;

rapports d'implantatbn et de fn de sondage pour chacun des forag€s. ainsi qu,un ieu
complet des diagraphies enregistraes ;

rapports des tests ou ess:is de produdion reafses ainsi que de toute 6tude rerative a la
mis€ en d6bit ou en production d,un puits :

rapports concemant les analyses efieclu6es sur carone ;

etudes de giseinent ;

rapports de production : et

lous les rapports joumaliers. mensuels ou annuels issus des aclivites de recherche, de
developpement et d'exploitaticn.

Toutes les cartes. seciiohs. prorils. diagraphies et autres documents geologeues oug€ophysiques s€ronr foumis sur un suppod aieguat pour repodudion un6rieure. une portion
repres€nrati\re des carcfles et des d6bra." de forage pr6rw6s dans chaque puits ainsi que desechantitlons des ffuides produits pendanr bs testi ou essais de producibn seront egabment

'ournis 
au congo dans des d€rais raisonnsues: A rerpiration du conha[ pour Euerque raison quece soit. les docrrm€t s @imux et 6rantillons rehtiis aux TraGux pitrottrs, conduits

- . post6rburemer a la He d'Efiat seront remis att Cong6
Le Congo pouna a but moment prendre .connaiosance Oris raliports. Oe foporateur sur les' Travaux P6uoliers, donl au moins une copb sera conservee au Congo.

' Toutes les doan€es techniques teles que cit€es ci-dessus appa,rie rent au congo. Le transfert
des donn€es au congo ou a un adre lieu indique par re congo 

""t 
finarrc€ par re contradeur. Lesdepenses conespondantes soril constitl,tivBs de CoOt3 p6troliers.

L: congo rneffa a &position du conradeur aux @nditons r€grementaircs et tecrhiques envigueur tordes les infomations et don €es accrrmul€es ant6rieuremer au conhat se trouvant asa dispositbn' et obliendra pol,r le coorpte du Conlradew, la transmEsion de toutes donnees ouinformations ditponiues enlre l€s malns de tout Tbrs, en parli@lier a, predent contracdeur surle Permis.
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'17'3 Le Congo r6pondra dans res mei[eurs d6rais a h demande du c€dant. A ra suite d.une demanded'approbation prearabre du congo restee sans r6ponse de sa part dans un d6lai de deux (2) mois.la Cession sera consideree comme Aant approuv6e.
1l '1 Les cessions d'intereb dans le Permis entre les entites @mposant le contracleur, ainsi que celleseffeciuees entre une entite constituant le conrraJ.*1r un€ sociei6 Affti6e. peuvent s€ fairelitrement et a tout moment- Le cedant est cependant tenu d'en inb.n'er re minist e en charge deshydrocarbures

17 '5 Les Parties conviennent que si rune des entil6s composant le contracteur envisage une operatongui aboutirait e son changement de contr6le (tet que ce terme est d€tini a I'ariicle 1.53 du conrat),ce proiet sera porl6 a b connaiqsance pr6alable du Congo.
Article 18 - Entr6e en Viguour - Date d,Effot - Dur€€ - Uo(ffficatons
l8'1 Le contrat entrera en vigueur le iour de la publicaticn de la loi portant approbation du presenlconrrat au Joumar offcier 1ta < Dite o'enroe 

"n 
vig*r. r1, er prendra effet re 1- ianvier 2014(la ( Date d,Effot D).

18'2 Le contrat restera en Mgueur pendant toute la dur6e cornprige entrc la Date d.Effer et la dete alaquerre re contrat prend rin dans res cond lons prevtts a larricre 22 ci{essous.
18'3 Les termes du conlrat ne pewent ere modiltes que par l,accord ecrit de toutes les parties-
t8'4 S..'il est d€montr6, par ra suite, par'une ou'aube pariie que r,€quiribre economhue gen.rar desdispositions du Contmt

innuenc6 0.. 0"" *",,Jj#iIll';i:ff,:,hln[,::"r,*"?,:r:""..J..:".fi::,"*"fi:I
applicabres au contrat 

_qui 
pourraient prendre efle{ apres h date de sEnature du pr.sent contrat,des avenanrs au contrat seront pris pour raaorir 

'eqlifbre 
econom(ue g6n6rar, Au cas ou aucln' ac@rd ne pourrait ebe rouv6, tous les difi6rends seront soumas a un arbitrage selon les termes' de I'articl€ 2l cidessous.

Article 19 - Force maieure

'19"1 Aucun rctard ou defaillance d'une Pattie e executer I'une quelclnque des obligations d€coulant ducontral ne sera consld6r6(e) co,nme un" ,ior"u* au coitrat si ce retard ou cette defaillance estd.(e) a un cas de forc€ rnaieure. c'es! ire d un ev6nement imp.6visibre. irr.sistibre etind6pendant de ta volont€ de la partie qui finvoque.
si' par suite d'un cas de force maieure, r'ex6cution de fune querconque des obrbations du contrat6tait diff€ree' Ia duree du retard en resunant, augmentee du temps qui pourrait etre necessaire ala r6paration des dommages caus6s p€ndant tiit retard et a b reprise des Travaux p6trotiers,
:.t:[.iortde au d6lai pr6vu. au Coflbat pw.tb(€cufion de tadite obligation. De meme, la dureedu Pennis serait prorogEs de la dur€e correspon<tant J cefte d" f" Or""?"irr". - -' -

19'2 Lorsqu'une Partie consid.re qu ele se towe emp€ch€e de remprir'une querconque de ses.oUigations eft raison d,un cas de-,brce maieure, elld oJi c nbtine.'""n" oer"i +r* lji" p.rfi""'en- sp€cifiant res clements de natnre a 6dbrir ra force majeure, er prendre, en accord avec resaulreE Parties' toutes les dispo3itions utiles et necessaires pour pennettre la reprise normale derelfcution des obligations affedees oes u cessatlcn Je-l'evenement constituant le cas de forcemaieure.

Les ouigarbns autres que cc*es affedees par ra force majeure dewont conrinuer a 6treexecutGes confomement aux dlspositions du Contat.

A.ticle 20 - Drolt appllcablo

Le Contrat sera r69i par le droil congolais selon lequel il sera interprete.
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Article 2l - Arbitrago

21'1 Tous res diffdrends decourant de finterpf6tation ou de r,execution du contrat, a rexception deceux vis€s aux artides.2l.4 et 21.5 ci{essous, qui 
"rrglront 

entre le Congo d,une part et lesentit6s du ContracAur d,autre part. qui ne _,r.rorri """ "r- ,a-^r,,- *
d€finitivement par voie d,arbitrage 

"".i"r",er""i-* 
-&:;;,,-;#;;"il"tJli:

lntemationar pow re dgrement o.i airer""i" ,.L#" aux invesrissemer s (ci-aprds d6signe b< GIRDI r) inst'tue par la convention pour re regremeni is <tiff6rends relatifs aux investissern€ntsenrre Etats et Ressodissants o'auties Etats-1J-rfo" oerigne b ( convonron crRDr r). itaquelle le Congo est partie.

L€s Padies daarenl qu'aux fins de l'article 25 (1) de la convention clRol, torrt differend relatif aucontrat est un ditrorend iurirreue r€suttant iilJ"*"" d'un in\reslissem€nt, et res partiesrenonce a tot'te immunite de jurididion ou d'exectdion dont eres pourraient b6n6ficier.21'2 L3 
-conso 

d'une part et res entit6s du contracieur d,autre parr nommeront un arbitre ets'efforceront de se m€tte d'accord sur ," oe"agiJ.;'o'rn tiers arbitre gui sera r€ prdsirent dulribunal arbr'tral. A ddhut de d.signation o'rn- 
"*nu ou d,un accord sur le tiers artilre, tesdispositions de t,artide 3{t oe la con-v".r,* Crrfor Gitiquoront.21'3 L'artitrage aura rieu a paris, France. La proc6dure se derourera en langue frangaise. perxrant rapfoc6dure d'arbitrag. et jusqu'au prononc6 ae ra seaence, auc ne des parties n,efiecluera unqueborque acie pGiudidabre ari o-its a. r .rrr"' p"rri. au titre du contrat. un iugernentd'€xequatur pourra 6tre rendu par tout tribunar * i*," 

"rtorire 
comp.tente ou, re cas ect6ant,une demande pouna etre inboduite aenant tedit rriu*rt ou devant ladite aulre autodt€ pourobtenir ra confirmation iudiciaire de ra s.rt*.. .ir*l*sion ex6c!(oire

21'4 To-us 
les ditrGrends pouvant swvenir ente les entitds constituant le contradeur seront tranchesselon lia clause d.artihage du ffi d,Associiat-on.

21'5 si le congo et I'urrc des entiies du contradeur sont en d€saccord sur la determinaoon du prix desHydrocarbures Liquides dans re eadre de r'"ru"r"'g 
"i<"aars, 

re congo ou radire enrit. pourrademander au p*sident de rhsiattae ot perroium-r Lindres, Grande-Bretagne de d€signer unexpert inter, ationar quarin. a qui re diftr.nd *," ;roi". si re pr€silenr & r,rnd'ute otPet ore.rr, .e d6sbne pas d'e,oert, chad,ne des parf*i au Oiferend pouna demarxr€r au cenhelntermti'nal dExpertise de la chambre a" c*-*.[-ini*.tionate a paris de proceder a cetted6signarion. Le congo er radite enlit6 toumiront t;il; toutes ,es informarions qu,irs iugeronrn6e,esgaires ou gue I'expert pourra raisonnaUfernenf lemanOer.
?1-6 

3::" a:.:.-".n" (30) iours de la dare de sa d.signarion, t,expert cornmuniquera au Congo et aladite enrit. b prix qui, a 30n avis doit ete apdqie conrormement r .artid€ 9 cidessus. ce prixlier'a res partes et sera Gput6 
"oir 

erc "J[ ii.,-n;;*" accord enre ceres-ci. Les ftais ethonoraires &l?as{iiM€ ot plbeum a L*& * oli" a;;;;;";;;;;n,il"oo*,"seront partag6s par pads egales enbe C Cong" a ladi6'.ntit6.
- L'expert ne sera pas un ar{litre, et les pqrcedures relatids ne seronl pas applicables.

Artlcl€ 22 - Fln du Contrat
22'1 Le contrat prend 6n: (D rorsque le permis aura expir6 ou ne sera pas renouver. conformernentaux dispositions ctu D6cret dAtributbn, ou (iil' 

"eron 
bs cas pr.vus par re code des

II93TP-". ou (iii) porrr cfiaque enrir€ ou 
'6o.rr"..r"r., 

en cas de retrait nobnrakc ouinvolor raire -.tu-6,"i1 a:x- lsforflions *r* ;; b Con'at d,Assodation. Nonobstanttoute(s) dispositio(s) conrraire(g j, coo" j.s n-vo-r#rburoa, res pa.ties convicnncnt q,e recon'acteur F'eut voror airement- mett.e n" r-c.r'J""ln tout moment La r6si[arion ne peurlordefiois pas avok reu ranr gue re contraaeur J p"l *,,pri ou fair b n€ce9sa.re pour remp[rtoutes res obragations appricabres 
"u 

p*i".u rJ#nt- oe ta oemanoe de resliatbn, et prus
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generalement tanl gue l'une des Parties demeurera debitrice de l'autre partie au tilre des droits etobligations resultant du Contrat.

22'2 si une entite du contracteur souhaite se retirer volontairement conformement au contraldAssociation, re contracreur en inrormera re com e aa aa"ti* avec un preavis de soixante.quinze 05) jours' Le congo et le contracteur se concJeront pour le transfert de la participationde cete entit6.

22.3 S'il est mis fn au Contrat confomemenl a |,article 22..1 ci-dessus :

a) en accord avec :es dispOslt10ns de l'artide

艦:T∬屁‖通1:em tti潔
Contradeur:

12 ci-dessus, le Contracteur liquidera les
titre du Cont€t et rendra compte de cette
de cette liquidation seront suppodes par le

b) le contracteur r.grera toutes res charges dont re pai--ment rui incomb€ra aux termes duContat.

Article 23 - Garanties g6n6rales

23'1 Pdndant torrre la dur6e d€6 Travaux pGtroliers re congo s'engage a ne pas aggraver la situationg6nerale' iuridique et fiscale de I'op€rateur (ni cetle des autres entit6s composant le contracteur)en l'assuiettissant a de nouveaux impots. taxes, redevances ou droits ou en valorisant ceux qui luisont applicables au iour de I'enlree en vigueur du preseht contrat et ce conform6nrenl auxdispositbns de la Convention.

23'2 Le congo garantit aux en$tes composant re conrradeur, a reurs societes Affirids, a reursactionnaires et c leurs foumisseurs pour la duree du contrat la possibilte de transferer librementleurs revenus ou distributions vers des banques 6trangeres de leur choix, de maintenir les avoirsen devises dans ces banques, et ptus generalernent J'effeauer des paiements en devises sansrestriction aucune dans le cadre des operations r6alis6es dans le cadre du Contrat.
Article 24 - Adress€s

Touie communication sera faite aux parties aux adreises suivantes:
a) Pour le Congo

b)POur sNPc

c) Pour Eni Congo

Mhにt●
"des Hydrocatturos

BP,2120 BRAZZAⅥ LLE

Republ● ue du Congo

T61:(242)222836895

Fax:(242)222 836243

Sod6t6‖柿 nate des Poし ohぉ d● Congo
B P 188 8RAZZAV:LuF

Repu団lue du congo

■!:(24η ?22_319964
Fax:242)222810492

Eni Cong。

12年 126,Avenue cha“ es de C=une

3_P706 POiN「 E‐NO:RE

R6publlque du congo(Bra"'v“ :e)
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d) PouTAOGC

T6::(242)05 550 1l ol

Fax:(242)222941154

Afdca Oi:こ cas cOrpOratiOn s.A.

Passage a nlveau rtle MbOchls

B P 15073 8RAZZAV!LLE

R`pub"ue du congo(Bra2ZaV‖
le)

T●::(242)066545463

EIrn‖ :Direct10n@aOgc=cOngo∞m
Attcle 25‐ Divers

25.l   TOus:es avls et aures。
。mmunttns prevus au contratserontdOnnes par●

.融 soit i

O   parremise au representant du cOngO Ou du cOnracteurau comite de cestlon:

lli)    parcOumer avec demande dtts de reception,

(iii)  ou telecO¨ .adress● さ:a Partie qui d。lo睫 nOtnee a r“ resse apr… hdiqu● e cl_dews

25.2  Les annexes fOnt pa‖
た du cOntrat

P′ /26
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en suatre (41 oxemptairos, re 3 0 JAtt 20t{

And16 Rapha€t LOEMBA

Ministre des Hydrocarbures

des PetrOles du cOngo

POur Afrlc,P:a,caS COrp..u品
ミ■ _

_三才 載′

“

1■ _
Piene flarcts3o LOUFOUA

O.irecteur.G6n6ral
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Jlr6me KOKO

Directeur Gё neral.



Annexe I

proc6dure comptabl€

CiiAP'TRE T . REGLES GENERALES

ARNCLE I. PREA BULE ET OBJET

La presente Proc€due comptabre constihre ,Annexe r au contral dont ere tait pafiie int.grante.
Elle fxe les m€hodes, ragles d proc€dures comptabres auxqueles re contracieur est tenu de seconbrmer au litse de la comptabilisation des op€rations resu[anl de rex€curion du contrat, ainsi que lesrapports' €tats' d&aralions' documelrts' inbrmalions e{ renseignem€nts complaues et financiers,p€tiodhues ou non, qui &)ivenr obrigatoirernent ete bwnis au congo en phs de ceux pr.vus par raregbmenbtion fiscale et douaniere applicable au Contrecteur.

Les tetmes utilb6s dans la pres€nle Arhexe onl la rnare lignirircauon que cele $i leur est donnee dansle contrat' a mdtrs q'e le contexte ne confere dairemer{ a oes termes une signifcali6n ditr€rente. pour
les bGoins de la presente Proc€dure comptable, le r Gonteclorur r ped designer d."cune des enrit6squi ,u con$i'uenr' nobrment rorsqu'ir s'agit des dr<ib ou obrgarbns reur incombanr a rihe personner.ceftains drc*ls et obligations du contracteur sont exercds paf lintefrn&iaire de rop€€leur, notammentkcrsgutl s'agit des opera&ms ou des comptes @mmuns aux er{it€s qui constiluent b contracreur
En cas de conrradicrbn ou de divergence entre ra presente Annexe er res stirurarions du conrrat, cesdemieres pr6valent.

ARTTCLE J. corpng|ulsATloIf DEs oPERATIoNs E oEvIsEs
' coobrm.med a rarude 5-8 du contrat, re coniracieur f.nt sa comp&brit€ en bngre franFise et enOolhrs.

L'on;cgisrrement initiar des depens€s ou receues rea$s6es en momabs. y coarFrb re.Frrnc cFA, aurres
$,,e lts oolbr da* r€ ca&e des Travaux p€toners se,, e6eciu6 en oorars a ute prwisoire sur ra uasedes taux de change pr€valant dans la p€riode et caku!6s conlbrmcxnent aux mahodes hat atueles du- cdrradeur.

La diffofence de change constat6e ente l'enregistement iniuat et h monta.{ resuftar de l.application dutaux de change en vipeur brs du reg*ement ou de r.encebsemef 
""t 

input€e a.' memes compteS deCoots P6trotiers que ceuI qui ont 616 mowementGs par l enregisfetnenl initial-
Le Conhac{eur fera pafvenir au congo, avec tes 6tats ri.nes{rrds pr6ws au chapik. v, de ra pr.senteProc&ure comptabre. un rerev€ des taux de cfiange uriris6s 64" ra p&iode, ters quc cotes par raBangue de France.
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ll est de l'intenlion des Parties qu'a l'occasion de la conversion de devises. de la comptatilisalion enDollars de montants en monnaies, y compris te Franc cFA, autres gue le oolla, et de torrtes aulres
op€ralions de change ou de couverture relatives aux Travaux petroliers, le conlracleur ne r6alise ni gain.
ni perte qui ne soil pode(e) aur comptes de Coots petroliers.

ARTICLE 3 . TETIUE DES CO PTES

Le Conlracieur lbndfa une comptatilit6 des cooG Petroliers (ci-aprds la ( comptablllt6 D) perme[ant dedistinguer les Travaux P6troliers regis par le contrat des aubes aciivites eventuellement erercees eucongo' La comptabirite conespond a ra comptabir . anahdique ,, 
"*** "" 

- 

a 

^i"" 
a,.r"corirpl6mentaires de suivi et de synthese relatifs aux Travaux p6troliers.

Tous les registfes, comptes. rivres et 6tats comptabbs. ainsi que r.originar des daces iustificatives,cotrrats' facrures et autres documents reratifs a ," compratifte sont conserves au congo. Les regigtres,
comptes' livres et 6tats c'mptables, ainsi que lcs originaur des contrats. tactures et aurres documentsjustiftcatifs se rapportant aux coots Poiroliers doivent etre presenr€s e toute demnde du congo suivantles dispositions du Contrat.

Tous les rappofts, 6rats' docrrmenb que re contradeur esr renu de fownir au congo soit en yertu de rareglementatlon en Yigueur' soit en application du contrat, doivent comporter tous les renseign€menrs,
informations et indicatirns utires au suivi du contrat dans res cord ions, formes et derais indiques auChapilre Vll de la presente proc&ure Comptable.

Lesdits rappofts, €tats' doc,ments ftivent 6rre confomres aux moderes 6tabris, re cas 6ch6ant par reCongo apres consullation du Confradeur
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CHAP,TRE‖ ‐COMPTAB:L:TE CENERALE

ARTICLE 4 . PRII'ICIPES

l- La comptabil e g6n6rale enregis:ttant les activit6s des enlites constituant le Contracleur, exercees
dans le cadre du contrat doit ebe conforme aux redes, principes et m6lhodes du plan comptaue
general des entreprises en vigueur au Congo (plan comptable OHAOA).

Toulefois. lesdites entit€s ont la taculte d'appliquer les regbs et pratiques comptables g6neralement
admises dans liltdustrie p6bofiet€ dans la mesure o0 etles ne sont pas cor raires au plan
comptable OHAOA.

ll - Les reafisations au titre des Travaux Pelroliers sont imputees au debit ou au cr€dit des comptes de
Coots P6troliers des que les charges ou produits conespondanls sont dus ou acquis.

Les charges et prcdults pewent donc conprendre des imputations des sommes d6ia payees ou
err,aiss€es et des sommes tacturoes mais non encore payees ou encaiss6es, airsi que des
imputations conespondant a dert cfiarg€s e payer ou a des produits a recevoir, cest-Mire des
dettes ou cteances certairEs, tron en@re factur6es el caldiees sur la base des eEmenfs
d'estimation disponiuos. Le Contracieur doit faire diligence pour que toute imputation provisionnelle
soit regularisee dans bs plus b.efs dehis par la comptabilisation de la dApense ou de Ia recelte
exacie.

ARTICLE5.LEBILAN

I - La compebitne generab doit re-fleter fidalemenl la situation patrimoniale du Contracleur. aussi bien
ac{fue que passive, et permetue feEuissement d'un tilan annuel suffisamment detaile pour que t€
Congo puisse $rivre l'6volt tbn de ctEque 6l6ment de fadi, et du passit et apprdcier la sitralion
fi nanciCre du Contracleur.

Le bilan doit faire ressorlir. pour chaque cat6gorie d'operations. le r6sutlat desdites op€rations.
celui-ci est conslitu6 par la diff6rence ente les valews de t'acli, net qui y est afiec{€ a b cbture et
a fouvertne de l'Annee civile, din*rree des $Dpl€rnenb-d'apports cor.espondant a des biens ou
especeE nouvellernent aftclGs auxdiles op6rafftrns, el augmenGe des p.€Evements correspondant' aux retiits, par fentreprise, de tirens ou d'especes qui y etaient prec€demmer{ afiecr6s.

E'actif net s'ertend de't'excededt des vareurs dhdif sur re to6r form6, au passif, par res creances
des Tiers et des Soci6t€s Alfli€es du coriFacteur, l€s amortissements et provisions autorises et
justifi6s.

Les dispositons des t.ois paragraphes p.ecedents s'appliquent seulement aux enmes constituant le
contracleur op6rant dans un cadre < monoconhact er r (unfuuement sous re rtEgime pr6n, par re
contrat et les conhals d'aulr6 cfiamps afrere s a d?ures permis d'exploitation au d€horc du
Permis o0 les parties onl des int€ras).

|,
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ll - En ce qui conceme les entites conshluant le contracteur operant dans un cadre ( pluriconlracluel )D

(regime de droii commun' r6gime de concession ou multiples regimes de partage de production).
les obligations relatives au bilan sont celles normalement appliquees dans le cadre des regles du
plan complable oHADA et conformes aux methodes habituellement ulilisees dans l industrie
P6troli6re Les enlites operant dans ce cadre ( pluricontracluel , devront ebblir p€riodhuement
des etats conespondants aux elements de leur bilan retatifs aux aclifs immobilises et aux stocks de
mal.riers et matefes consommabres acquis, construirs. fabriqu6s, cre6s ou r.arises par re
Contracleur dans le cadre des Travaux p6troliers.

chaque entit6 constituant re contracleur est responsabre de ra ienue de ses propres regastres
' . comptables el doit respecter ses obligations t€gates et fiscates en la matere.
lll - Les biens appartenant au congo. en application des stiputations de l.arlicle 13 du contrat sont

enregistres dans la comptatilit6 permettant de faire ressortir dairement leur statut juridique et leur
valeur d'acquisition, de construclion ou de fabrication.

ARTICLE 6 . LES COiIPTES OE GHARGES

l- Peuvent ete porr.s au d6bit des comptes de charges et pertes par nature routes res charges.
pertes et fiais' qu'ils soient effeclivernent payes ou simplement dus, relatifs a lAnn€e civile
concernee' i condition qu'ils soient iustit6s et necessit6s par tes b€soins des Travaux p6trotiers et
gu'ils incombenl effec*ivement au contracleur, a fexcrusion de ceux dont r.imputation n.est pas
autorisee par les stiBJlations du Conlral.

ll - Les cha'ges a payer et les produib a recevoir, c'est a dire les dettes et l€s creances ceriaines mais
non encore facturoes. payees ou encaissees, sont egdement pris en compte: ils sont calcul6s sur
la base d'€r6ments d'estimarim disponbres. Le contsacieur doit faire dirigence pou, que toute
insctiption de cette nature soit r6gularis6e dans les plus brefs delais par la comptabilisation de la. charge ou du produit r6el conespondant.

lll - Les comples de charges et pertes par nature seront en outre q€dit6s des montants effectivement
recuperes par le contracieur en application d'accords particuliers, et d6b es ou cr&it6s par te ieudes transterls de coots Pebolilrs entre le Permis et les autres champs afiorents a d,autres.permis .'d'exploitalion 

au dehors du pemb.oo les parties onf des iderets,
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ART:CLE 7_coMPTES OE PRoDU:TS ET PROF:TS

Dolvent etre portes au“ dlt des comptes de prOdults et pronts Par nature,les prodults de toute nature,

‖ёS aux Travaux Pёtro:iers.qu■s sdent effectlvement encaiss● s ou exlgibles parle cOntracteur
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CHAPITRE III . LA COIIPTABIUTE OES GOT'TS PETROUERS

ARTTCLE 8. ELE ENTS DES COUTS PETROU5RS

| - suiv?nt les regles et Pdncipes &onces aux artifu 2 et 3 ck cssus, Ir contacteur tiendra, en
pe'mane, os' une comptabim6 falsant ressorlir l€ detail des dopenses efiectiyement payees ou
en@urues par lui et donnant dror a t6olP6rdbn en appli=tbn des dlspositiofls du contrat et
d€ la pr€sente Annexe, les Co{lts p6fro[ers ]€q p€i€s par dEque e ite composant le
contractar. au fur et a mes{re dB ra(bdaton de b podt cilon degtm€e e cet efet,.ainsi que
les sommes venant en sraflemenf or * OeOatcU* C", CoOt" *"*

ll ' La comPtabilit6 doir erne sinccre el e).acte. Elle est organb€€ et bs comptes tenus et
pGsentes de manicre que puissed €fre aisement te$ow6s et d6gag6s les coots p€troliers
afrerents, notamment, aux dopenses :

' 1) detaPlD;

2) des Trayaux de Oerr€loppemenl :

3) des Travaux tfExpliritalion ;

4) des Travaux Pour Abandon et des ploylsirns 6rcnt elernera conslr.lu€es en vue de teur'' r6afsalion :

5) reHives t tontes les adivites, y conwis celes connexes, annexes ou accessoires, a .' 
pertir Oe fa Oate dEtretiusqu.t le Dal,e d,Enfffe en W[Jotr.

' En oube' bs coots Pekoriers sont iegroup6s et pr€senEs de la manile p.6we a l,arucle 7 du
Conhat afin de faciliter le recouwement des co(it3 pctrers a pa.& du Cost Ot

u - pou, chactxre des activit€s cFdessrrs. ra co.nprab'[6 &rt perrl|et e de faire ressoftir :

l) bs d6penses re*alivea aur lmobrBabns corporclos, notamment celles se rapporrant
a facquisiti6n, li crHbn. la constu<lirn ., U ,euf".fior, ,

b) de bAimeflE(alelbrs, bureaux, magasins, logE nerft, taboraloi€s, etc...) ;, .

c) d'in$a,ations indu$rieres de p.oducron c{ de trenerner{ des Hydfocarbures,

d) d'installations de chargernent et de slod€gE (quais, temnraux, citern€s, elc.) I

e) de voies d.acces et ouyrages dinfrastucture g€nerale :

0 de moyens d€ transport des HydrocarbureE (cana[3afk r|3 dtvacrralion, baleaux-
cilemes, etc.) ;

g) d'€quipements 9€n6raux (oiersles, ordiEteurq etc.) ;
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2)

h) d'equipements et installations sp6cifiques ;

i) rJe vehicules de transport et engins de g6nie civil :

i) de materier et outirage (dont ra dur6e normare d,t tirisation est sup€rieure a une
ann6e) :

k) de forages de d6veloppement:

l) d'autresimmobilisationscorporelles.

les ddpenses relatives aux immobilisalbns incorporelles. notamm€nt celles se
rapportant :

a) aux travaux de terrain de gGologie et de g6ophysique. de labo-atoire. otudes
sismhues, retraitemenl, etudes de gisement et de r6servdr, aulres 6tudes. etc..
realis6s dans le cadre des Travaux peboliers) 

:

b) aux autres imrnobilisations incorporell6.

les d€p€ns€s relatives aux mat€riels et materes consommables, y compris ta
Redevance lvliniere c€lculee sur les Hydrccarbures Lhuides consoflmes par le
Conbadeur au cours des Travaux potroliers conformGment a l,artkle i I .l du Contrat.

les depenses op€ratonnelles. ll s,agit des d€p€nses de toute nature non prises en
comple aux paragraphes ll 1) a 3) ck ess6. et li6es directermenf a retude, ta conduite er
fex6cution des Travaux p6lroliers.

les d€penses non operatonnelles. ll s.agit de depenses support€es par le Conhacleur, .

fees aux Travaux Petrorie* et se rapportanr a h dhecrion et a b gestbn admhistrative
desdites operations.

3)

4)

5)

IV―  Par a‖brs,1。 comptabiiitO don fa:re ressprtr,pour chacune des categ。

"es de d●
penses

●nun贅,tes ou doflnies aux Paragraphes !|, 1)a5)precedents, les dopensё
s eremees au

prOnt:

1)

2)

de I'Op6rateur, pour les Uens et Services qu,il a forrrnis lui-m€me et gui foni l objet de
hciurations ou de transErts analythues ;

- des enlit6s constiluant le Cosrtracteur. pour les biens et services.qu,elles ont fournis
e:ie← mOrrles i

3)   des Sociot6s′ ■ヽ:i●es:

4)   des Tiers
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V - La Corptabilile doit permeftre de taire ressortir :

1) le montant total des Coots Poboliers pay6s ou en@Urus par le Contadeur pour

l'execrrtion des op€ralirns du Conlrat :

2l les montants venant en dimhution des Coots Pelroliers, et la nature des oparatbns

auxquek se rappoder( ces montants :

3) le montant lo,tal des Coots p6eo[ers recup€res :

4l le mmtant des Coots p€trolilrs restant a r6cup6rer-

Vl ' La Comptabift6 €nr€gisire, au debit, toutes les depenses efuiv€rnent pay6es ou enoourues

se raPPortant d*€ciefller . en applcalion du Cont'at et des sliBlalirns de la t)Ieserite Annexe,

aux Travaux Parofiers, et coo6ld6r6es corme imputabbs aux coots p6lroli6s-

Ces dc?cnses efieciirrement peyaee otr encourues doiyer{, a b bb :

1) ehe nece3s€tires a b r€elsalion des Trayaux P€foliers conbrmenent aur u3ages de
finduirtiie p€troflerb,

2t ebe iudi66es el appqf€G3 de deces et docrrments iu$tficatlE pemrcttant un controle et

urle verificalbn per le Congo.

Vll , La Coflp6tl€ €lregistre, e, cr€dit

le rnontant de3 CoOB P6fo[eas ]6qp6r6s. au fur et a me3ure que cette aecup€ration

" -' iil'opOl€e: . . -

- 16 r€csfres et p@dits de touie mhre qui vbnnent eri d&uctbn des Coofs

Pet oliers au hr et a rnes.re de leur eocaissenrent :

- les mor{anb r&ctr!6s a d'alt€s pemis darB le Cadre des Travarx parcfers.

ARTICLE 9 . PRtrICIPES DE RECI'PERATIOOI

oes b d6'llalaoo,de la produdiq dtlydrocabur€s $r le Permis d'Exploitation. dtq$re entit€
condtuant b cor&a.lqndnaneac.ra a Fe.l?c6r sa pafl dca coffs parofurs teb qilc defnis a

' ' radk e 8 de ta pr.serde pia6drre conrpr$b aaort e*t a[iriintr<ira-ilei'ffitd 7 arnciiiiiia.

r Les Coote Pctrolers sont r€cup#s adon fordre des categones d.apres :

1. les coot3 des TraEur( dE oloitalim ;

2. bPtD:

3. t€s coffs des Trarraux de Oqrcbppement :

4. les provbbns d€dd66 pour la cowetinB des cool$ des Travaux pour Abandon.

コ
フ

椰

一
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ARTICLE 1O . PR'NCIPES D'IUPUTATIOi{

Les principes d'imputarion et res rnethodes anarytiques habitueres du contradeur en matcre der.pa'tition et de reversement doivent etre appriques de fagon homogene. 6quitabre et nondiscriminatoire a I'ensemble de ses aclivites.

Le Contracteur soumettra au comit6 de Gestion toute modification substanlielle qu,il pounait etreconduit a apporter a ces principes et m€thodes et rui en commentera res effets.

ARTICLE 11 . DEBIT OES COUPTES DE COUTS PETROLIERS

sont imput.s au deb[ des qomptes mat.riarisanr res cofts peroriers, res d.penses, charges et coots
ci-apr€s.

Les imputations conespondantes sont effeclu6es selon les melhodes et procedures habituelles de ta
complabilite analytique du Contradeur :

- impulation darecie pour toutes les depenses qi provisions en@urues au litre des Travaux
P6troriers dont ra comptaurisarion peut ere op6r6e imrn&iarement dans res comptes descoots pekoriers : acquisition d,equipements, d.instarations. materiers et mar*res
consommabres' prestations de services rendus par des tiefs e(erieurs, res soci.tes Amri6es
du contracleur, r€ contracteur rui-meme quand ces d€penses teront l,obiel d,une ,acturatbn
specifique. etc.

- imputalion indirecle pour les depenses et coots errcourus au titre des Travaux petroliers dont ta
comptabirisation dans res comptes de coots p.troliers re*ve de taux d,euvre intemes et decl6s de repart k'n ces depehses et coors. cofrespondent noramment r* pr""t"tion" o"a
d.partemenrs et services fonciionners ou op€ratilnners du contradeur et aux charges de
tonctionnement non op€ralionnelles.

ARTICLE 12 . ACQUISITIOT{ O'' iIOBIUSATIONS ET OE BIENS CORPORELS
1) Les act'f. corporers constfuits, 6abriqu6s, cr6es ou f6aris6s par re conr.deur dans re cadre

des Trar'aux P6lroliers et effectivement aftecles e ces Travaux petoliers sont comptabilis6s auprix de revienl de construclion, aC fabrication, de cr6ation ou de reatisation. tt *.rri"nt Oa not ,' qie certaines op€ratims de gros entretien dewont fgurer dans les aciifs, conformement aux
. .pratiques habituetres du Contracteur" et etre comptabilisdes co$me indque ci{essus.:2) Les equipements, materiers et rnatere3 consomrnabr€s n6cessit6s par res Travaux p6roriers er

autres que ceux vis6s ci{esgus sont :

a) soit acquis pour urirbation imm€diate, sous r.serve des debis d,acheminement et, si
n6cessaire, d'entreposage temporaire par le Cor{racleu, (sans, toutefois, gu,ils aient ete
assimiEs a ses propres stod(s). ces Gguipements, matcriels et matilres consommabtes
acquis par re contract€ur sont varofis.s. pour impuration aux coots p6ro[€rs, e reur prix
rendu a pb{, d.oeMe (b < prir Rendu Congo r).

―ヽヽ _ヽ´ノ
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b)

Le Pri)( Rendu corgo comrend res 6r6ments suivants. imput6s seron res methodes
analyliques du Conii?cieur :

1 - le prix dactlat aprds ristournes et rabais.

2 - les frais de transport, d'assurance, de transit, de manutention et de douane (et
autres impots el taxes eventuels) depuis le magasin du vendew jusqu,a celui du
Contracteur ou jusqu.au lieu d,ulilisation. selon le cas,

3 - eL lorsqu'ir y a rieu, res ftais de fonctionnemenr du magasin du contradeur
induant I'amodissement des baiments cakule confom€ment au paragrafie S).
b) du pr€sent arlide, le collt de geslim du magasin, les frais des services
d'approvisionnement bcaux et, le cas 6ch6ant, hors Congo.

soil foumis par un€ des en0tes composant le Contracleur a partir de ses propres stocks :

1 - Les 6quipements et mat6lieb neuf6, ainsi qrre res materes consommabrcs. fournis
paf une des enlil6s consuuant le Contacteur a partir de ses propres stocks ou de
ceux de ses aulres adivd6s sont. valoris6s, pour imputalion, au demie, prix de
revier moyen pond€r6, calcule clnformemenl aux dispositions du paragraphe
2)a) ci{essus.

2- Les materi€ls et equipements amortissabl€s d6ia uuises fournas par une des
entiles conslifuant le Contracteur a paflir de ses prqlr€s stocks ou de ceux de ses
aulres aciivit6s. y compris celles de s€s Soci6l6s Arfliees, sont valorises, pour
imputalicn aux Coois p€koliers, d.apres b bareme ci-apres :

i - Mat&tst neuf (Etat ( A ,) :

Mat6riel neul qui nh iamais ete ulills€: lO0 % (cent pour cent) du coot net
coarespondant au demier prix de relrient rnoyen pond€re. calcule
confo.m6rn€nt aux dispositions (fu para$"aphe 2)a) ci.dessus.

ii - Materbt en bon etat (Etat r B r) :

Mal6riel doccasiofl en bon etat et €noorc.ufrnsable dans,Sa destiiation
inillale sans Gparation: 75 % (son€r e-quinze pour cent) du coot nei du
maE iel neuf tel qrc dlfnt ci{€ssrrs.

iii - Alilre maleriet usag6 (Etat r C r) :

Mataiel encore utilisable dans sa deslinalion initiale, mais seulemenl apr6s
r6paratlon el remise en 6tat : OO % (cinquante pour cenl) du coot net du
matoriel neuf tcl que d€tini cidesus.

iv - Materiel en mauvais 6tat (Etat ( D ,) :
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Materiel non utilisable clans sa destination initiale, mais. qui est utilisable
pour d'autres services : 25 o/o (vingt-cinq pour cent) du coot net du materiel
neuf tel que defini cidessus.

v - Ferrai es et rebuts (Etat ( E D) :

Materiels hors d,usage et ineparable: prix courant des rebuts.

Pour compenser ra charge tnanciere entrainee par ra necessite de maintenir dans
ses magasins un stock minimum de s6curle et pour lenir compte des rebuts et
des ft'ais de financement du stock, la valeur des equiperpnts et materiets fournis
par une des entit6s constituant le Conlracleur a partir de ses propres stocks est
augmente d'un coefficient comp€nsateur au plus egal au taux rnoyen calcul6 sur
une dur6e d'un an du LIBOR (London tnler Bank Offered Rale) a trds (3) mois sur
les Eurodo ars et majore de 2,5 % (deux virgule cinq pour cent).

La valeur des 6quipements et materiers fournis par une des e ites constituant re
Contracleur a partir de stocks appartenant a une association exterieure aux
Travaux Potroliers esl d6terminee selon les dispositions contradueltes regissant
ladite association.

3 - L'operabur ne garantil pas ra quarite du rnatdrier neur vise ci-dessus au-dera de
ce que hit le fabriquant ou re revendeur du materier cor.em6. En cas de materier
neut d6fedueux, le Contracieur fait ctitigence pour obtenir remboursement ou
compensation de la part du fabrhuanl ou du revendeur. Cependant. le credit
correspondant n'est passe en ecriture quts re rdceprion du ,bmboirsement ou de
la compensation.

5-

4- En cas de defecluosite du materiel usag6 vis6 ci-dessus, le Contracleur crddite te
comple des Coots Peboliers des sommes qu.il aura effectivement encaissees en
compensatbn.

Utilisalion des materiels, equipernents et installations appartenant en propre au
Contradeur.

Les.materiels, equipernents et installations appartenant en propre au Contracteur
et utils6s a ttre temporaire pour les. besoins des Travaux p6troliers sont imputes
aux Co0ts Petrojiers pour un monlant de location couvrant, notamment :

a) I'entretien et bs reparalions :

b) une quote.part proportionnelle au temps dutilisation pour les Travaux
Petroliers selon les redes de la comptabilitd analytique du Contracleur de
l'investksement et de la r6rn,rneration du capital investi ;

c) les depenses de bansport et de fonclionnement et toutes aulres depens€s
non d€ja imputees par ailleurs.
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Le prix fac{ur6 excrut toute charge inhdrente aux sur@0rs dus. noramrnenr, a une
immobirisarion ou a une utirisation anormare desdits 6quipements et instarations
dans le cadre des activit6s du Contracleur aulres que les Travaux petroliers.

En toul 6tat de cause. les coots imput6s aux Coots petroliers pour l,utilisation deces equipements et instalations ne doivent pas exc€der ceux qui seraient
normalement pralhues au Congo par des enlreprises tierces a des condtbns de
quatite et de disponibilit6 sim afes.

6 - Les adifs corporels ainsi que les 6quipemenb, materiels et materes
consorunables acquis pour 1es besoins des Travaux peiroliers deviennenl la
propri€re du congo dans res conditions pr.vues a larticre ,3 du contrat.

ARTICLE 13 - DEPENSES OPERATIOI{NELLES

Les d€pens€s op6rationneiles sont impulees aux coors p.rroriers au prix de revient pour rehracteur des presiations ou ct. ges concem6es, ter que ce prix resso.t des comptes de cerui-ci ettel qu'il est daetmino en application des dispositions de la presente Annexe. ces dep€nsescomfrennent. not rment :

1) Les imp6ts, droits et taxes payes au Congo.

La Redevance Mini.re et 
'impot 

sur res soci6tes rnentionn.s a ranide 11 du contrat ne sont pasimpuhbles aux coots Potrotiers a l'exceprion de h Rede\rance lvtiniere catcrrrce sur lesHydrocarbures consomm6s par le Contracieur au cours des Tra\raux p6troliers.

2) Les depenses de perso.n€l et denvironnerrer du personnel.

a) p.incipes.

- oans ra mesure oir eres conespon<lenr a un ravail et a des services eflbclifs et oi, eres nesonr pas excessives eu 6gard a rimportBnce de' responsabiritas exerc€es, au travair erfectu.et aux pratiques ha.ifuelres, ces depenses couvrent ious res paiements ef{eciues ou chargesen@urues a roccesion de ,uffisation et de renvironnqnenr du p€rsonner trayai*ant au congopour ra conduite et 
'ex€curion 

des Travaux petolers ou po'ur reur supe,ision- ce ,uo*n-",: compfend bs -perionnes recrutees bcarement par re cont acteur et cerbs mises a radisposilirn de ceiui-ci par ses Soci6t6s Afitiees ou des Tters.
b) Et€ments.

' Les d.penses de personner et denvironnement comprennent. d'.me pert, rq.es ,es somrrlespay€es du rembours6ei t
textes,esaux ",,"d",",;::X":::H":'j;H I'j JfJi,l'l;i};fl ff;regbment propre au Cont
t'environnemer[ d" * ,".m:;Xm 

pa'l' les depens€s pav€es ou encoutues pour

1 - les sdaires et appointerpn* d,aclivit6 ou de cong6, heures supdementaires, firnes etautrcs indemnites :



2 - les charges patronales y afferentes resultant des textes legaux er reglementaires. des
@nventions corecrives et des conditions d'empbi, y compfis re @or des pensions er
retraite .

3 - les ddpenses paydes ou encourues pour l'environnement et la mise a dasposition du
pefsonnel. Ces d€penses repr€sentent notament :

i) les d€pcnses d'assistance medicale et hospitauere. d'assurance sociale et toutes
aures depenses sociales pa.ticulEres au conbacteur, notammenl taees a h
scolaril6 au Congo des enfan6 de so.r persoonel et aux €euwes sociales. suivant
les regbmentations internes en vigt eur :

ii) tres d€penses de Fanspod des employ6s. de leur famille et de teurs effets
p€rsonnels, loGque la prise en charge de ces dep€nses par l'employeur est pGvue

par le contrat de tavafl :

iii) les Plam de prercraib €i d€ reduclbn de personnel en proportion de ta duree de
l.atrec_tatbn dudil personnel aux Travaux p€folers 

;

iv) ies d€p€nses de bg€ment d., personnel. y compris tes preshfions y atr6rentes.
lorsqG leur fise en chaqe par rempbyeur est provue par le contrat de lravail
(eau. 962, €ledricite, td6ptrone) ;

y) le$ indemnit6s pay€es ou encou.ues a Ioccasion de. rinstaltation et du d€part des.
salari&' ou diredemet en relatbn avec la mise i dispositbn de personnet p",0"" reo

1l E" d€Penses afferentes au personnel adminisbafi, rerdant les services suiyants:
gestioo el recrutenret du Personnel local, gesfion du personnel exparrie. formatbn
professirnnele. ;ntetien et hndionnem€nr des bureaux et tcgement. lorsque ces
defnsT ne so1 pas induses dans les ftais g€n€raur ou sous d,autres-rukiques :

vii) res trais de bcatbn des bureaux ou reur coot d,ocdrpatbn. tes trab des seMces
-. adminiglralift co{eciifs (socr6tariat, mobilier. fournilures de bureau; infomatique, .

viii) les fiais de assur€e par l€ ContractEur au Congo ou i l?franger par grin .
per-sonnd ou par (bs Tiers.

C) COnditlons d.imμ Jatlon

Les depenses de personnel co.respondefli :

1) so a des d6penses direct* i,,pute€s daedemer au compte des coots porroriers
correspondant :

゛ :

39

1ゲ

● |



2) soit a des d6penses indirecfes ou cormunes imputees au compte des Coots p6troliers aparlir des donnees de la comptabilite analytique et deferminees au proGtta du temps
consacr6 aux Travaux peholiers.

I aG ;--.,.-.:-- - , -.rve n,,l,sldrrulls oes oepenses de p€rsonnel sonl effecfudes pour des montants reeb ou pour
des montants provisionnels ou for{aitaires et exdrrer torrte duplication de coots.
3) Les depenses payees ou encourues a ftrison des prestatiofls de services ,oumies par les

Tiers. les entep.ises constituant le Coflbacteur et les Soci€tes Affliees.

Ces depenses comprennent, notamment :

a) Les services rendus par les Ti€rs, y comp.is par les parties, qui sont imM6s a
leur prix de revient complable pour le Contracieur, c.est a dire au prix faclur€ par
les bumisseurs, y compris tous droils, tares el dtarges annexes 6ventuels; les
prix de revient sont diminu6s de tous rabais, romisos. ri6tournes et cs€omptes
oblenus par le Cofltracteur, soil dire*ment soil indire6rnent.

. b) Le coot des servbes techniques ef p.ofessionn€ls fournis par les employes de
l'une quelconque des SociAes Affli{es du Contacleur, fant a tir erieur qu,a
l'enerieur du Coogo, qui co.lsistent nobmmenl en salaires, appointements,
charges salariales des employ6s qui bumissent ces sefvi:es. en une quote_part
du coot des materiels. eguipements el installations qui sont mas a disposition a
l'occasion dti Ces prestalions, ainsi que les frab g€neraux y arrerents- Ces coots
sont d6lemin€s sebn les m6ltrodes habiluelles en coots comptets des Soci6l6s
Amli€es du Contracieur. lls 'seIont 

imputes conbrmGment aux pratgues
comdaues habitrreltes des Soq.€t6s Affiiees sur h base de ,acturatirng i9stifi6espar des leleves d,un 6s d'ceuw€ (les un es d,oeuvre utilis6e3 pour 6valuer el
facturer lbssistance technique conesporident a des terps ag€nts et des utfles de
cotnpte spacmques en ce qui conceme certaines prestations; de manieae
g6nerab, ces unites dcuvrB sont imputees par saisie individuelle apres
varoa0on hi6rarcfiique).

Les impuratuns cotnniront. les services ,rr-," ;";;";, o"* *" domaines
suivanB: ingenisie, geobgie. gGophysique, forage ei produciion, gis€ment et
etudes des r6servoirs, 6hrdes 6conomhues, redaclion, eoodabilif6, flnance,
rnontage et gestirn des ltmncements, bgsorerie. fscafite, droit. relalions avec le
personnel et fomation, gestion, di.edbn, haitement de donnees et achals, transit.
conhats techdhues, dessh.

c) Le coot de t.utitisation, pour fevacuatiofl de chaque eualite d,Hydrocarbures
Liguides, des installauons du Terminal de Djeno et d,aulres tenninaux qrri seront
u8is6s s€lon le cas, inlegrant une quote-part des frais d,exptoiialion cahdee sebn
les m60pdes de l op€rateur des temineux et une remuneradon raisonnabb dcs
capilaux inveslis par les cogopriotaireg des terminaux.
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d) Lorsque le Contracteur ulilise. pour les Travaux pelrofiers, du mal6riel, des
equipements ou des installations qui sont la propriete exclusive dune entreprise
conslituant le Contracleur, il impute aux Coots p6koliers. au prorata du temps
d'utirisation, ra charge corespondante, deteminee seron ses methodes habitue[es
et selon les principes d6finis au paragraphe b) ckJessus. Cette charge comprend.
nolamment. un€ quote-part :

'l - de l'amorlissement annuel calcul6 sur le prix Rendu Congo d,origine d€fini i
I'artide 12 ci-dessus :

2- du co0t <Je sa mise en euvre, des assurances, de |,entretien courant, du
financement et des revisions periodiques ;

3 - Les trais de magasinage

Les frais de magasinage et de manutention (ftaie de pcrsonnel et frar3 de
fondionnemeni des services) sonl imput€s aux Gools petroliers au prorata
de la valeur des sorties de biens en egist€es ;

4 - Les d6penses de transport

Sont imputoes aux Coots pebofers les d6p€nses de transport de personnel.
de mat€riel ou d,equipements desiin€s et affectes aux Travaux pefoliers et
qui ne sonl pas d€ja cowertes par les paragraph.es ci-dessus ou qui ne sont
pas inEgrees dans les fix de revient.

4) Les avaries et pertes afrectant les t iens contnuns

Toutes les d6penses n€cessaires e h..6paraton et a la remise en etat des biens a la
suite dhvaries ou de pertes resdtant d.incendies. inondations, tempetes, vols. accirents
ou tout autre caus€, sonl imput€es selon les principes dellnis dans la presente Annexe.
:ous reserve des dEposilio)s de l,artde 3.g du Confrat.

Les sommes recouwees aupres des compagnies d.assurances pour ces avaries et
p€rtes sod cledites aux comptes des Coots p6kotiers. ... .

Les d€penses de ceUe nalwe sup€rieures a un (i) million Dollars seront portees a la
connaissance du Co;it6 de Gegtiicn.

5) Les frais courantSd,exploitalion et les d6pense.s de maintenance.

Les frais courants dtxploitation du materi€r, des 6quipements et des instarations
affecr6s aux Travaui p.boriers sont imput6s aux coots p.troriers a reur prix de revient
pour les charges en imputation directe et sur la base des travaux standard ou des d6s
de r6partitbn en vigueur du Contracieur pour les chalges en imputataon indirecie,
Les depenses de mair{enance (entretien courant et gros enfreten) du
equipements et des inslallations afEctes aux Travaux pdboli€rs sonf
Cc{lts P6lroliers au pdx de reyient. 

-

mat6riel, des

imputees aux
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6) Les pri.nes d'assurances et depenses li6es au ,€glement des snislres.

Sont impdees aux Coots p6troliers:

a) les prirnes. commissions et hais relatih aux asgqr2nqes eor:r.Ecr.ees po,.j, 3g..jvn!. les
Hydrocarbures extra s, res personnes er res biens affecr6s aux Travaux petotiers
ou pd,rr couvrir la responsabilite civile du Contracteur a l6gard des Tbrs dans le
cadre desdits travaux ;

b) les d6penses suppoft€es par re contracreuf rors d'un sinisrre survenu dans le cadre
des Travaux p6lroliers. celles supM€es en regbment de toules pertes,
redamations, dommages et autres depenses annexes txxr cowortes par les
assurances souscaites ;

c) les d€penses pay6es en regbment de pertes. ,6cramarions, dommages ou actions
iudiciaires, non cour€rtes par rme essuranc€ et pour l€8quelles le Confracieur n,esl
pas teru de souscriG une assuiance. Les sot nes ,scouvrees aupGs des
assuEnces au tilIe des polices et garanlies sont comptaulis€es con ormernent a
Iarticte ,6.3) d) ci-apres.

7, Les d€penses d'ordre iuridique

Sont imputees aux Coots pelrotiers, les d6penses .elalives aux tsais de procddure,
d'enquae et de regbment des litiges et r6clamalirns (demandes de remboursement ou
compensalirn), qui surviement a l,occasion des Travaux p€rofiers oU qui sont
n€cessaires pour proEger ou re@uwer les bbns, y compris, notammeflt, les honoraires
davocats ou dlxperts, bs frais iuririgues, res tais deriqu€te ou dobtenrion de ra

. {ewe, ainq .qrc les. sommes versoeg a flre de raglement lransaciionnel ou de
liquidalion finate de lout litige ou reclamatim.

Lorsque de tels seryices smt effecfues par le pe.sonnel du Contra€leur ou par des
Sociiit6s ffilirles, une GmuneraUon correspo.dant au lemps et aux eo0ts r6ellement
support& es{ induse dans les Coots p€folie,rs. Le prix ainsi imput4 pour les services
rendus par les Soci6t6s Affili6es ne devre pdrli €tle arp€rieur a cebi gui aurht €t6 pay6 a
des Tiers pour d,es seniices identiques ou analogues, en temes de qualite et ae
<tisponibitit6.

8) Les int6r0ts, agbs et charges ttninciSis.

Les id€rets, ag,os, cornmi$aons, courtages et autres chargEs financieres, encourues
par le Conlracteur. y compris aupres des Societ6s Affliee 

", titr" 0"" d"n.". ..p;;t.
et autreg moyens de fnancement li6s aux Travaux p6lroliers sont imputes aux Coots
P6boliers cor{orrr€menl a l.article 2.4 du Contrat, a la Conventkm et a la
R€g{ementalbn p6tofare

9) Les pedes de cfiange.
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Sont imputees aux Coots petroliers. les pertes de change r6alisdes tiees aux emprunts
et dettes du Contracteur ainsi qu'aux op6rations de couverture y afforentes-

Cependant, le Contracteur ne saurait etre garanti contre les risques de change ou
manques a gagner li6s a lo]bine des capil,aux Fopres investis et a lautofinancement.
Les perles 6ventuellement subies de ce fait ne peuvent, en aucun cas, ete crnsideroes
comme des Coots petroliers. Elles ne pewent. par cons6quent, efe inscrites aux
comples des Coots petroliers, ni donner droit a recup€ration. ll en est de m€me des
primes et trais d'assrrrances que le Contradeur viendra a contracler pour couwir de tels
dsques.

Les perles de change reafisees et li6es aux creances se rapportant aux Travaux
Polroliers et traitoes directement en monnaie autre que le Dollar sont egalement
imputables aux Coots p6troliers.

ARTICLE 14. AUTRES DEPENSES

. 1) Les ftais exposes a loccasion des controles et vermcalions op€r6s par le Congo,confffm€ment aux dispositions du Contrat, sont inclus dans les Coots petoliers.

2) Les depenses raisonnablement engagees par te contracteur a loccasion de la tenue descomit€s de Gestion. des comit6s de Gestion Extraordinaire et des comit6s d,Evaruarion pour
l'organisation de ces qgmtes et pour permettre au Congo d.y parliciper.

3) Les charges de fonclionnement non op€rationnefies.

ll convient' d'entendre par charges de fonclionnernent non op€rationneres. res c.argdsencoun es par le Contmdeur au litae de la. direclion et de la geslion admirtstative, financiereet commerciale des ac{ivit€s dont il a la charge et corres*an, ,

a) d'une part, aux frais de foncrionnement de ra dircction et <tis services administrarifs,
financiers et commerciaux du contracteur au congo, que ces foflctioos soient exercees
diredement par le contfacleur ou par des societes Affli6is, A tamortissemenl des

. . -. 
ilr.".tis-sements de caractere g6n6ral de aatur€ industrielle ou administrative, a |aremufleration des capitaux inveslis co.iespondar s. et aux ,rais engages pour' I'accornpllssemeni de. forrnatit.s l.gales loes A ta forme sociate d, 

"".;;"r. 
;;qude-part de ces frais est irqculable aux Coots pelroliers a bur prix de revienl suivant les

melhodes en vigueur du Conhacleur ;

b) d'awe pan' a 
'assistance 

gen€rare deshee a couvrir ra part €quitabte des frars dediredion g6nerab et admin*lrative du groupe de 
'op€fateur. 

cette assistance g.nerare
est imputable aux coots P€boliers par application au total des coots petroliefs du permas,
du bardme forfaitaire ciapres:

' 1'5 yo (un vigule cinq pour cent) des coots p6troriers correspondant aux Travaux
de D6vetoppernenf, d'Exploitation et pour Abandon.
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4) Les autres depenses. y compris res depenses payees ou en@urues a raison du transport des
Hydrocarbures. res provisions pour Abandon. sonr indues dans res coots pebofiefs. I s.agit de
toutes les depenses etfudu€es ou pertes subies li6es a rex€cution des Travaux p€troliers
@nfoffndment ar ry rrc.^a. ,{a l'i^,t.,-r'i^ tEuvrrcrE sr rrgtrr I ll||purauon aux \,otfis ],etrotErs
n'est pas exclue par les stipulations du Contrat ou de la pf€ser e Annere.

5) Le ContracGur peut imputer aux Coots parofierg toutes autres depenses qui nont pas et€
prises en cornpte par res sripuratbns des arrides 12 et 13 cidessus, dans ra mesure o0 ces
d6penses sont engagees par le Conbacteur pour fex€cr.ttion des Travaux p6troliers
@ntormement aux usages de lindustrie p€rroriere. ces d6penses comprenned notamn.nt res
depenses atrerentes a toute urgence conoemant h securite des personnes et des baens dans
le cadre des Travaux petroliers.

6) Les coots et provisions pou, remise en 6tat des sites_

Les Lools de remlse en 6tat des sttes seror{ r6crjp€rabhs au titre des CorAs potrofiers dans les
condilbns ddtermin€es par fadicle 7.S du Contrat- ll s.agit exchrsivement :

- des Provisions conslitu6es par te contracieur en e:Gdnion de l.arlicle 5-5 du contral. ces
provisions sonl r6cup6rables dans le Trimestre oi elles sont passees :

- des coots de remise en 6tat des sites efuivement encourus lors de l'execlfion effective

des lravaux ddduction faite du montrant des prorrisions constiru€es dans le cadre de
llrlide 5.5 du Contrat correspondant a ces tavaux.

ARTICLE 15 . COUTS NON REGUPERAALES

Les paiernents etrectues en regbment de hai., charges ou dep€nses excrues par bs 3tipurations du
contrat ou de la presente Annexe ne sont pas pris en @,,pte et ne pewent donc donner rieu a
rearperation.

Ces frais, charges ei d€penses comprennent notemment :

l) les coots et d€penses noo li6s aux Travaux p6lroliers ;

2') la Redevance Miniere du€ au congo contorm6finnt a rarride rr.1 du conFat, a r.xception de ra
Redevance Miniere carqd€e sur res Hydrocarbui'es uquides consommes par b conhacteur au
coura dea Ttavaux petpliers 

:

3) l'imp6t sur les soci6t6s :

4l les int€rets' agios et frais'se rapportanl aux emprunts non destinGs a ftiancier les Trayaux
Petroliers :

5) les int6rots relalifs eux prgts conser{b par les Soci6t6s Affiliees du conu-acleur dans lia mesure
oa, ces intdGts no sont pas couveds par lcs disposilbns prEwes a fartide 13-a) ci-dessus :

6) les pedes de change gui conalituent des manqueg r gagner resunant de.isque3 ri6" a rorigine
des cariiaux propres et de I'autofinancement du Con@eur ;
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7) les p6nariles ou sanclions pecuniaires prononc.es par re congo a rencontre du contracreur pour
non observation de b regbmentation en vigueur.

ARTICLE 16 . CREDTT OES CO PTES DE COUTS PETROUERS

Pour chaque entit6 du con'acteur, doi!€nt venir en d.ducrion des coots paroriers, notamment :

1) La valeur des quantit.s dHydrocarbures Liquides revenant au contracteur en apprication desstipurarions de 
'a(icre 

7 du contrat. seron reur vabdsat'ron pr6vue a rartide g du contrat :

2) Tous autres recettes, revenus. produits et profits li6s aur Travaux p.troliers, notamment ceuxpaovenant :

a) de la vente de substances @nnexes;

b) du transport et du stoc*age de produits appartenant aux Tiers dans les inslallations r6alis6es
dans le cadre des Trayaux peuolers 

:

c) de b.n€fces de change r6aris€s sur res creances et res dettes du conuacteur dans resm€mes conditions que les imputalions de meme nature au tibe de far$cle 13 ci-dessus i
d) des remboursemeflts efffir6s par les assureurs, au titre des avaries, perfes ou sinislres

impul6s aux Coots petroliers 
,

つ・dё cess10ns Ou de l.catお活ζ de Ыens at.quis ou reallses dans !e
Pёtromers:

e)de ,、lements transaabnnels Ou de‖ quidat10ns, dans
afFerentes ont 6tO imputOes aux cOots P●

troliers i

la rrlesure ou les d6penttS y

cadre des Travaux

mesure oU les d6penses y afferentes ont- 6te impul€es atrx Corits pefroliers 
:

h) les montants refackres a d,autres permis dans le cadre des Travaux pdtrotiers

r) de rabais' remises et ristoumes obtenus, s'irs n'ont pas ae.impues en deductbn du prix derevient des biens auxquels ils se rapportent.

ARTICLE 17 : DISPoSTTIoTI ET UTILISATJoN DEs BIEITS.

1) Les -ma(6riels' 
equipem6nts, installetions ct consommables qui sont lnut||lses ou inulihsables

sont retii6! des Travaux p6troriers et mis a ," disposition du congo pr, *,nrnunu,ron-Jt"pour €tre' soit dedass.s ou consideres @rnrne ( ferraires er reburs r, soit rachet.s par reContracteur pow ses besoins propres, soit vendug a des Tiers ou a ses Societes Afniees..

が
ヽ
ゲ
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2) En cas de cession de mar6fiers aux entit.s constituant re contracleur ou a burs $cietesAffIees, tes prix sont d6termines conform.ment aur dbpositions de t,artide 12. 2), b) de tapr€senle Annere' ou. s'ils sont superieurs g ceux rEsullant de l'applicalion dudil article. convenus
entre res Parties. t=or. sqtJe !'dir,serion du bien eoncem6 dans €s Travaux p€troriefs a etelemporaire et ne justife pas res reduclions de pfix fixees a radicre susvis6, redit bien est 6varu6
de fagon que res coots p.troriefs soient d€b es d'une chafge nefle conespondant a ra vareur duservice rendu.

3) Les ventes a des Tiers des mareriers, equipemefits, insrararbns et consornmabres sontefecdu€es par le Conlracteur au prix du marrft€. Tous remboursements ou compensalions
accord6s a un acheteur pour un materiel d6fectueux sont deb €s au comple des CootsP6lroliers dans la mesure et au moment of ils sont efiecliyement payes par le Contracleur.

4) s'agissanl de tiens qui appartiennent au congp en \rertu des sdirrlations de r.artide 13 ducontrat' re contradeuf communiquera au comit6 de &stion ra riste des biens c&6s
conformement au paragraphe 2) cidessus.

5) Les ventes ou retfaits vis6s ci{essus seront soum6 au comit€ de Gedion qui en d.terminera
les modalit6s de realisation.

6) Lorsgue les Co0ts p6troliers restant a r6qrp6rer ne rcprosentent plus que des depensesd'exploitation, re produit de ces ventes doit ctre vers€ au congo; re versemert doit inrervenir' dans res trente (30) iours suivant ra dare de rencaisseinent du prix par re contrac{eur.
7) Lorsqu'un bien est uriris6 au b6n6fice d'un Tisrs ou du contr-acteur pour des op.rations non- couvertes par re contrat. res redevances cofiespondantes soni carcur6es r des taux qui. sautac€ord du congo, ne pewe{rt arre carcur.s sur une base inf.rieure aux prix de revient.

懲。//
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CHAPITRE IV - INVEI{TAIRE
ARTICLE ,r8 .INVENTAIRE

Le Contrac{eur tendra un inv
meub,es e, immeuo,".,"q,;;1:;.:ilTH: 

;:1fi,"'.#,":,Hrs, 
de rous,es biens

Lorsque des stocks de mat€ri€
Travaux petroliers, C Cont a"f. 

et ma$eres consommables ont 6t6 constitu€s dans le cadre des
an. aux inventaires physiques, .,'.l,ll1*. I 

intervalles raisonnables, mais au moins une tois pa.

Le contracreur c,mmuniquera 

urya ses methodes en vigueur d'inventaires tournants-

,x*j*#tr;.:;::iil::J::tJ:tT:: HtrH[:;::":rH::::
Le rapprochement de l,inventair€
sera fait par te contracteur. ,"'.11"::" 

et de l'inventaire comptable, tel qu'il r€sulte des comples,
congo. etal d6taillanr bs ditferences, en prus ou en moins. sera fourni au

Le Contracteur apportera les a.d'inventaire. - J'ustements n6@ssaires aux @mpres des l, fin des operations
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CHAPITRE V . PROGRAI ES DE TRAVAUX EI AUDGETS ANT{UELS

ARTICLE 19. REGLESGE ERALES

Le Contracleur soumet au comit€ de Gestion res programmes de Travaux et Budgets conformernent
a Iarticle 5 du contrat. ces programmes de Traraux er Budgets conespo*anis, qui seront. au
besdn, expriques et commeries par b cona'aciew, compoderont. notamment

l) un 6tat estimatif d6tail6 des coots. par natu{e ;

2) un 6tat vab{is6 des imrestssements. pa, $osses categories :

3) une eslimatirn des varialirns des stod(s des materiels et rnalidres consommables ;

4l un etat previsionnel des prodrc{ions et des couts de production.

concernant la pfevision de pro&dion de rAnnee Givire suivontc, cet 6tei prcsenrera u. pran de
production detaillant, par gE€menl €t par mois, les quantites dHydrocarbures Liquides et
d'Hydrocarbures Gazeux, dort ra produc{ion est pr6vue. En tanr que de besoin. re contracleur fera
parvenir des ebts rectifcatfs.

ARTICLE 20 . PRESEIITATIOI{

Les Programmes de Travaux et Budgets sont d€coupes en rignes budg.taires. Les rignes budgetaires
sont ventil6es par nature dop€rations: d6velopperne,l. exploitation, transport, sloc_kage, gros
enlretien, aulres.

ART:CLE 21‐ su:VI ET Co‖ TROLE

Les Prog,ammes de Travaux et B(dgets indiqueronl. en outre, les realisations a tes pr6viSons ae
clofure de l'Ann€e civile efl @urs' et comporteront des explications sur les 6car6 significati6 ent.e
pr€visions ot rdarisotions, par rorle budgctarre- sont consk 6r6s comme significatits res ecarts de prus
de dix ('lO) pourcenl ou d,un r.ntant €gal ou sup.ri€ur a un milLon (t,OOO,OO0.O0) de Ool,ars.

Dans les qua*nre-cinq premrers iours de rAnn€e, re contractelr.,fait parverik au.congo ra riste d€s
comptes anarytiques consi uant draque rigne budgctane, av€c mis€ e iour chaque Trimesrre, si
necessaire' de man'Gre a pemefire ra reconstih,lroh des Garisations s€ rapportant aux rignes 

-

budgetaires des Programmes de Travaux et Budgets annuels approuv6s.
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CHAPITRE VtI . ETATS DES REALISAITONS . STIUATIONS . CO PTES{ENDUS

ARTrcLE 23 . ETATS OBLTGATOIRES

outre les 6tats el inbmalions prews par ailletrs. le conbacieu, Gra panr'enir au congo, dans resconditions' brmes et d6his in{i1g6 dans res artides cn-apres, re d€tair des op6rarions et rravauxroalis€s' lels $'rs sort enregis{res darc res comptes, docurn€nts, rapports et eta. tenus ou .tauispar lui et rdatifs aux Travau petofiers.

ARTTCLE 2' . EIAT DES TRAVAUX DE DEVELOPPEf,EiTT ET TYEXPLOITATTON
Dans les so,€nre (60) iours suivant b fin de cfiaq.rn des bois (3) Femiers Trimesres de r,AnneecMle el dans hs quate-vingr-dix (g0) iours suivanr ra fn tu quariem€ Trimesrre, re conrracteur ,aitparvenir au Congo un €bt des rodisdions indiquant nobr nenl pour le Trimestre civil prffienf. Edaal et la nefu;e des TGlvaux de D€veroppement et d,e)ab atim efuues sur re permis er lesd€pens€ s'y rappoitant, en disfing,anr n@mmenl les kavarx reratifs :

1) aL[ forag€s de O6velqpcrnen( par canpagrrc rte 6rage ;

2) aux instdldims sp€dfques de prodlrcibn ;

3) aux fora96 d€ produdbn, par campag[re <le lorage ;
. 4) . aux instalatbG et motcns de transporf des Hyd,ocarbur€s :
5) aux instalHbns de sBage des Hydlocaol.ras. apres traibm€nt primaire ;6) e ta rernis€ en €tat des sifes d.exploitatbn dont I abandon est prograrn n€.

ARircaE zs - eriT DEs vARnrrcrls DEB coxprEs o.lrffi,BtusAro*s ET DEsST(rcKS 6E iIATERIEL ET DE ATTERES CONSO TABLES
oans les soi,nte (60) iqr," suir.ant ra fn tb duqrn des kois (3) prerde," Trir=s{res de rAnneecivile et dans r€ n,aue.n'r'(<n, (go) ioirfs arriveor b fn du quarriorne Trirnestre, b conbactew fairparre-nir au corgo un 6tat d"" r6disariom ida$la,,t ndarnment, pDor 16 Tfti*s{r€ iiril.pr66Edent, resacquis{ions et cr€atons d'tnmou',"rioos, oe inafi&rers e( (b rnr ieres co*omm*bs nec*sairesaux Tral.ux P€bofiers, pat g,s:€ment er par grard* o*norr"a, ainsi que re3 sodi€s (ceosions,pede3, destruc0ons, mbe3 hors service) <le ces tlims-

ARTICI.E 26 - ETAT DE PROIX'CNOil DU TO]s
cel 6tat doit 6be envoy. au cmgo confom.lned a radide 16.1 du contrat au prus brd re 2gh jourde chague mois pour b moi! prffient.
ll hdiquera les quanti!& dtlydrcca.brrres produtos efuivement au corr6 du ,nds pr€.€oeat et rapatt de c€rte producrio'r rev.mJ a ctraqrne des parties 

-.UEe .ua des base. proviso-es enappliation des drspositiong du Contat

50

″



ARTICLE 27 . ETAT DE LA REDEVAI{CE

Cet 6tat doit parvenir au
premiers Tfim€stre" o" 

congo dans les soirante (60) iours suivant la fin de chacun des irois (3)

quakieme Trimest e. 
l'Annoe civile et dans les quabevingt-dix (90) jours suivant ra fin du

ll:l[ffi5rfiffid'Hvdrocarbures enlevees au titre de ra redevance miniere proporlionnere.

Hffi::*L:ffin:.Hff ff:::Tffi ;"T"fi Jffi :,Xff ",r:":

*:...28. 
ETAr DES QUANITES O'HYOROCARBURES TRAISPORTEES AU COURS DU

cel 6tat doit parvenir au congo au prus tard re 2gh iour de chaque mois pour re mds pr@dent.
ll indiquera res quanmes dHy*ocarbures transpodees au corss du rrniq ar6a*,r--r * : -er re poinr d'exporrarion qr de rivraison, ainsi sue ,,*r#olHm"J;:::iil.,I
du transporr paye brsque cehd-ci est e,*u6 par des Trers. L,6tat indiquera, en or(re, ," ,epartirionprovisoire r€sdtant de raflide 27 ci-dessus enbe res partbs des prcduits ainsi t ansport.s.
ARTICLE 29 - EIAT OES ENLEVEf,ENTS OU OIS
Cet ebt doit parveni, au Co

rrinoiqu",",esqua,it6s,ffi#fi ::'"#:i::,ffi ::[:',T;",,.Partie ou 
'emises 

a efle' au coursdu mois precedent en appricarion des stiFrrations du conirat.
En ',o,tre' 

ct,gue eflit€ consrituant re conrracieur, hra parvenir au congo, dans ," meme d6rai etpour son propfe cornp(e' un 6tat (bs huanm6s de ctrigue quan€ dHydfocartures Lhuues qu,ere aenbv€es pour exportalbn ou livraison, 
"n 

*nn* *lndenleyeme ou de riwaison (achereur. navire, o*, o.**,o1ffi:,fT, 
chague op6rarion

En annexe a cet eEt, seronf iointes loules autres inbrmatioos relatres aux wrrtes commerciales dechague er it6 du Contradc
. disponibles. 

!ul' not'amnent les connaissements et les factures des qu'elles sont -

Le ' Congo poufra' rnoyenr,nt un pr.avis raisonnabre. avoi acces aux contrats de vente desHydrocarbures a des Tiers.

ARTICLE 3I} . ETAT OE RECUPERATPT OES COUTS PETROUERS
Dans res soixante (60) iours sirivant ra ,in de chacrrn des bois (3) premiers Trimestres de r.Anneecivfle et dans bs quarre-vingt.oh (90) iours suivant la o" o, cr"ni.r" TrirEsrre, re contradeur faitparvenir au Congo un 6tat de3 366626ons pGsentant ** O ,* pr6c6dent. te ddtait ducofipte des Coots p6trolkrB permettanf, notamment. de fiaire nle Conlracteur: 

.,v6,r rltrn( o€ rare ressorlir pour cfiaque enlile composant
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l) les Coots P€troliers restant a ,6cup6fer au d€but du Trimestre .

2) 1e3 Coots p6koliers affients aux activit€s du Trineste :

3) hs co.ts Pilto{e* r6qtp6r6s au 
"ours 

du Trimestre ayec indicarion, en qu.rnt6s et en vareur,
de la prodrlion afiec{€e a ce{ effet :

4) les Coots P6tro[ers .estant a reorparer I la fn du Tdrnestre.

ARTICLE 31 .IT{VEIITATRE OE9 STOCKS DI{YDROGARAURES LIQUIDES

Cet 6tat doit pa.wni au Congo au pt 3 tard le 28h irir de ctraque mois pour !e mds precEdert.

ll indhuera pour b rnois p.€o€dent par fieu de stod€ge et pow chaque Qua[t6 dHydrocarbures
LQuUes:

1) les sfod€ tu d€bot dtr mois:

2) les ent €es en siocft a{ co(rs du aris :

3l les sof€: de siod( au cours du mc{s ;

4) les stocts e &a frn &l rytois.

ARTICLE 32. ETAT OES BrE S TEUBLES ET IIIIIEUBLES ACQUIS, CREES, LOUES OU
FABRIGIT'ES

Le Contfadeur lbndra en p€-rmanence dans la corptabfl'ne un 6tat d€tailtG d€ tous les biens
meubles et imneuues acqds, cr66s, loues ou fabrigu€s pour les besoins des Trayaux p6trolie.s, en
dislingua'[ ce{'x qui 80nt prot,ia6 du congo en vedu des sriFrrarions de raftcre 13 du contrat et les

cet 6tat oompotle |a descriplbn et fidenlifcation de chaque bbn, tes d6pens6 sy rapporra te fixde re{i"nt dl fa dbte rfacqtrislfrm, tre cr€aoon ou de fabricatbn. et, b ca! €drearil. la dab de fin
danEda'on aux Travoux p€bof,ers ($ate) d h aort qua tJi e't r6serv6 dar e dcrnbr cas_ :' 
L'6tat 8u3vis6 est tz*rils au congo au pr.," tafd b eoF* iour de cha.I,e fun6. ciule pou rtuin€e

l , 
*T:** 

.
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CHAPITRE VII . DECLARATIOI{S ET QUITUS FISCAUX

ARTICLE 33. DECLARATIO S FISCALES

Chaque entite compos€nt le (
qu.elle est tenue de souscrir€ 

ontracteur transmet au congo un exemplaire de toutes les d€darations
notammenl celles retatives 

I aupres des administralions fiscales charg6es de l,assiette des imp6ts,
docrrnrenB er iusti**"" or,t, *il 

sur les soci€tes' accompagnees de toures res annexes,

Chaque entil6 composant te C

son impd sur res sociqes et 

)ontracteur preparera et d6pos€ra une d6dararion de revenus @uwant
pieces iustiricative" o ."r.." 

so(rnetlra au congo avec toute la documentalion requis€ a tbe de
dedaralions de reyenus 

",n* 

,OO*Ona en maliare dirnfrd sur les societes. A receplion de ces
enriie composant r. cont 

"aeq 

des fidces justificatives' le congo foumira gratuitement a draque
sur tes societ6s 6r ses au n*ur 

les guittances oficieleo a@rsant reception a; ;;;" ;;;,
comFr6tenlcs du congo. 

n de cfiague entil€ co lposant le contracrerr par les autorit6s fiscales

ll est entendu qu?ux leflnes c
@mposent le cont-"a.r. 

".{ 
.: 

l'antcb I 1'2 du cor[rat, rimp6t su, tes socGtes d0 par les entit.sompris dans la part de prorit Oil ft
L'assiete taxaue de ctlaque ed 6 ".*:"-- ,^ : _."rrr 

vrr revenanl au congo'

effeduees au tite du Cost Oil 

-ntit6 composanl l€ Cafltracteur esl 6gale a h somme de ses ventes
recup€r6es au t tre <ru cost ofl 

;t du Proft oil de rann6€ sous d€duction des d€penses efuivement

lcer 
impor sur r€s soci6t6s do J:mfficnr 

6 au cou's de rann6e.

pour cent 1ad %;. ic{eur s'6lav€ au taux de trente.onq

Le Congo se chargera du ,evers

". -",:*ffi;"ffiffi l l'.H;'.::,:H'"::ffi :H[ ff ;: [*X
le Contuacteur. 

mhtgralion liscale congolais€ pour t€ crmpte do6 entites conUxrsanl

Par cc Contrat, nl le Cont"acteur
(( Pa'rnership r) o,,or",* *ilJ*"ffi,L*rll'rllJ.I;*r une associarion,.un parrenariar
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AVENANtt N° 12 A LA CONVENT:ON D′ETABLiSSEMENT

ENTRE

LA REPUBLiQUE Du CONG0

ET

LES SOcIETES CN:S.P.A.[丁 EN:CONGO S.A.

‐  Vu la convention d'`tab:issement du ll novembre 1968 entre la Rё pub!ique du
Congo et Agip s.p.A.,appro、しe par rOrdonnance n・ 8-68 du 29 novembre 1968;

‐  Vu les avenants n° S l et 2 a la convention d'こ tablissement du■■novembre■ 968,
approuves par l′ OrdOnnance n° 22‐73 du 7,ui!iet 1973:

_  vu ravenant n。 3き ia conventlon d'ё tablissement du ll novembre 1968,approuvё
par rordOnnance n° 045‐77 du 21 novembre 1977,

‐  Vul'avenant n・ 4う ia convention d'● tab:issement du l1 0ovembre■ 96t apprOuvё
pari'ordonnance n・ 019-89 du 30 aoOt1989:

_  vu raccord du 16 Mars 1989, approuve par l'ordonnance n・
021‐89 du l年

septembre■989;

i V●
:′aveiant h・ 5う h convenubn di`tablissemeitd■ 11 10rmbre 1961:Pp′ ouv●       :
Pa"hやin,09‐94 du 6j“n1994 r  i                     __
―  Vul′ avenant n・ 6う la convention d'etabiissennent du ll oovembre 196&apprOuvё
par ia loi n° lo94 du 6 1uin 1994;

―  Vu:'avenant n・ 7う la convention d'`tab!issementdu ll novembre 1968,approuvё
par:a ioi n° 27-95 du S dё cembre■995,

~  I Vu「うvenbiFF 8う h coれenlondttabl卜sement du ll novettbre 19Q bpprOuし ご      
‐

~｀   ‐
  paFla loi h° 28‐95 du S uCcemb腱 1'05;                          ~~~

_ Ou ravenaり、n。 9 a h c6nvenici dて饉utsehentd1 1116■ mbre 19鴫lapprOd" :     :
par la:。

10・
3-2006 du 30 mars χЮo;

- Vu l'avenant n'1O i la convention d,dtablissement du 1l novembre 196g,
approuvri par la loi n' 2-2O08 du 22 janvier 2008.

- Vu l'avenant n" 11 ) la convention d,dtablissement du 11 novembre 196g,

‘

′

●、い０一

approuv6 par la loi n" du

寧
´



LE PRESENT AVENANT EST CONCTU ENTRE :

La Rdpublique du Congo, repr6sent6e par Monsieur Gilbert ,ND.NGO. Min,stre d,Etat,Ministre de t'Economie, des Finances, du ptan, d, p;r;;;ilL public et de l,tnt.gration etpar Monsieur Andr6 RaphaEr toEMEA, rrainisve oes H'yJJ."ruur"r, d0ment habirit6s auxfins des pr6senres, (ci-apris d6nommae le n congq;i, '- -*

[t D'une part,

D'autre part,

Eni s'p'A'' soci6t6 par actions de.droit.itarien, dont rc sidge sociar est situ€ e via Emiria 1,2o097 San oonato Milanese. (Mr, ttalie, ,"prer"",j" ol) Monsieur claudio DEscA[zt,Directeur G6n6ral de la oivision rxpuitauon'ei eiolrJJn, oor"n, habilit6 aux fins despr€sentes (ci-aprEs d6nomm6e n eni S.p.a. ,;,

Et

ENI CONGO S.A. , anterieurement d6nomm6e a Agip Recherches Coato tl puis ( Agipcongo u' soci6t6 anonyme de droit congolair, J""i i"" Iiig" sociar est sis avenue charres-de-Gaulte, bo?te postate zoo,^r9i1te_ivoir"; *:il.*;:" du congo, immatricut6e auSegistre du commerce et du credit Mobilier au er"ir. a, Tribunal de commerce dePointe Noire sous le num6ro-RCCM. ZOOT t l iiz, ,"prO*"tie par Monsieur Lorenzo

, 

ttollt:o, Directeur GenEral, d0ment habitit. 
"r, rirr'05, o.er"**,

.Le Congo' Eni s'p'A' et Eni con80 6tant ii-apr€s ddnomm.es corectivement res r< parties >)ou individuellement une < partie ,).

ｒ

、
ぃ
一
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ETANT PREALABLEMENT RAPPELE QuE:

(A) [ni cOngo exerce ses activi

d'etab:issement signoe altOSpetroliさ
resaucOngodililei::le{li,選

IIIII:1

酬酬胤』1恭′i盤411漫nts un ぅ 。nze ainsi que par
《 ConventiOn》

),
s ёtant ci_aprさ s d6signё  ia

(3)  Les perrnis de recherches dits《
Permis Marine Vl》

et《 Permis Marine v‖ 》。ntet`。ctroy6s a Eni cOngO par d`crets n° 5j9_644 et 89-643 du lerseptembre 1989

(C卜aprさs le《 PermL Manne v:》 et:e“ Perrnis Marine v‖ 》);
(C)   Dansle cadre de l'avenant n°

4さ la COnventiOn d:Etablissement:es Parties et la
SOCiこに Nationale des POtroles du cong。

(subrogё e dans les droits et obligationsde ia sOci6"d`nOmm`e《
Hydro cong。 》,la《 sNPc D)。 nt dё fini les mOdalitё sse:on icsque‖ es Eni COngo et!a sNPc exercent:ours activites surla 20ne du Permis

Marine Vi et du permis Marine V‖
{:a《 Zone de Marine Viet Marine V:]》

);(D)  Le lCr AoOt 1991,[,i COngo a codё
 a!a soci`縫 chevrOn lntё rnationa!LimitedCong。

{《 chevrOn》 )quarante_ci,q pOurcent(45%)de ses drOits et obliga薔
。ns quiOtaient de soixante― c!nq pourcent(65%〕 dans:e permis Marine vil,

([)   En appiication de l′ avenant n° 6さ la cOnventbn d′ [tablissement′ la Rё publique duCong。,ia SNPc Eni cOrgp et chevrOn Oht cOnc:u ie 23 mar5 1994 un cOntrat dさ
partage de producoOn pourla mis,en Va:eur du Permis Marlne V!et du Permis

, MFFine V‖ et des permヽ d′expl。■atiOn pOuvant en dを
coυ ler′ modriё par avenantdu 19 aoot 20o5(le《

contrat de partage de production Marine V:′
Marine v‖ 》);(F) Les permL d′ expl。■attOn dts《 DJambJa"′ 《F`ukanda》

′《Mwan、 Jtuёs dansie p`rimさ tre du Perm:s Ma‖ドe Vt`t le permls d'explolta■
。nd■
“
Kittna》′Jtu`dans:e perimё tre du Permis Marine V‖

(ci_apres ensemb:ed`sign6s ies“
Permisd′ Expl。 :ta●。●,)。nt ёtd att“buCsら Eni cOngo d,nS le cedre du cぎ
nfr:t dePa rtage de PrOductiOn Marine v:′

Marind v‖
;0崎嗜oa α

"mes.:鞘i盤常識篤罫棚:|:鳳::ド臆ォ
_hydrOcarbures:iquides

a long terme;

(Hi cQnstatant l′ e苅stence deに serves ch hydrocarburさ s pouvant encOre faレer。切etd′ une exploitation economiquement rentable dansla zone de Marine Vl et Marine

V" et la possibi:ito de mener des prOgrammes de travaux innovants dans :e

perimёtre du Permis Ma●ne vL Eni cOngo a fat part au cOngO de son souhait de
Financer ёt conduire ies travaox destines 

き exploreら  mettre en valeur etdё ve:。pper ces ressources;
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En raison de l,ampleur dt
d'apptisuer i ," ;; ;'rJ:-inv€stissements 

requis, les parties ont convenu
au Iniru .n ,"t"r. a;; ;::'-- 

t' ei Marine vll des conditions adaptdes au projet

il.,1T"..H:;;.:t'ilNoil_?d{f 
*}lT:;':.ffi 

"1, j:T::i.#;
de t,attribution ;;;;:,J",*tion 

par anticipation des permis d,Exptoitation et

Irlffi,. ::?I3ff{: I :il:,,:" Tffi J:j:ff 
,ti 

:t[ .i:

; ra sNpc, o;; ,,,;,"".;J""J::1: " 
(<< AoGC r) et (ii) d'un permis de recherche

Les panies ont convenu ,u ; 
tn' tonto (les ( Noweaux permis a) ;

;x****#il,j::iii::T1-ff J:1,;:j;,"1,1,;,":;ff ;
q ui seront concr;, r";-. ";;""T::Hi,J::"'iltrats 

de partase de production

薄ド

t・



:LA[Nsu:TE ETE coNVENU cE Quisu:T:

1‐    OBJET ET cHAMP D・
APPLicAT:oN DEL′AV[NANT

i:I:[1」
:il:iょ l』:::llift還

=I:l::

2    DEF:N:T10NS

T・ ::1:∬聾∵““
いて高軋哺 赫

"ゃ
蛯nttc甜¨ 1:"品 atttr縫 :_

~I^°CC)a賂 tignttcat`nl函
l缶。ζt d。 .n`さ au´P,rag‐おhe::upにambdよ

::選ゼ驀芦織準識増輩電電蕊 藷lξ棚瑞
~ 1::1‖

;[1lL】‖l‖晏F『
rbures》 desi:ne la loi n・ 24-343u23aoit1694pirtant::de

I Comit6s de Gestion Extradr.tih. r,^; .. ,.
;Ul"_:l"l;";':ff 

,.'J:.Jj;I::';;,"1.i'ffi 
,L?,...J,;::,i.fi:,"T1.::il:

-' < contracteur ) jf5j6ns
constrtud par ta sNpc, a",::::-1": 

N-ouveaux Permis d'Exploitation, l,ensembte

:lti conco 
"r';;;; ;i.:-?:o 

et AoGc et toute autre entit€ ) raquele ta sNpc.
decoutant des contrats dl1rl,-.ud". 

un int€r6t dans tes o-" li"ii*"iJ".,
o'rxpoitaiiln. #iJ;:._?:Tase de production retatifs aux Nouveaux permis

,:;.Jn:rxr[ j?+.ti jj.:i.:ili::ri.ffi Ij?:l*;:. j:1'"',:,::

;::E:::?:;;,ffi1;";;l'.::l',:f".,Jj:,,j,:";,:,,:;J::ffi 
,."t1; j*;:;*[.7

いＬ
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:柵1出親:::Fil:里:繁lMa‖ne Ⅵ′Manne Ⅶ"aに縫ns q面輌e毀
《ConventiOn)a le sens qui!uiest dOnnd au paragraphe A du prdambuie;

l」::l‖[lyn J[tablissement"a le sens quilui est dOnne au paragraphe A du

“
Cost oil》 d6Signe la part de la PrOduc‖ On Netteaffectte au rembOursement des
CoCts Potroliers d′ un Nouveau permis;

un Nouveau Permis, le niveau minimal de

滉どli電:跳
!懸r鷺

踏乱le∬甘‖1点
―  《Cost stOp》 a:e sё ns qoi:llest dOnnc a:'aruc:e7.1.6 ci―

dessous;

―  《G●Ots Ant`ricurs"a ie sens qui:ui est dOnndぅ
:'artic:e7.1.2 ci‐ dessOus:

effe露朧 ポlel露 瞭
1扇 1砕
:i{::

'mer・
1さ
!「
PrOC6dure cOmptable de chaque_ contr,t,e Prtag,de prOduc10n:

“

Pale d'Fffet》 aた scns q面嗜i est donnoさ rarjde 8 d_d“ sojs, ~

``Deuxttme睡
"。

de",た Sen,qtt biest dbnnぬ ranた峰7.1.51B〕 ci de轟。し,
《Do:ャ
`》
destne h monnaた avanⅢOuら にgJ aux Etats_u雨 sd′A市

`百

que,
一 
“
Excess o‖

"a ie sens quiluiest dOnndir,rtic:e7.1.7c卜 dessOus

gaz naturel′  assOci` 。u nOn―assOtt aux

繋1諦1拠褐iltti踊 :

~轟
鮮憮響I蝦斑盤節:難i搬:慧諸

~「

:ilifi嶋[:錦Jふ蝿雷i装、」:1滉I″翼・:∫:』γ「s:鷺::11,電視黒[そrmis Kitina:|;

ン
・

´
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( Nouveau(x) permis d,Exploitatlon ) d€signe collectivement ou individuellemen t,
i;.i?"iir._1i;ll 

permis Djambata ,,, ru ,.,ri,ri"rLma"'rr, t" p"r.i, rrawari rr et/ou

- (( Op6rateur ) d€signe Eni Congo;

- a Permis d,Erploitation > a le sens qui lui est donn6 au paragraphe F dupreambule ;

.- < Permis de Recherche lV
a r-tri bu6 a b sN p., q; ; s.a::;l;]! ?: :ffi "T r"":: ll:, ::;:., :: :::"d[T i:diff€rence entre le p6rim&tre cou\rert par le permis Djambala, le permis Foukandaet le permis Mwafi et celui
et le Permis Mwafi 1; 

rcouvert par le Permis Djambala ll, le Permis rouunaa tr

- <r Permis Djambala n d€signe Ie permis d,exploitation octroy€ i Eni congo parddcret n" 97-87 du 10 avril 1997 ;

d'exploitation octroyё さ Eni Congo par

( Permis Marine Vl ,) et ( permis Marine Vlt ,, ont le sens qui leur est donn6 auparagraphe B du pr6ilmbule ;

< Permis Mwafi > designe le permis d,exploitation attribu6 i Eni Congo par decretn- 99-129 du 9 jui et 1999 ;

< Permis Mwafi,D d6signe le permis d,exploitation qui sera attribu6 ir la SNpC, quis'associera i Eni congo et A.GC,.r, l, ,on" gio'i;;il" actuetrement couvertepar le permis d'exproitation dit ( Mwafi ;;r:;;#Hrm€ment aux modarit.s

9ui S′P,SOde● う E輛 c5。go et A6こご 託「
.L・

lよ:増
Ш Sera att●oue a b sNPC′
g,Ograp"ue aCtvell■ eitCO●Verte parle Permヽ Kitina:

(1 ギ
ヽ，
Ｉ
い

(( Permis Foukanda ll > d6signe re permis d,exploitaiion qui sera attribu6 a lasNPc, qui s,associera ir Eni Congo 
", 

ooui, ,rr. fr"r.nj clocrapt iqr" actueltementcouverte par re permis Foukanda et r6duite .onror-e-riJnt aux modalit6s d.finies) l'article4; rvrrrvrllretnet

' << Permis Kitina r d6signe le permis d,exploitation attribu. A Eni Congo par d.cretn' 9.4-285 du 21 juin 1994 ; , . . . .



d6finies a l'article 4 ci-dessous ;

- g Premi&re Pdrlode r ou < p6rioda d. L..ata-.i..^^ - - r^ ----
l'article 7.1.s (A) ci-dessous; ,ur rut est uelrlre a

- ( PID I a la signiflcation qui lui est donnee i l.article 7.1.4 (.A) ci_dessous;

< Prix Fix6 r d€signe la valeur d,une qualit€ d,Hydrocarbures tiquides, FOB
terminal de chargement au Congo, sur le marchd international, exprim6e en
Dollars par Baril ;

' < Prix Haut > ddsigne le prix par Baril tel que vis6 i l,article 7.1.5 ci-dessous;

(,Production Nette r d€signe pour chaque.Nouveau permis Ia production totale
d'Hydrocarbures Uquides diminu€e de toutes eaux et de tous s€diments produits,de toutes quantit6s d,Hydrocarbures r6inject6es dans le gisement utilisdes ouperdues au cours des Travaux pdtroliers ;

t< Profit Oil I designe la quantit6 d,Hydrocarbures Liquides egale i la produciion
Nette diminuee :

- de la part de ra redevance miniere proportionnefie revenant i rEtat au titre
de la Production Nette d'un Nouveau permis.; .

- dd Cost Oil ;
- de l'Excess Oil ; et
- du Super profit Oil.

< R6glementation Pdtroli&re , designe le Code des Hydrocarbures et les textespris en son application

< SNPC > a le sens qui lui est attribue au paragraphe C du pr€ambule;

(( Super Profil Oil r d6signe pour un Nouveau permis, si le prix Fix6 est supdrieurau Prix H.aut, 11 parl .{'Hydrgcgrbures Liquides qui. valoris€e au prix Fix€, est6quivaleitc i la diffdrence entre ra proauction t'tetie varoris€e au prix Fix6 ercettemcme Production Nene raroris6e au prix Haut, diminude de ra redevance miniereappliquEe ) cette m6me diffdrencc etde ra diffdrence entre re Gost oil, varoris€ auPiix fix6 €t le Cost Siop (si le Cost Oll yalorisd au prix Fix6 est superieur au CostStop), qui sera partag€ entre le Congo et le Contracteur co;; ;;;l; ;articles 7_2 et 7.3 ci-dessous i

( Travaux P€troliers r d€signe les activitds rdgies par les contrats de partage deproduction relatifs aux Nouveaux permis ;

< Zone de Maiine Vl et Marine V r a le sens qui lui est donn€ au paragraphe Cdu pr6ambule-

、ヽ[じ´́
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う
５ MODATITES DE RESTITUTION A LA REPUBLIQUE DU CON6O DES PERMISO'EXPtOITATION

A la demande du congo, Eni congo convient de restituer res permis d,Exproitationit la R6publique du Congo. Concomitamment i cette restitution, les NouveauxPermls seront octroyds i la SNPC par d6cret, ."rt"r-L."* a l,article 17 du Codedes Hvdrocarbures er e 
'arricre 

3 du d.cret du r i iJrri"l zoos fixant ra proc.dured'attribution des titres miniers d,hydrocarbures liquides ou gazeux.
Le iontrat de partage de production Marine vr/Marine v[ sera r€siri6.
Les Parties conviennent que rop6ration d6crite ci-dessus (notamment ra r6siliationdu Contrat de- partage de production Marine V/Marine Vll) sera effective icompter du 1r janvier 201,
approbation de l,Avenant. 

4' sous r€serve de la promulgation de la loi portant

LOCALISATION DES NOUVEAUX PERMIS D'EXPLOITATION

Les Nouveaux permis d,Exploitation seront attribu6s sur les zones g6ographiquesactue-llement couvertes par re permis op-uarr, r" pJr-is rourrnda et re permisMwafi dont les superficies respectives ,"roni tort"fof reduites de fagon :permettre l,attribution du permis de Recherche rrllJn" vi gir rw ces zones.
Le Permis Kitina ll sera attribu6 sur la m6me zone g6ographique que le permis
Kitina-

RE6IME APPTICABTE

Les op6rations de recherche, de mise en d6veloppement, de mise en valeur etd'exploitation des hydrocarbures dans la Z"n. O" fuf"rtn" i,-", ni".,*'r,"'r"?",realis€es seron un r6gime de partage de production ,6rrrt"nt 0., dispositions de raConvention, teles que modifieei ,", i" o.;r;;;'il;;;;il il;;"parta8e de production qui seront conclus entre li Congo et le Contracteur pourchacun des Nouveaux permis.

Les entit6s composant. le.Conftecteui_ conchiront. pour chacun des liouveauxPerrRis, un contrat d,association qui aeii.io f"*r'Li;tilr; ;; ,. ;;;;",Fravaux p€trotiers. Eni Cdngo assumera tes f.;;;; il;;ateur pour chacun desNouveaur permis-et les pou-rc€ntages de parti€ipatiOn seront repartis.comme suit :

4

5..

Permis Djambala :

- SNpC (non porteel i 4Tyo;

- Eni Corigo: SO %; et .

- AoGC:10%.

t,itl I
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Permis Foukanda:::

―  SNPC(non portё e):34%j
‐  Eni Cong。 :58°/.l et

― AOGC:8%.

Permis Mwafi‖ :

―  SNPc(non port`e):34%;

―  Eni COngo:580/。 ;et
― AOCc:8%.

Permis Kitina!::

― SNPC(non portde):38%;
―  Eni CongO:52,る ;et
― AOCC:10%.

Permis de Recherthe Marine V:3is:

‐  SNPC:35%;et
―  Eni cOngo:65%.

_  S′ agissant du permis de Recherche Marine Vi 8is,:a SNPC nc participera pas au

flnancemさ らt et さ !a rdcup`ration des cOots encou“ us pendant la pё riode de
recherche_

AI'exception du Perlnis de Recherche Marin'Vi BiS,Chaque entite COmposJnt le

Contracteur,y cornpris:a SNPc atsu“ era pOur son propre cornpte le financennent
des activites suria zone Ma『 ino vi et Marine Vi:さ hauteur du pOurcentage de sa
participation_

Nonobstant l'attribution des Nouveaux Permisさ
 la sNPC, les dispOsitions de la

COnVentiOn s'appliqueront de plein drOit aux entites composant le Cο
ntracteur.

6.   DUREE

6_1 Application de la Conventidn aux Nouveaux perrnis

Les dispositions de la Convention, telle que modifi6e par le pr6sent Avenant,
s'appliquent -aux Nouveaux pe'rnis pendant ra durte de res.vatidit6 dcfiriie i i,articte
6.2 ci-dessous, 6tant entendu que les Nouveaux permis ne pourront pas b6n6ficier
des dispositions plus favorabres qui viendraient i, etre octroy6es i d,autres permis
par voie d'avenants i la convention, sauf accord contEire des parties. En cas de
contradiction entre re pr€sent Avenant et ra convention res dispositions du pr6sent
Avenant pr6valent pour les Nouveaux permis.



62 Dur6e des Nouveaux permis

La duree des Nouveaux pel

Kitina ,r et M*"ri ,r 
"; 
;";,il:"H':::::::;".#"J :::i :::fi,fi1ffffll. Elle sera prorog6e pour une dur6e de cinq (5) ans Orr,, ,", conditions pr6vuespar le Code des Hydrocarbures si les r6serves restantes e l,issue de la premiirep6riode de validitd sont dimontrdes 6conomiquement exptoitables.

La dur6e du permis de Recherche Marine Vl Bis est de quatre (4) ans et pourrafaire t,objet de deux renouvenem*,, o" iir, fii ";;.;:.r".Durde du r6gime flscal

sauf prorogation' re regime {iscar r.surtant des dispositions de ra convention, teresque modifi6es par te prdsent Avenant, expirerl ;;;;:;;rr""rx permis, e ta dared'expiration des Nouveaux permis-

REGIME ECONoMtQuE ET FrscAt

Princip€s communs aux Nouveaur permis

7 .1.7 Rdgime fiscal

(A) Chaque Nouveau permis fait fobjet daune comptabi[te s6par6e' sans que puisse s,op€rer une quelconque consolidation des pertes
e.t,q9s profits entre eux.

' (B) Le taux de la redevance miniere proportionnefle s,appliquant i la.prciduction Nette des.Noweaux permis est fixd e qri.;";;.-;.;
. (15 fo), conformdment a l,article 47 du Code des Hydrocarbures.

(C) Les iuantit€s d,Hydrocarbures 
. Liquides consomm€es par leContracteur au couis des Travaux p€troliers ,"r, ";;;;,;;; ,;paiement en espices de la redevance miniere proportionnelle autaux de quinze Dour cenr t1<q-r t;:.j2--,

_ (D) Sous r6serve

ie,,es,*";;,'r:::"rH;ff ;#:H';"i[,."J#;ill;,^,,X::
partage de production relatifs aux lrlouveaux permis, les Nouveauxpermis sont r6gk par les stipulations de la Convention-

7.7.2 Co0ls Antdrieurs

Les Parties conviennent que cinquante pour cent (5o 96) des co0tsencourus sur res permis Kitina, Djambara, Mwafi et Foukanda et nonr€cup€r6s ) la Date d,t

. comptabirit. d, p",,,ijxuut [:;"Tr:T"*T;'#:::::ffi::::::i]a
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permis d'exploitation qui en ddcouleront selon des modalitds qui seront
' fixies d'accord parties-

Les Co0ts Ant6rieurs report6s ne seront pas actualis6s.

7 .1-3 Compte d'Avance de la SNpC

Les Parties conviennent que la SNPC et Eni Congo d€finiront de commun
accord les modalit6s de traitement des sommes comptabilisdes dans le
Compte d'Avance de la SNPC au titre des permis d,Exploitation et qui
n'auront pas 6t6 r6cup€r6es par Eni Congo : la Date d,Effet.

7.1.4 Provision pour investissements diversifies et provision pour abandon

(Al Le montant de la provision pour investissements diveBifi6s (la
( plD Dl est fix6 a un pour cent (1 7d de la rraleur au(x) prix Fix€(s)
de la production Nette de chaque. Nouveau permis.

(B) Tous les montants des provisions pour abandon, provisionn6s
apres la Oate d,Effet, seront plac6s dans un compte s€questre. Les
modalit6s de constitution des provisions pour abandon aprEs la
Date d,Effet et les modalit6s de gestion du compte s€questre

. seront fixees d,accord parties.

(C) Les provisions pour abandon constitudes jusqu,i la Date d,Effet
par Eni Congo conformdment au Contrat de partage de production
Marine Vl / Marine V[ afin de couvrir les co0ts affErents i
l'abandon et au demantalement des installations situ6es dans la
Zone de Marine Vl et Marine Vll ne seront pas reportees dans la

, comptabilite des Nouveaux permis d,Exploitation et seront
repartis comme profif Oil, A hauteur de cinquante pourcent (5O %)

, . .l"y: l" Conto et cinquante pourcent (SO %) pour Eni Congo.

(D) La valeur de ces piovisioiia constitu6es jusqu,au 30 juin 2013 est'de dix-neuf-viigule cinq (19,5) millions de Dollars pour te permis
'- Djambala, dd st&t virgule trois-{7,3) millions de Dollars pour te

Permis Fou*anda, de sept virgule trois (7,3) millions de Dollars
pour le permis Mwafi et de quinze virgule deux (iS,Z; millions de
Dollars pour le permis Kitina. La valeur ddfinitive de ces provisions
constltu€es ) la Date d,Elfet sera arretee a l.occasion des Comites
de Gestion Extraordinaires.

(E) Les montants affectes e la plD et 
' 

la provision pour abandon
constituent des Co0ts petroliers recup€rables. La r6cup€ration des
Co0ts pdtrollers, y compris la provision pour abandon et la plo, se
f€ra de la m€me miniAre, au moyen et dans les timites du Cost Oil.

像 ′́
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7 .i.5

7.1..7

Valeur du Prix Haut des Nouveaux permis d,Exploitation

(A) La valeur du Prix Haut est fixee a quatre-vingt-dix (90) Do ars par
Baril pendant une p6riode d,acc6l6ration de six (5) ans A compter
de la Date d'Effet pour les p€rmis Kitina et Djambala et
pendant une p€riode d'acc6l6ration de deux (2) ans A compter de
la Date d'Effet pour les permis Foukanda et Mwafi lt (la
< P6rlode d'Acc6l6ration r ou c premitre p€riode >).

(B) A l'issue de la periode d,Accel6ration et jusqu,a la date
d'expiration des Nouveaux permis (la c Deuriime p6riode >), la
valeur du Prix Haut est fix6e a trente-deux (32) Dollars par Baril.

(C) ta valeur du Prix Haut Vis€e aux paragraphes (A) et (B) ci_dessus
est celle au 1" janvier 2014 et sera actualisee trimestriellement a
compter de la Date d'Effet par application de l,indice d,inflation du
produit int€rieur brut des Etats-Unis d,Am6rique, tel que publid
par I'OCDE dans sa revue mensuelle i la page < Nationol Accounts
D sous les r€f6rences K Notionol lncome ond product - Etots-Unis-
lmplicit P ce Level D.

Le Cost Stop est €gal au produit de la production Nette, exprimde
en Barils, par le moins 6lev6 entre le prix Flx6 et le prix Hiut et
multipli6 par soixante pour cent (60 %) pendant ia premiEre
P6riode et par cinquante pour cent (5O%) pendant la Deuxidme
P€riode. Le Cost Sto'p repr6sente la limite de r6cuperation des
couts p€troliers, sauf application du Cost Oil Garanti.

Excess Oil des Nouveaux permis d,Exploitation
' Si,, air cours d'une Ann6e CiVile, le' riioniani cumul6 

- 
des Co0ts'

P€_troliers i r6cup6rer est inf€rieur eu Cost _Stop, le cost oil
corespondra e la part de la prod_uction Nette qui, valorisEe au prax

Fixd, permet le remboursEment des Co0ts p6trdliers i r€tupiirei.
Dans ce cas. l'€cart entre le Cost Oil et la part de la production
Nette qui, valoris€e au prix Fix6,. perm€ttrait d,atteindre h Cost.
Stop est l'q Excess Oil >. lt est partag6 suivant les dispositions de
l'article 7.2 ci-dessous.

7.1,.8 Cost Oil Garanti des Nouveaux permis d,Exploitation

{i) Pour le permis Kitina et le permis Djambala lt :

i$^
kn'

7.7..6 Cost Stop des Nouveaux permis d,Exploitation



Si,au cours de la Deuxieme P`riOde,dans une AnnOe Civi:e dOnnOe′

Ie montant cumulё  des coilts P`troliersさ r`cu,こ rer est sup`rieur
au cOst stop:

(A)Si ce montant cumulё des cOOts Pё troliers な r6cupёrer est
infёrieurう trente― trOis pour cent{33%)de :a PrOduction Nette
va!Orisoe au Prix Fixё

′ le cost oil correspOndra さ :a part de :●
Prodtlction Nette quL va:orisё

e au Prix Fixё ′ perrrlet !e
remboursement du mOntant cumu:o des cOots P`troliers 

さ
recup`rer.La difference entre les trente_trois pour cent(33%)de

ia prOduction Nette etle cOst oi:ne constitue pas de:′
Excess()il.

―     :3)Si ce montant cumu:ё  des cOots P6tro‖ersう にcu¨ rer est
superieur i trente_trois pour cent(33%〕

de la PrOducjoo Nette
valoris`e au Prix Fix`′

 le cOst o‖  sera 6gai au pius ●:evё entre
trente― trois pour cen〔 (33%}de:a ProductiOn Nette etia part de la
productiOn Nette qui,va:。

risee au Prix Fix`′ est ega:e au cost stop
Les c00ts P`tro:iers non にcupores seront reportё s sur:氣nn`e
Chl:e su～ante iusqu`う ia date de recuperation totale Ou lusqu′さla
date d′expiratiOn du contrat de pattage de productiOn cOncerne si

ceiletci survient avant.

{轟,    Pour:e pernlis Fouk8nda:l etle pern■ 5 MWafi:』 ::,11■ i ‐:

Si, au cours de la Deuxiё me Periode′ dans une Ann`e C市ile, le
montant cuFnull des cocts p`tro:iersう rdcupёrer est sup`ricur au
Cost Stop:__

(A, Si ce mo!ltarit cumuiё  des c00ts Pct“ Jiers a_にcup`rer est
inttrieur う trcnte pOt,r cent{30%)de :a prOduct:on Nette
valorisёe au prix Fixl, le cOst oil cOrrespondra き la part de !a

19'uCti9n 、lt● qvL val。‖羹e Ju pri1 7:,こ
~ぉ

よふet ie
rem"uぃ ement tu montant cumJё  des COots Potronersぅ
にcup6rer.La dif“rence entre les trentO pOur cent(30%}de ia

・          ProductiOn Nё tte et:e cost oi:ne cOnstitue pas de l′
Excess oi:.

(3)Si ce montant cumu:` dよ coots P`tro:iersう にcup`た r est
― ‐    suplrieur 〕trentご pour cent{30%)de la prOduction Nette

va:oris`e au Prix Fixc le Cost oii sera `gai au plus`:ev` entre

trente pour cent(30%)de ia Production Nette et:a part de:a

ProductiOn Nette qul.va:。ris`e au Prix Fixc est`ga:e au cost stOp.

Les CoOts P`tr。 ,iers nonに cupё

“

s serOnt rep。 ■■s sur l′Annde
Civiie suivante fuSqutt ia date de recuperation totale ou iuSqu′

〕,a
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date d,expiration du contrat de partage de production concern€ si
celle-ci survient avant.

7 .7.9 Formation du personnel congolais

Le budget annuel alloud aux besoins de formation du personnel congolais
sera globalement de cent mille (100.000) Dollars pour chaque Nouveau
Permis et sera partag€ i hauteur de cinquante pour cent (50 %) pour le
Congo et cinquante pour cent (S0%) pour la SNPC- Ce montant constitue
un Co0t pCtrolier r6cup6rable.

ce budget ne concerne pas les permis d,exploitation qui d6couleront du
Permis de Recherche Marine Vt Bis.

7.1.i0 Bud8et de t,Audit

Les frais aff€rents a la v6rification des livres et 6critures comptables du
Contracteur constituent pour le Contracteur des Co0ts p6troliers
rdcup6rables. dans la limite d,un montant annuel de cinquante mille
(5O.OOO) Dollars par Nouveau permis.

Ce budBet ne concerte pas les permis d,exploitation qui ddcouleront du
Parmis de Recherche Marine Vl Bis.

7 .2 Conditions appticabtes aux Noweaux permis d,Exploitation

7 '?-.L Le partage de ra production sur re Nouveau permis Djambara !r sera
effectu6 conform6ment aux principes suivants :

(A) si ra production cumur.e ) compter de ra oate d,Effet est
inf€rieure ou 6gale i dix millions (1O.(x)O.(x)O) de Barils :-. 

. . (1) profit oit : cinqubnte poui ient (50 %) po;r te congo. et
cinquante pour cent (50 %lpour le Contracteur i

.. (Z) -Excess Oil : cirlqualte pour cent (5O %f pour le Congo et
cinguante pour cent{SO %) pour le Contracleur ;

. et trente-quatre pour cent (34 %) pour le Contracteur;
(B) si ra producuon cumur6e a compter de ra Date d,Effet est

supdrieure I dix millions (10.0fi).{rcO) de Barits :
(11 profft Oil ::soixante-dix pour cent (70 yo) pour le Congo et

trente pour cent (30 %) pour le Contracteur ;

lzl Excess Oil : quatre-vinBt pour cent (8O %) pour le Congo et

9‐
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vingt pour cent (20 %) pour le Contracteur ;

i3i Siiper Fioiii Oii ; :uixanie-riix pour ceni (70 76) pour ie Congo

et trente pour cent (30 %) pour le Contracteur.

7.2.7 l-e partage de la production sur le Nouveau permis Foukanda ll sera

effectu6 conform6ment aux principes suivants :

(A) 5i la production cumul6e e compter de la Date d,Effet est
inf6rieure ou rlgale ir quinze millions (15.000.00O) de Barils :

(1) Profit Oil : cinquante pour cent (50%) pour le Congo et
cinquante pour cent (5Oio) pour le Contracteur;

12) Excess Oil : cinquante pour cent (50%) pour le Congo et
cinquante pour cent (5O %) pour le Contracteur ;

(3i Super profit Oil : soixante-six pour cent (G6 %) pour le Congo
et trente-quatre pour cent (34 %) pour le Contracieur;

(B) 5i ia production cumul6e a compter de la Date d,Effet est
sup6rieure i quinze millions (1S.fiX).OOO) de Barils :

(1) profit Oil : soixante-dix pour cent (7O yol pour le Congo et
trente pour cent (3O %) pout le Contracteur ; :

(2) Excess Oit: quatre-vingt pour cent (90%) pour le Congo et
vingt pour cent (2O %) pour le Contracteur ;

(3) Super profit Oil : soixante-dix pout cent (70 yol pour le Congo
et trente pour cent (3O %) pourJe Cont acteur.

7.2.3 Le panage de la production sur le Noweau permis Mwafi ll sera effectu6
conform6ment aux principes suivants :

(A) si la production. cumulde e . compter. de la. Date d,Effet est
inf€rieure ou 6gale i vingt toillions (2O.qD.(rcO) de Barils :

(1) Profit'Oil: cinquante pour cent (50 %) pour le Congo et 
*

cinquante pour cent (50 %) pour le Conlracteur ;

lal Excess Oil : cinguante pour cent (50 %) pour le Congo et
cinquante pour cent (50 %) pour le Contracteur ;

(3) Super Profit Oil : soixante-six pour cent (66 %l pour le Congo
et trente-quatre pour cent (34 %l pour le Contracteur ;

(B) 5l la production cumul€e i compter de la Date d,Effet est
sup€rieure I vingt millions (2O.eOO.fi)0) de.Barils :

ド
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Profit Oil : soixante-dix pour cent (7O yol pour le Congo et
trente pour cent (30 %) pour le Contracteur ;
Excess Oil : quatre-vingt pour cent (g0 %) pour le Con8o et
vingt pour cent (20 %) pour le Contracteur ;
Super Profit oil : soixante-dix pour cent (70 %l pour le Congo
et trente pour cent (3O %) pour le Contracteur.

7'2'4 Le partage de ra production sur re Nouveau permis Kitina , sera effectu.
conform6ment aux principes suivants :

(A) Si la production cumrrl6e i compter de la Date d.Effet est
infdrieure ou 6gale a vingt _cinq millions (25.OOO.O0O) de Barils :

. (U profit Oil : cinquante pour cent (50 7o) pour le Congo et
cinquante pour cent (SO %) pour le contracteur ;

(Zl Excess Oil : cinquante pour cent (5O%) pour le Congo et
cinquante pour cent (SO %) pour le Contracteur ;

(3) Super profit Oil : soixante_six pour cent {GG %) pour le Congo
ettlente-quatrepoUrcent(347o)Pourlecontracteur;

(B) Si la production cumul6e i. compter de la. Date d,Effet. est

(1) profit Oil : soixante-dix pour cent 1iOX1 pour le Congo et
trente pour cent (30 7o) pour le Contracteur ;

lZ) Excess Oil: quatre_vingt pou, cent (g0 yo) pour le Congo et
. vingt pour cent (20 %) pour le Contracteur ;

(3) Super profit Oil : soixante-dix pour cent (7O %) pour le Congo
et trente pour cent (30 %) pour le Contracteur.

Condiiions applicables aux permis d,exploitation qui d6couleront du permis deR€cfierche Marine Vt Bis

Le partage de ra production sera effectu6 seron des principes i convenir d,accord.Pafties, J llexception de ceux qui sont d€ji couverts par le pr6sent Avenant-
DATE D'ENTREE EN VTGUEUR ET DATE D'EFFET

Le pr6sent Avenant entrera en vigueur ) la date de la publication au Journalofficiel de la loi l'approuvant et de la loi portant approbation des contrats departage de production relatifs aux Nouveaux p*..ir, 
"if uffut au lu.ianvier 2014(la ( Oate d,Effet ))).

;,:t.' '

{2)

(3)
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Falenquatre(4)exemplaires aぬ
重し r" 30lNt20t\

Pour la R6publique du Congo

Monsieur And16 Rapha€l LOEMBA Monsieur G::bert oNDONGO′

Ministre d′ [tat Min:stre de l′ Economie′
des Finance,du Pian,du PorteFeui::e

Pub:ic et de:夕 int`gratiOn

Pouria societ`Eni S.P,A.

Monsieur c:audio DEScALZ:

Dire,teur GOndra!de!a DivisiOn

Exp10rat;On et ProductiOn

:3

` '~ ~ヽ
γ・ ‐‐'

` 
′    :

Monsieur Lorenzo FIORILI.O
Directeur Gen6ral
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、CCORD RELAT'F AU REGIME APPL:CABLE AUス PERM:SD'EXPLO:TAT'ON DJAM8ALA'1,

FOUKANOA“ ,MWAFi‖ ,KlTlドハ‖ET Au PERMiS DE RECHERCHF MARINE VIBIS
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ENTRE LES SOuSs:GNEES:

La REPUBLIQUE OU CONGO. repr6sent6e par Monsieur Gilbert ONDONGO. Ministre
,tcr^. r.:-:-.-^ uss rx rdrfi.E>,
l'lnt69ration, el Monsieur Andr6 Raphael LOEMAA, Ministre des Hydrocarbures, ci-apres
denommde le r Congo ,. doment habilit€s aux fns des presenles,

OE PREMIERE PART,

E7

La SOC,ETE NATIONALE DES PETROLES DU CONGO, ebbtissement public A

caradere industriel et commercial, donl le siE e social esl sis boulevard Denis Sassou
Nguesso, boite postale 188, Btazzaville. Republique du Congo, repr6sent6e par Monsieur
Jer6me KOKO, Directeur Gdndral, Pr6sident du Directoire, ci-apras d6nommee la
< SNPC r. doment habi,it6 aux fns des pr6sentes,

OE SECONOE PART,

ET

La soci6t6 ENI CONGO, soci6le anonyme de droit congolais, donl le siege social esl sis
avenue Charles{ecaulle. bolle postale 706, Pointe-Noire, R6publique du Congo.
immatriculee au Registre du Commerce et du Cr6dil Mobalier du Greffe du Tribunal de
Commerce de Pointe-Noire sous le numero RCCM 2OO7 M 87. repr6sent6e par Monsieur
L!,ca COSENT,NO. son Directeur Gen6ral, ciapres d€nommCe r Eni Congo r, diment
habilil6 aux fins des pr6sentes.

La sociele AFRICA OILAGAS CORPORATION SA, soci6t6 anonyme de droil congolais,
do;l ,e siege ast sis paiCage a hiveau rue MbocNs,. iip.i5O7 3. 8lrazzavi,ie, R6pubtique du
Congo, irnrnatriculee. au Regislre du Commerce et du C.6dit Motilier du Grene du Tribunal
de Commetce de Btazzavtlle sous le num6io RCCM CG/BZVI10 B 21A1. rcor''seat'e pat
Monsieur Narcisse LOUFOUA, son Direc-teur General, ci-aprds donommee r< AOGC r.
dOment habilit6 aux llns des p,6sentes,

Le Congo. la SNPC. Eni Congo et AOGC

" Parties D et inditiduell;ment irire itr5 iE ,.

DE QUATRIEME PART,

sont ci-apros coneclivement dOsign6s les

A

:L A PREALABLEMENT ETE EXPOSE QUE:

Eni Congo exerce ses activitCs pdtrolieres au Congo dans le cadre de la convention
d'etablissement signee a'Jec le Congo le 1l novernbre 1968. telle que mcCiti6e pe. les
avenants numdros un (1) a dix (10) ainsi que qar l'accord du 16 Mars 1989 (lensemble de
ces textes 6tant ci-apres d6sign6 la ( Convention ,) ;

い澪 丼厖



I Le 23 mai 1994, le Congo, Eni Congo (alors d6nomm6e Agip Recherches Congo) et tes
sociCtds Chevron lnternational Limited et le SNPC (antdrieurement d€nommee Hydro-
Congo) ont sign6 un contrat de partage de production, modifo par avenant du 19 aool
2005 (le r CPP Marine Vl / Marine Vll r), portant sur les permis de recherche
d'hydrocarbures liquides ou gazeux dit ( Permis Marine Vl , et ( Permis Marine Vll ,,
octroyds a Eni Congo par decrets n6 89-644 et 89S43 du 1- septemke 1989 (ci-aprds, te
( Permis Marine Vl r et le < permis Marine Vll D):

C. Les permis d'exploitation dits ( O,iambab D. ( Foukanda r. ( Mwaf r. silues dans le
p6rimdtre du Permis Marine Vl et le permis d'exploitation dit ( KjtiDa r. situ6 dans le
pdrimCtre du Permis Marine Vll (ci-apres ensemble d6sign6s les
( Permis d'Exploitation D) ont 6t6 anribu6s a Eni Congo dans te cadre du Cpp Marine Vt
I Madne Vll :

D. Constatanl I'existenc€ de r6ser.ves en hydrocarbures pouvant encor-e ,aire l,objet d'une
exp6italion Aconomiquement rentable dans les zones geographiques couverles pa, les
Permis d'Exploitation el Ia possibilit6 de mener des programmes de travaux innovanls
dans le pierimCtre des permis d'exploilation dits ( Kitina r, < Ojambala D, ( Foukanda ) et
< Mwafi r. Eni Congo a fait part au Congo de son souhait de conduire des travaux destines
a petmett e une valorisation optimaie des reseryes en hydrocjrbures couvertes par les
Permis d'Exp,oitation ainsi que des lrayaux de recherche destines a mett e en valeur le
polenliel d'exploration en hydrocarbures de la zone couverle par |ancien permis de
recherche Marine Vl. Oes schemas possibles de d6veloppemenl sont pr6sent6s a Iitre-
indicati, en Anneie i:

E. Les Parties conviennent que tes investissements qui pourraient Ctre necessaires pour
mene, a bieo ce proiet appelleni des conditipns contracluelles adapt6es pour favoriser la
recherche et I'exploitation de ces r6serves au mieux de leurs inlerets mutuels ,

F. Les Parties se proposent: 
-

- (D de mettre fin par aiti;ipaiioh aux Permis d'Expbitation et au Cpp Marine Vt /
Ma.ine Vll :

. (ii) d'attribuer concomitamment j i, SrvpC. qui s:assocje.a avec Eni Congo et une
Soci6t6 Priv6e Locsle. guatre nouveeux permis d'exploitation sur les p6rirGtres

. actuellement couvens par tes Permis d'Exploitation (Ci-apras. les ( Nouveaux
Permis d'Exploatation D), etant pr6cis6 que le p6rimilre aciuel des permis
d'erploitation dits ( Djambala r, ,( Foukanda r et t Mwafi D sera reduit en fonciion
de l'otendue de leurs structures respectives, afn de permettre I'attribution du
permis de reche.che vise ci-dessous .

(1:)    d aarlbuer cOncomitamment O la SNPC qui s・ associera avec Eηi Con9o. un
i        noυ veau perrrlts de recherche、 dOnt Ja.superrlcie c。「espOndra au pё rimёtre du

Permis Marine vl, diminul des p`「 imё tes co「respondant auxlNouveaux Permis
Mwan il.Foukanda li et Olambala ll(le_■ Pernlts de_Recherche Marioo V:8is"):

(iv)    d・●tab“r pour !es Nouveaux Perrr■s d.Exploitation et ie Permis de Recherche
Marine VI BIs un f`gime ёあ oomrque et nscal adapt`conform● ment au prosent
accOrd (l'マ Actord》 )et a la fo91ementation en,igueur.(ci aprё s.le“ ProJet冷 )

le Congo eh sa qual“
`de Pays pr9ouctevr de p6trd,a cxp●

m● son dё●r et sa vo:ontl
d exploiter dё  Fa9on optimalё  ζes reζ sources en hydroc」 iも ures liqJide:et 9jzeuX et de
promOuvoir leur d`veloppement industrielう  long terme a travers i'utilisation de nouvelles
technologies el dans le respect des principes de d`veloppement durable et de
responsab"it`sOciale et environnementa!e:

ν
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:L A ENSU'TE ETE CONVENu CE QU:Su:T:

ARI:CLE l:DEF:N:T:ONS

1 1

Eni Congo et la SNPC entendent poursuivre leur participation a cet obiectit de valonsation

des ressourc€s en hydrocarbure's'r'*ta"" 
" 

gazeux en rcnforc?nl un partenariat a long

terme avec le Congo ;

Le '15 avril 2013, le President de la Rdpublique du congo a 6mis une Directive relaiive a la

promotion et au d6veloppem.^t a''*ti"" pti"6 natiolal congolais (la r Directive du 15

avnl zAfi,]) visani e -"it,t el' (-i'vie datis !c secleur des hydroc2rbutes el d'autres

secteurs un principe de reservation d'intereb de participation aux societes privees locales

(ci-aprds societes Privees Locale:t da;;; champs arriv6s a 6ch6ance oans te c2dre du

pr6sent Accord. la Societ€ Privee Locale esl AOGC;

Le permis d'exPloitation dit ( Ojambala t est aniv6 a 6ch6ance le g avrtl 2012 Les travaux

p6troliers sont aciuellement ",e-iJt 
t"i t" permis en vertu de ta letlre du Minist'e des

Hydrocarbures t€tbrenc€e 13x 1-ooo68s/Mic/cAa/d9h' en date du 4 avil 2013'

instaurant une periode traositoire dont la dale d'acheance est fx6e au 3l d&embre 2013 :

Les Parties sont parvenues a un accord sur les conditions de mise en ceuvre du Projet

qu'elles mt decide de formaliser et de precjser dans l'Accord'
K

Les termes ddtinis au pr6sent article auront pout I'ensemble

suivanie :

de I'Actotd la significatioD

シ

qul donnd au Pa6g.aPie

ab●9雨 rlcat10n qd u est d∞ n`e a rattde■
1(性

a le sens
pr6ambule i

designc la loi n'24-94 du 23 aoot 1994 portant Code des 
IHydrocarbures: I

d6signe les comit6s de ge$ion statuant *' 
'.' 

O^.31::f: 
I

des Permis d'Expbitation et l'atuibuiion des Nouveaux 
I

Permis d'Exploitation conform6ment aux princiPes dahn's aux 
I

articles 3.4.1 et 3.4 2 :

ffi ,,' P"'-i' -t^='"-11T: I

t'ensemble constitud par la SNPC' Eni Congo' A()(,u et tou'c 
I

aulre entite e bquelle la SNPC, Eni Congo ou AouL Pou'rd,' 
I

c6de, un intirdf dans les droits et obligations d6coulant oes

NouveauX CPP:

常需
・∬胤 器「t夏亘:盈潔「ヽ詭:撃

( Accord t

( Avenant N' 12 t

( Code des Hydrocarbures ))

. comit6s de Gestion
Extraordinaires ,

“
contrecteur D

《QOn●ёitiO● "

( Cost Oil Garanti r

《Cost Oi:》



;tle Prix Ha.rt et le niveau de la Produclion

Nette cumul● e et dontles mOda“ tё S de CalcuI SOnt d`Flnies a

l'alticle 4 1 8:

a le sens qui lui est donne J l'article 4.1 6 :

designe toutes les ddPenses et provisions liees aux Travaux

P6troliers. c'est-A-dire, les depenses effeclivement encourues

et payables par le Cootradeul aiosi que les Provlsions

constitu6es par le Contracteur du fait des Travaux Petroliers'

calcul6es conformement a la Proc6dure Comptable ;

《coOts P`troliers"

a le sens qui lui est donne au paragraPhe B du praambule ;《CPP Mattne V:′Marine V""

dёsigne la date d`輌 nie a l'bⅢ cle 3 3 2(3)(1):《Date d'EfFet)

a le sens qui lui estdonne e ,.adble 2-1.2:
“
Decret du ll Flv● er 2008)

a Ie sens qui lui est donne a I'article 3.2.1 (A) ;

a le sens qui lui est donne e l'articje 4'1.5 (B) ;

a le sens qui lui esl donn6 a l'article 3-2-1( Feuille de Route r

dё signe:e Journal ofrciel de la ROpub:ique du C9ng9:

a le sens qui lui esi donn6 a I'article 3.2.1 (C) ;

i le serrs qui lui est donn6 J I'artide 3-1 (B) ;< Nouveau(x) CPP r

designe l'ensemble constitud par les Nouveaux Petmis

d Exiloitat;on et le Permis de Recherche Marine Vl Bis ;

( Nouveaux Permis r

a le sens qui lui est donn6 a.i gaagraphe F (i;) du proambule'
< Nouveau(x)

Permis d'ExPloitation )

dlsigne l Assemblle Nationale etle S`natdu COn9o:

a le serlζ  quilui est donnoう rarticle 4 1 5(A):< P6riode d'Acc6l6.ation , ou
( Premiire P6riode :.

a le sens qui lui est doone au Paragraphe C du prdambule '

r Permis Diambala ll D

a

ddsigne le permis d'exploitation qui sera attribu6 a la SNPC'

qui s'associera avec Eni Co.tgo "l Yl9E1et9l9!3lt: "!l 
l'

( Cost Stop ,

( D{icrets )

( Deuxidme Pririode r

{. Excess Oil ) a le sens qui lui est donn€ a I'article 4.1.7

( Joumal Officiel ).

< Lois )

“
Parlement)

< Permis d'Exilloitation ,

dosigne le permis d'exploilation qui sera 
"n'iO'e 

a la SNPC'

iui ;bs;oci6ra aiec Eni Conilo 9!unEsociete Priv6e Locale'

sur la zone geographique actuellemenl couvene par le

permis d'exploilation dit ( Diambala ) et t6duite

.coororm6ment aux mqdalil6s d6finies au parag'aphe F (ii) du

preambule ;

( Permis Foukanda ll ,

切



.""" 9eor,?ph,qr" aclrttle-ent coc,vette pa, le petmis

d'exploitation dit ( Foukanda, et r€duite crnformement aux

modalit6s d€linies au Patagraphe F (ii) du pr6ambule :

( Permis Mwafi ll r dosigne le permis d'exploitation qui sera attnbud a la SNPC'

qui s'associera avec Eni Conqo et une $cielC Locale, sur la

zone geograPhique actuellement couverte par le permis

d'exploitation dit ( Mwaf ) el t6duite conform6menl aux

modalites defnies au parag,aphe F (ii) du preambule :

( Permis Kitina ll , d6signe le permis d'exPloitation qui sera attribua a la SNPC.

qui s'associera avec Eni Congo et une Soci6l6 Locale. sur la

zone g6ographique actuellement couverte par le p€rmis

dexploitation dit < Kitina r ;

I

I ( Permis de Recherche Marine
I vt Bis '

designe le permis de recherche qui sera attribue a la SNPC,

qui s associera avec Eni Congo, dont la superfcie

correspondra au p6rimefe du Permis Marine Vl. diminu6 des

FI6rimAt es conespondant au)( Nouveaux Permis Mwafi ll'
Foukanda ll et Oiambala ll;

《PID》 a la si9nincatiOn quilui est donnoeう ra■ cle 4 1 4 1A)

( Prix Haut r designe le prix par Baril tel que vis6 a I'article 4- 1 .5 :

{ Proc6dure Comptable , d€signe la procldorc comptable iointe en annexe de chague

Nouveau CPP :

“
PrOnt c)il" @ides6galeala

Produclion Nene, diminu6€ :

- de la ?art de Redevance Mini're
PtogotTionnelle reYetB e fEEt au titre de la

Production Nelte du Permis ;

du Cost Oil ;

- de I'Excess Oil ; et
du Super Profit Oil-

《
"中
》    1認 ξふ蒲:Ⅲ M tt dOn“ γ"Ю9a"eF O“

繰り¨望Ⅲ¨ 晰 dl=_ド
峨 絶 ui:∞“ TS詢

Ⅲ
T前'd種

に対e'

@i : (i) n'est ni une

lsoci6t6 affiliee a ta SNPC. ni une sociele diredement

lcontr6l6e par elle. (r) est detenue maio(itairement pal des

I personnes de nationaliid congolaise et (iii) dispose des

I capacit6s techoiques et financieres attestees et suffsanles
pou. honoter ses engagemenls [es aux aclivit6s petrolieres

conduites au titre du contat de pa.lage de product;on et du

contlat d'as30ciation.

Soclet6 Privёe Locale"

コ

6



( Sup€r Profit Oil ) designe pour un Permis, si le Prix Fixe est sup6tieur au Prix
Haul, la part d'Hydrocarbures Liquides qui, valoris6e au Prix

Fix6, est 6quivalente a la diff6rence entre la Production Nette
valorisee au Prix Fix6 et c€tle mCme Production Nette
valorisee au Prix Haul, diminu6e de la Redevance Miniere
appliqu6e a cette mOme ditf6renc€ et de la diff6rence entre le

Cost Oil valoris6 au Prix Fix6, et le Cost Stop (si le Cost Oil

valorisd au Pri\ FixO est superieur au Cost Stop). ll est
partag6 entre le Congo et le Contracleur comme indique e
I'Artide 4-2.

Pour,es besoins de leccord et sans prejudice des detinitions visees a fadicle 1.1 cF
dessus, les lermes Annde Civile, Baril, Oollat. Hydrcca,bu.es Liquides, Prix Fix€,
Production Nette. Redevance Miniere Proportionnelle et Travaux P6troliers, ont le sens qui
leur est donn6 dans le CPP Marine Vl I Matine Vll et seronl repris e I'ideotique dans les
Nouveaux CPP.

ARTICLE 2 : OISPOSITIONS GENERALES

2.1 Objet de l'Acco{d

2.1-1 L'Accord a pour objet de definir les conditions el modalites de la mise eo cEr.,vre du
Projet par les Parties-

2.1.2 LAccord est conclu conformemenl a la Reglementation Petroliare, nolamment au

. decret n" 200&15 du 11 fewier 2008 fixant 13 procedure d'attribution des titres
rninie,s d'hydrocarbures.liquides et gazeux (le r D6c.et du 11 Fevrier 2ooa t), et

a la Directive du 15 av'itr 2013.

2-Z Oispositions relalives aux tjtres miniers

2.2.1 Les Parlies conviennent <iu'il sera proc6d6 a fannulation des Permis d'Exploitation.
. a la r€siliation du CPP Marine Vl I Matine Vll et a l'anribution concomitante de

Qrratre NouvPaux Permis d Exploitalion et d'un Permis de Rechcrchcs Matine Vl
Bis a la SNPC, qui s'associera a Eni Co{}go sur le Permis de Recherche Marine Vl
8is et, s'agissant dLs Nouveaux Permis d'Exploitation. a Eni Congo et AOGC sur
les Nouveaux Permis d'Exploitation. conrorm6ment aux principes 6nonces aux
paragraphes F (ii) et (ii.) du preambule-

i.z.z t-es parues conviennent que fanribution des Nouveaux Peimis sera etfedluee

. confolm6rhenraoxlrineipes3uiv. ants : ' .. i
(A) Les Nouveaux Permis d'Exploilation seront attribues . la SNPC. qui

s'associera a Eni Congo el AOGC, pat decrct pris en Consei! des Ministres.
contormement a l'arlicle l7 du Code des Hydrocarbures, a l'article 3 du D6cret
du 11 Fevrier 2008 et a la Orrective du 15 avril 20.13.

12
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(3)

(C)

Le Pe::"is de Recherche Marlne V:Bis sera attrlbu● ● la SNPC.qui s・ associera a Eni
Congo,par d`cret p“s en conseii des Minlstres,conform`menta l・ artlcle 10 du Code
des Hydrocarbures et a:・ artlcle 3 du Decret du ll FOvrler 2008

Les intёた ts de participatlon dans les Nouveaux Permis serontた partis comme sun i

(1)Pennis Dlamba:a‖ :

― SNPC{non ponё e):40%:

― Eni Congo:50%:et

― AOCC:10%

(2)Permis Foukanda:::

― SNPC(non portё e):34%:

― Eni Cong。 :58%i et

― AOCc:80/3

(3)Perrn:S MWari::

― SNPC(ncn portoe):34%:

― Eni Congo i 58;et

― AOCC:8%

, '

Pe“
“
is Kitina〕 ::

― SNPC(non port“〉:380/。 :

― Eni Congo i 52%i et

― AOCC:lo%

(5) Permis de Recherche Marine Vl Bis :

- SNPC:35Yo:el
- Eni Congo: 65 %

La SNPC ne participera pas au financement et A la r€cuperation des coots
encourus pendant la periode de recherche.

(D) Eni Congo sera lopeia'teur iJes Nouveaux permis.

・・2.3 Dispositions relatlves a ia partlcipatlon de la Sociё tど Locale

La sociё tё A()GC disposera des mOmes d「 oits et ob‖gations que toute
Contracteur

ART,CLE 3:MiSE EN CFじ VRE DU PRO」ET

le

conrats du Po■  ? %



3-l Les Parlies conviennent que la conclusion des contrats donl la liste figure ci-dessous esl
n6cessaire e la mise en ceuvre du projet :

(A) Un Avenant n" 12 a la Convention en vertu duquel le Congo et Eni Congo
d6finiront le cadre iuridique applicable A Eni Congo pour la mise en ceuvre du
Projet (l' < Avenant N' 12 ,) ;

(B) Un contrat de partage de produclion conclu entre le Congo. la SNPC. Eni
Congo et AOGC pour chaa.,n des Nouveaux Permis d'Exploitalion et un
contrat de partage de produdion conclu entre le Congo, la SNPC et Eni Congo
pour le Permis de Recherche Ma.ine Vl Bis (ensemble designes. les
( Nouveaux CPP r) ;

3.2 Feuilte de route

3.2.'l Les Parties conviennenl de mettre en p,ace les textes relatifs au Proiet selon la
feuille de route suivante (la ( Feuille de Route )}) :

(A) Signature des decrels portanl attnbulion 5 la SNPC des Nouveaux
Permis (les ( D6crets ,) ;

(a) Signature (i) de I'Avenant n" 12 a la Convention et (ii) des Nouveaux CPP
conformemenl a I'article 4 de I'Accord .

(C) Adoplion par le Parlement des lois portant approbation des conlrals vrsds
au paragraphe (B) ci-dessus (les r Lois r) ; et

(D) Publication des Lo,s et des D6crets au Journal Otficiel.

3.3 Modalites de mrse en ceuwe

3,3-l Eni Congo s'dngage i soumettre au Congo le pro.iel d'Avenaot n" 12

3-3.2 Le Congo gaEntit et s'eogage a ce qui suit :

(A) Les projets des Nouveaux CPP seront soumis pour avis a Eni Congo el a
AOGC (slgissant des Nouveaux Permis d'Exploitation) apres la dale de
signature de I Accord,'

(8) Les Noirieaux Permis d'Exploitation seront octroyas A .la SNPC, qui

s'associera a Eni Congo et AOGC contormement a la Reglementalion
Patroliere el aux modalil6s 6x6es ci-dessous :

(1) Les D6cretg preciseronl que les Nouveaux Permis d'Exploitation

, seront attribuds a la SNPC, gui s associera e Eni Congo (en taot
qulop€raleur) et AOGC et que les Pgrmis d'Exploitation et le-CPP

. Marine Vl I Ma(ine Vll seront concomilamment ennul6s par le

Congo, a la dale a laguelle les Lois seront publees au Journal
' Offrciel, avec effet au f ianviq{-2o14 (la ( Date d'Efret ))

(2) ll sera precis6 dans les O6crets ,elatirs aux Nouveaux Permis
d'Exploitation (i) que leur dur6e initiale, e compter de la Date

' d Effet, sera de vingf (2O) ans pour les Pemis Kitina ll.et Mlvafi ll
et. (ii) de quinze (15) ans pour les Permis Foukanda ll et oiambala
ll et, (iii) qu'ils seront renouvelables une seule fois pour une durde
de cinq (5) ans contormement a la RCalementation P6troliere et .D

t /a:\ Ol
\q{.)

I
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(vi) que I'entr6e en

d'Etfet.
des O6crets sera diffetde a la Date

Le Permis de Recherche
en lanl qu'op6rateur, conrorm6ment e

Vl Bis sera octroy6 a la SNPC ｕ‐

ｌａ

ｑ

s'associera a Eni
R69lementation P6troliere. avec effet au l'janvier 2014. ll aura une

durbe de qu3tre (4)

renouvellemenls de trois

(D) L'Avenant n" 12 e b
reprendront tels quels les

ainsi que les Nouveaux CPP

economiques et tiscaux vises a

l'article 4 o:-dessous et seront soumis a I'approbation du Parlement dans

un d6lai raisonnable apres bur signature.

(E) Les Lois seronl publiees au Journal Officiel dans un delai raisonnable

apres leur approbation par le Padement

3.a Comilds de Gestion Exlraordinaires ;

3-1-1 Apres b signature du pr6ient Accord, un Comil6 de Geslion Extraordinaire sera

organis6 dans un delai taisonoable pout les Pemis dExPloitatioo a'in de

form3liser leur 6bt a la Oate d'Effet. Ce Comit6 de Gestion Exkaordinaire

constatera b fin des Permis d:Exploitatioo et duCPP Marioe Vl / Marine'Vll' 
'eta 

le

poinl sur loute la documentation technique et la situatbn fnanciere ainsi que sur

les €quipements et infrastructures I la Oale d'Eftet.

Aprds la publication au Journal Orficiel des Lois, un Comite de Gestion

. Exlraordinaire sera organise dans un d6lai raisonn3ble pout slaluer sur la situation

des Nouveau)( Pefmis d'Exploitation et sur I'enlrAe en vigueur des Nouveaux CPP'

Ce comite de Gestion Exltaordinaie marqueta l'ouverture orEcielle des Nouveaux

:: Permis d:Exploitation et des Nouveaux CPP, et dressera l'6tat de toute la

documentalion techn,que et la situ;tion fnanciere ainsi gue sur l'6tat des

equipem€nts et infrastructures e b Date d'Effet. Ce Comito de Gestion

Extraordinaire slatuera aussi sur le budget et le ptogramme de travaux du premrer

exercice des Nouveaux Permis d'Exploitation.

ARTICLE ,l : REGIME ECONOIIIOUE ET FISCAL

1.1 Principes communs aux Nouveaux Permis

1.1.1 j R69ime lts.al
-" 

(A) ConformAment aux dispositions' iJ 
. 
itanioi 

. al' 6u Cooe aas

Hydroca.bures, ciaque Nouveau Permis .f€ra l'ebiet d'une complabilile
' ' sepaieb-'sahs que puisse s'op€rer une quekbnque cbits6lidation des

Pertes el des Profits entre eux.

. (B) Le taux de la.Redevance MiDidre Proportionnelle est lix6 t quinze pout

cenf (t5 %) de la Produclion Nette des Nouveaux Permis, con'ormement

A lznicle 47 du Code des Hydrocarbures.

(C)Les quantitOs d・ Hydrocarbures Liguides consomm6es par ie Contracteur

au cours des lravaux petroliers sont assuler.les au p可
:」

nent el,e,3eceS、
りで

(C)

pouvanl iaire i'objet de aeux i2)

3_4_2

，
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de la Redevance Minidre Proportionnelte au taux de quinze pour cent

(15%) Les d€penses corresPondantes constituent des Cools Petroliers'

4.1.2 Cools Anl6rieurs

Les Parties conviennent que cinquante Pout cenl (50%) des coits encourus sur

l'ensemble des Permis d'Exploitation et non r6cupdres a b Date d'Etfet ((Coots

Ant6aieurst) seront reporl€s dans la comptabilite du Permis de Recherche Marine

Vl Bis et recup€res sur les permis d'exPloitation qui en decouleronl avec des

modalit€s qui seront fix€es d'accord pariies.

Les Coots Anterieurs reporles ne seront pas actualis6s-

1.1.3 Comple d'Avance de la SNPC

Les Parties conviennenf que la SNPC et Eni Congo d6tiniront de commun accord

les modaliles de trailement du Compte d'Avance de la SNPC oon ftcu?ate A la

Oate d'Effet sut ,es Permis d'Exploitation.

. 4..1-1 Provision pour investissements diversif6s et provision pour abandon

(A) Le montant de la provision pour investissements diversrlids (la ( PID ') est

fx6 a un pour cent (1 %) de la valeur au(x) Prix Fix6(s) de la Ptodudion

Nene de chaque Nouveau Permis-

(B) Tous les montants de la provision pour abandon' provisionnes apres la

Date d'Effet' seront places dans un compte s6questre. Les modalitos de

.. .. constihrlioo de kl provision pour abandon apres b Date d'Effet et les

modaiitEs de gestion du compte sequeslri seront 6xees d'accord Pan'es'

(C) La prqvision pour .abandon constilu6e ju.sq.u'' la Dlte .-d.EIe! 
pa1 Eni

congo contormeinent iu Cdp u'iin" Yl-l iriarine vil afii de c-ouvrir le9

coots afferents a l?bandon et au d6m3ntelement des installations situees

dans la zone couverte par les Permis d'Exploitation ne'sera Pas rePotlae

dans la aomptabilite des Nouveaux Permis et sera repatTie comme Profil

Oil, a hauteur de cinguante pour cenl (SO"h) povt le Congo et cinquante

(50%) pour Eni Congo' con'orm6ment aux dispositions conltactuelles

des nouveaux PEX

(D)La valeur de cette provision constituee iusqu'au 30 jum 2013 est de dix-

neuf virgule cinq (19,5) rnillions 'de Oolla-s Pguclg Permis d'exPloitation dit

r Djamlala I' de scpt virgule trois {7,3) millions de oolla's pour le

' - permis dlexploilation-dil < Forkanda t' de sept virgu'e t'ois (7'3) millions

- . Oe Oollars Pour le- Permis d'exPloitalion dit I Mwafi D et de quinze virgule

d€uxi15;2) millions-de Oouars pour lL te perrnis d'exploitation dit a(Krtlna

' t. La valeur defnitive de cene provision constituee a la oale d:Ef'et sera

arr6l6e i I'occasion des Comit6s de Gestion Extraordinaires de cloiure
' des Pe.mis d'Exploitari,on

' (E) Les montants atfed6s a la PIO et a la provision pour abandon conslitl'lent

des Co0ts Pefoliets l6cuperables La recuperation des Corlts Peuoliers'

y compris la provision pour abandon et la PIO' se fera de la mCme

maniete. au moyen et dans les limites du Cost Oil
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1.1-S Valeur du Prix Haut

(A) La valeur du Prix Haut est fix6e e quat e-vingt-dix (90) Dollars par Earil

pendant une periode d'acceleration de six (6) ans a comPter de la Oate

rl Fff.t ,Mttt to< ^armic K-n;^) tt dt niimh.l, ll Pl ocndanl une DeIiOde

d'acc6l6ration de deux (2) ans a comPter de la Oate d Eftet pour les

permis Fo{rkaoda ll et irwaf ll (la < P6riode d'Acc6l6ration t ou

( Premidro P6.iode ,).

(B) A I'issue de la Periode d?ccel6ration et jusqu', la date d'expiration des

Nouveaux Permis (la ( oeuxieme P6riode r), la valeut du Prix Haul esl

tix6e e t ente-deux (32) Oollars par Ban[

(C) La valeur du Prix Haut visee aux paragaphes (A) et (B) +dessus esl

celle au 1-janvier 2014 el sera actualis6e lrimestriellement a compler de

la Oate d'Effet par applicatjon de l'indice d'inflation du produit interieur

brul des Etals-Unis d'Amerique, tel que publi6 par I'OCDE dans sa revue

rnensuelle a la Page < Nationat A@ounls , 5eg5 les rafereoces

< Nalional lncome and Prcducl - Elals-U,,is-hrrplicil Fice Levet t-

1.1.6 Cost Slop

Le Cost Stop est fual au produit de la Producf,on Nette. expdm6e en

aa.ils, par le moins 3lev6 ent e re Prix Fix6 et le Prix Haut et multipli6 par

soaxante pout cent (60 %) pendant la Premiere Periode et par crnquante
pour cent (50 %) pendant la Oeuxieme P6riode. Le Cost Stop represente

la limite de recup6ration des couis pdtrotiers. s3uf application du Cosi Oil
- 

Garanti-

1.1.7 Ercess Oil

Si. au cours d'une Annee Civile, le montant cumul€ des Co0ts P6troliers A

.ecupe.e. est inreneu/ au Cost Stop, le Cost Oil cotresporrdra a ia part de

la Produclion Nette qui. valorisee au Prix Fix6. permet le temboursement
des Coots POt oliers A rccuperer. Oans ce cas. l'6cart entre le Cost Oil et

la patt de la Production Netle qui, valorisee au Prix Fix6, permettrait

d'atteindre le Cost Stop est ,'r Excess Oal D. tl esl parlage suivant les
disposilions de l'article 4.2 suivant.

4.1.8 Cost Oil Garanti

Pour les Pe.mis Kitina ll et Djambala ll :

' Si, au cours de h Deuxig'rne P6riode, dans une Ann6e 'Civile donn6e. le
montant cumul6 des Co0ts P6troliers A ftcupete( est superieur au Cost
Slop :

(A) Si ce montant cumule des Co0ts P6troliers d r€cupbrer esl interieur a

lrenle-lrois pour cenl (33 %) de la Produclion Nette valoris6e au Prix
Fix6, te Cost Oil correspondra e b patl de la Produclion Nene qui.

valorisё e au prix F;x` permetle remboursement du cumule desｎｔａｎ
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Coots P6trolie6 A recuqeret- La ditference enlre les 33 y. de la

Production Nette et le Cost Oil ne constilue pas de I'Excess Oil

(8) Si c€ montant cumule des Co0ts Petroliers e ftcuperct est supdrieur 
'trente-trois pour cent (33 %) de la Production Nene valoris6e au Prix

Fix6, Ie Cost Oil sera egal au plus eleve entre trenletrois pour cenl

(33 %l de la Production Nette et la part de la Production Nene qui

valorisde au Prix Fixb, est 6gale au Cost Stop- Les Coots Petroliers non

r6cup6res seronl ,eport6s sur l'Ann6e Civile suivante jusqu'a la date de

r6cupdration lotale ou iusqu'a la date d'expiration du Nouveau CPP

concern6 si cellei survient avant.

0 . Pour les Permis Foukanda ll et Mwaf ll :

Si. au cours de ,a Deuxiame P6riode, dans une Ann6e Civile. le montanl
cumul6 des Coots Petroliers a r6cuperer est supdrieur au Cost Slop :

(A) Si ce montant cumul€ des Co0ts P6troliers I r€cup'rer est inf6rieur J
trente pour cent (30 %) de la Production Netle valorisee au Prix Fix€, le
Cost Oil correspondra e b parl de la Production Nette qui, valoris6e au

Prix Fix€, permet le remboursement du montant armu,6 des Co0ts
P6troliers I r€cup€rer- La difrerence entre les 30 % de la Produclion' 
N;tte it ,e Cosl Oil ne constitue pas de I'Excess Oil.

(B) Si ce montant cumul6 des Coots Peiroliers A r€cttpArer est sup6.ieur a

trente pour cent (30 %) de la Production Nene valorisde au Pti\ Fix6, le
Cost Oil seib egal au plus 6lev6 entre trenle pour cent (30 %) de la
Production Nene et la part de la Produclion Nette qui. valoris6e au Prix
Fix6, est 6gale au Cost Stop- Les Coots Petroliers non recuperes seronl
reportes sur fAnn6e Civile suivanle jusqu'a b dale de recuPeralion totale
ou jusqu'd la date d'expiratibn du Nouveau CPP concerne si celle-ci
survient avant,

4.1-9 Formation du personnel congolais

Le budget annuel alloue aux besoins de tormalion du personnel congolais sera
globalemeni de cent mille (lOO.OOO) Dollars pour chaque Nouveau Pe.mis et sera

' partage a bauleur de cjnquante pour cent (5O%) pour le Congo et cinquante pour
cent (507o) pour la SNPC. Ce montanl constitue un CoOt P6trolie, ,6cup6rable

4.1.10 Budgetdel・ Audit

" Les frais atf6rents a ta v6rillcation des liv.es et ecritures comptables du
Conlracleur constituent pour le Contradeur des Coots Petroliers l6cuperables.' "dans la lirnite d'un montant annuel de'cinquante mi e- (5O.OOO) Dollars par
Nouveau Permis.

Conditions applicables aux Nouveaux Permis

4-2.1 Le partage de Ia produclion sur le Nouveau Permis Diambala ll sera effedue
cgnform6ment aux principes suivants : '\-, @
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Si la producilon cumulee a compter de la Date d'Effet est intdrieure ou
69ale a dix mi,lions (10.000.00O) de Barils:

(1) Proft Oil: cinquante pour cent (50 %) pou, le Congo el cinguante
pout cenl (50 yo) cr,Ur le Contracleur ;

(2) Excess Oil : cinquante pour cent (50 %) pour le Coogo et
cinquanle pour cent (50 %) pour le Conlracteur :

(3) Sup€r Proft Oil : soixante'six pour cenl (66 %) pout le Congo el
trente-qualre pour cent (U oh) pol']r le Coot acteur :

Si la production cumu,6e a compter de la Date d'Effet est superieure a
dix millions (10.000.000) de Barils :

(1) Profit Oil : soixante-dix pour cent (7O oh) pout le Congo et trente
pour c€nl (3C %) pou? le Contracleur ;

(2) Excess Oil : quatre-vingt pour cent (80 %) pour le Congo et vingt
pour cent (20 %) pour le Contradeur :

(3) Super Profl Oil : soixante.{ix pour cent (70 "/") pour le Congo et

lrenle pour cent (3O %) pour r,e Contradeur.

1.2.2 Le partage de la produdim sur le Nouveau Permis Foukanda ll sera effeclu6
confonn€rnent aux principes suiyanls :

( ) Si la production cumu,ee a compter de la Oate d'Ellel est inf6rieure ou
6gab a quinze millions (15.000.000) de B3rils:

(1) Ptolit Oil: cinquanle pour cent (50 %) pour le Congo et c.inquante

_ 
pgur ge{t! (50 0/6) 

Pour le Conlracl€uf : _

(2) Excess Oil : cinguante pour cent (5O %) paiut le Congo et

cinquanle pour cent (50 %) pour le Contracteur :

. -(3} glper-Prof,l Oil : soixanle-sixipour cent (66 %i poJr le Congo et

lrentequat,e pour c€nt (34 7") pour le Cont acteur .

(B) Si la production ojmuEe a compter de la Oate d'Effei est sup6ricurc J
quirEe millions (r5.0OO.OOO) de Barils :

(1) Prolit Oil: soix3nle dix pour cent (lO"hl pour le Congo et trente

(2) Exc€ss Oil : quatre'vingt pou, cenl (80 %) pour le Congo et vingt
po-ur cenl (20 yo.) pour le Contracteu, ;

(3) Super Prof .Oil : soiianle-dix pour cent (7O o6l pour le Congo et
. trente pour cent (3O %) pour le Contracleur:

1.2.3 Le partage de la production sur le Nouveau Permis Mwafi ll sera effectud
conformemenl aux principes suivants :

(A) Si la production cumulee a compter dB la Oate d'Efiet est anlerieure ou
egab a vingt millions (20.000,000) de Barils :

(1) Prolit Oil : cinquante pour cenl (5O "/o) povr le Congo et cinquante

lA) ta

(3)

卜
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pout cent (50 %) pour le Contracteur:



(2) Excess Oil : cinquante pour cent (5O "/") pou( le Congo et

cinquante pour cent (50 %) pour le Contracteur '

(3) Super Profit Oil : soixanie'six pour cent (6 "/') pour le Congo et

trente-quatre Pour cent (34 %) pour le Contracleu' :

Si la productjon cumuEe a compte. de la Oate d'Effet est sup6rieure a

vingt millions (20-000.0OO) de Barils :

(1) Proltt Oil: soixante-dix pour cent (70 %) pout le Congo et lrente
pour cent (30 %) pour le Conlracleur ;

(2) Excess Oil : quatre-vingt pour cent (80 %) Pour le Congo et vingt
pout cent (20 %) pour le Contracteur :

Super Profn Oil : soixante-dix pour cent (7O %) pour le Congo et

trente pour cent (30 9llo) pour le Contracleirr-

Le Partage de la production sur le Nouveau Permis Kitina ll sera efreclue
conformdment aux principes suivanls : ..

(A) Si la production cumulee a compter de la Oate d'Efret esl inf6,ieure ou
69ale a vingt --cinq millions (25.000.000) de Barils :

' (1) Proft Oil: cinquanle pour cent {5O %) Pour le Congo et cinquante
pour cent (50 %) pour le Contracleur :

(2) Exc€ss Oil: cinquante Pour cent (5O "/") gout le Congo ei
cinquante pour cent (50 %) pour le Contracteur :

(3) Super Profit Oil : soixante-six pou[ cenl (66 %) pour le Congo et
kente-quaae pour cent (34 %) po{rr l€ Contrecteur :

(B) Si Ia productjon cumul6e a compter de la Date d'Effel est superieure a
. vrngt-cnq milions (25.000.OOO) de Barits :

- (l) Profil Oil : soixante-dix pour ceni (7O'*) poor le Congo et ttente

. pour cent (30 %) pour le Contiacleur : '

(2) Excess orl: quatrevingt pour ccnt (8O y") pour le Congo et vingt

Ww cenl i20.o/o, op,ut le CoDlracleur :

(3) Super P.ofit Oil : soixante-dix pour cent l7O "A) portr le Congo et
' lrente pour cent (30 016) pour le Contracliur,

,1.3 Conditions applicebles aux perrrij''d'exploitalion qui pourront .leoouler du Per&ris de .

Rbch6iche Marine.Vl Bii

Le Partage de la production sera efrectue selon dej pnniipes e convenrr d'aecord Paitles'

ARTiCLE 5:GARANTIES ET ENGACEMENTS D:VERS

.5.1 Garanties g€4erales

Le Congo s'engage a

concern6es par le Projet
n6cessaires pour que le
pai l'AccDrd.

(fl
,I

(8)

prendre toutes les disposttions utiles aupres des autorites
a quelque titre que ce soit et a octtoyer toutes les autorisations
Projet soil mis en ceuvre conformemenl aux modalites prevues

り́
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Les Parties se tiendront mutuellement informees de l'avancement du Proiet et de

€vdnements susceptibles d'affeder la Feuille de Route ou les d6,ais vises e l'arlicle
dessus.

5.2 Bonus

Conformement a l'article 4', du Code des Hydrocarbures, l'attribution du Permis de

Recherche Marine Vl Bis et des Nouveaux Permis d'Exploitation donnera lieu au paiement
de bonus de signature payable par le Contracteur (A I'exception de la SNPC) au profit du

Congo. Le montant des bonus et les modalites de paiement seront lix6s d accord Parties

Ces bonus sont non recupdrables.

5.3 Projets sociaux

En compl6ment du bonus stipu,e a I'article 5.2 ci-dessus. le Contracleur (a l'exceplion de la

SNPC) participera a la r6alisalion de proiets sociaux dlnlerel public dont la valeur sera

fixee d'accord Patlies. Les coots de ces projels sociaux sont non r6cup6rables.
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ARTICLE 6 : OISPOSITIONS DIVERSES

6.1 Le Congo et Eni Congo conviennent
d'Etablissement apBlicable aqx Noweaux
negocrbtions tel que prew e larticle 3-'l (A)-

Apras la publication du nouveau Code des Hyd.ocarbures, le Congo el Eni Congo

etudieront les conditions d'elaboration d'un le)de unique applicable a l'ous les permis Pour
lesquets Eni Congo esl foperateur, a fexcePlion des permis non couverts par la

Convention d'Etablissement

6-2 Pot76e de rAccord

Les drcits. devoirs. obligatioos bf responbabil;t6s des ParUes en vertu des prdsenles selont

conioints et non so,idaires el chaque Partie sera sel,lemenl ,esponsable de ses

: engagemenls comme il esl stipul6 dans l?ccord, qui est interptetC selon les lois el

,eqlemcnls en vigueur au Congo J la dale da signature de I'Accorc,.

6.3 ToErances d'execufi,on - Retloncialk n

Les lolerances ou complaisances, rn€me implicites' dont l'une des Panbs aura b6nefici6

pour I'ex6cution de ses obtigations au titre de I'Accord n emporteront pas novalion'

' Sauf notiflcation expresse par:6crit, toote abstention de I'une ou I'autre Partie a tout

momenl; de taire.appliquet stridement I'une quelcooque des dispositions de l'Acco'd'
n'implique pas que cene. Pattie renonce a ses droits-

Chaque partie demeute a toul instait en droit d'exiger l5 stricle application des stipulations

de lAccord.

5-4 R6silialion

Les Parties conviennent d'execrrter de bonne ,oi les obligations visees a lAccord'

d'elaborer un avenant a la Conventioo
Permis et reprenant les Eonplusions des

■
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En cas d'inex6cution par l'une des Pa.lies de I'une ou de plusieurs de ses obligations au

titre de lAccord, la ou les Partie(s) cr6ancidre(s) de cette obligation aura(ont) la facull6 de

le r6silier de plein droit apres l'envoi d'une lettre de mise en demeure rest€e infructueuse
pendant un d6lai de lrente (30) jours.

6-5 Loi applicable et rdglement des diff6rends

L'Accord sera soumis et interpret6 selon le droit congolais.

Tous les diff6rends relalifs a son interpr6tation ou A son exccution seront exclusivement
r6gl€s par arbit,age selon le rCAlement du Centre lnlernalional pour le Rdglement des

Oisputes sur les lnvestissements (le ( CIRDI r), par trois arbitres nommds conform6ment A

' la Convention pour le rallemeni des diff6rends relatifs.aux investissements- Le $09e de

l'arbitrage sera situ6 a Geneve. en Suisse. La langue de l'arbitrage sera le rranqa;s. La

sentence arbitrale sera definitive el sera executoire par toul tribunal comp6tent.

La proc6dure d'arbitrage ne sera engag6e que dans le cas oi, un accord amiable s'avere.a
impossible_

Les Parties renoncent d'ores el d6ji au bdndfce d'un quelconque avantage.iuridiclionnel.

6.6 Confidentialite

L'obiet et le contenu de leccord ainsi que toute infotmalion de nature juridique. fnancidre'
6conornigue, commerciale, comptablg ou autre relative au Projet euou e une Partie ei

divulguee pa( une Panie a une autre dans le cadre de lAccord et des actes en decoulanl
sera considArCe comme contidentielle aux fins du pr6sent article.

Les Parlies reconnaissenl expressdment que les documents et etudes 6chan96es entre
les Panies pr6alablement a la signature de lecco.d conslitueol des inrormations
conlidentielles-

Pendant la dur6e de I'Accord; la Partie qui.regoit une intomatioe conlidentielle. doit (i)
'-' futiliser aux seules ,ins du Projet el a aucune autre fin ei (ii) la maintenir siicleirent'

.confdentielle, la proteger et ne pas la diwlguer a des tiers.

Chague Partie recevant des informations conridentielles convient que ces informalions
conridentielles ne pourronl etre: (i) cit6es. ,eproduites ou divulguees en tout ou padie a
des tiers san3 le consentemenl p.eabble 6cril de l'autre Partie. ni (ii) utilisaes en vue de
rendre plus ou moins concurrentielle de quelgue fagon que ce soit une Partie sur un
quelconque marche

En out e. chaque Partie s'interdit la diFfusion de qualconques communiquAs de presse el
' autre! dnnonces pubiiques iri i.elatiori-avec le Projel ou I'Aciord sahs l'accord p.ealable

6crit des autres Farties crncem6es.

6 7 1nt69ralit`de l Accord

L'Accord ,epresente I'int4gralit6 des accords auxquels les Partjes sont parvenues

concernant les conditions de realisation du Proiet. ll prevaut sur tout accord antdrieur ayant
le meme ob.iet et sur toute piopcsiiion, echange de lettres antdrieures ainsi que su, lbute
autre disposilion ,igurant dans des documents echanges entre les Parties et relatifs e

l'objet des prdsentes.
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ta
6.8 Ent de en vigueur et dur6e

L Accord entre en vigueur a ,a date de sa signature par les Parlies et expirera aptes b
publicatbn de la demiere des Lois au Journal Offiolel.

L Accord prendra fin. avant terme. dans les cas suivants :

- Pa( ec@?d eu des parties :

- En cas de r6siliation dans les conditions prewes a l'article 6.4 ci{essus.

L'Accord esl r&ig€ en cinq (5) exemplaires originaux en laogue ftangaise-

Fam a Brazza,:ie

Andr6 Rapha6l LOEMBA
Ministre des Hydrocarbures

tT't0u

Minisfe d'Etat, ministre de l'Econo.nie. des
Finances, du Plan, du Portefeuille public et de
fl nlegralion

Pour la soci6t6 Eni Congo

Direcleu. Gen6ral

F 瑠

一　

　

　

一

守、
一
　

　

　

　

・

・
　

　

　

　

一

．

t8

Gilbert ONOONGO,

Pourla SNPC

Direcleur G6.16ral,
Pr6sident du Darectoire

Pour la



ANNEX〔 1

HYD朧][饉:L:」:::ξ習
=LYO嬌
聖:観ヌ競層:轟瀾緊滉鴨A日 ,

D」AMBALA,FOUKANDA ET K:T'NA

1. INTRODUCTION

1.1 Le contracteur proPose, dans le cadre des Nouveaux CPP' de r6aliser un projet de

valorisation o.s ,.s*ri"Js en hydrocarbures liquides et gazeux issus q":. "l"t?t
p€troliers aff6rents aux Nouveaux PLrmis selon les activites de d6velopPemenl decrrles ou

paagjlaphe 2.4 iusqu'A 2-7 ci-dessous.

1-2 Ces activitos de d6veloppement devraienl permettre de valoriser les reserves en

hydrocarbures presenres JJns le p6rimefe des Not'veaux Permis' notammenl par.la mise

en place de nouvetfes inttatlations el I'util'sation de nouvelles lechniques d'exploitation'

1-3 ll convient de preciser, a toutes fins utiles, que les aclivites de d€velopPement vis6es cl-

dessous sont des projedions oPtimales estimees Par le Contracleur a la Date d'Ef'et' sur

la base des 6tudes pr'eliminaires d'in96n;erie et de gisement realisees en 2012' Elles sont

Joni susceptiutes o:ct e?riJ"t:pri L c*r"a"'i en fonction de l'6volution de critares

techniques, 6conomiques ou financiers de manidre I permettre Yn"..-i- t1 T-Ytj:
sarisfaisante du protea de valo.isation. ,l est rapp€16 que les aclivrles de developpemenr oe

chacun des Nouveaux Permis devronl in tine atre approuvees conformement. aux

pr.oc6duresddfiniesdanst'esNouveauxCPPetdanslesnouveauxcontatsd'aSsoclallony
relaiifs.

. 1.4 Description du projet de valoritation du champ p6ttolier ' Mwati '
Le proiet Pr6voit une campagne de torage'rnlervention, le traitemenl de I'eau.produile sur

. Mwali el de s'en ."-i, -iJt Lau o'inj&ion sur la mcme plateforrne' L'activite de forage

' de lrois nouveaui'puits prdducleurs et d'un puits iniedeur Gin cours

. ll sera ,6atise des nouveaux puits sur le niveau D gui n'a jamais 6te draine iusqu a pr6sent

e cause des tres faioles pro'priJies p6tro-physiques' Auiourd'hui' gtace aux technologies

recentes de fracturation .Jvot!rriq"", it esi possiole de devebpper ce niveau qui contienl

irn important pourcenlage de l'huale en place du champ '

Ensemble avec le d6veloppemenf de ce niveau. il sera:ptoced6 au soutient de la pression

des niveaux rraOitionners iela mis en marche a trave's la conittuction des installalions

d'injeclioa d'eau et la r6alisation des puits in.iecleurs d6di6s

' Li roalisation oe ce programme de travail ptevo( des investissemenls i hauteqr'de roa'
- m,tlions de dollars 'US et des co0ls op6ratoires d'envirgn.263 millions de dollars US pour 

-

. . ..d9" reserves estimees a 19 millions de barils.

' f.i5 "Ddicriptioii du projet de valorisalion du champ P6troliet t Foukanda '
Le Proiet pr6voit une campagne de torage/intervention' le traitement de I'eau produite sur

. Foukanda et de s en a.-i. L--" 
"a,io'inlec.iion 

sur-la mCme plate'orme L'activite de

torage de tiois nouveaui puits producteurs et d'un puits injecteur en cours'

ll sera r6alis6 des nouveaux puits sur le niveau D qui n'a ramais 6re drain€ iusqu'a pr6sent

d cause des trds faibles proi.ieiet petro-physiques Aujourd'hui' grace aux technologies



r6centes de ,racluration hydraulique, il est possible de ddveloppe. ce niveau qui contient
un impona pourcentage de I'huile en place du champ_

Ensetnble avec le d6veloppement de ce niveau, il sera proc&6 au soutient de la pression
des niveaux traditionnels d6ji mis en marche a kavers la construclion des inslallations
d'injection d'eau et la r6alisation des puits injecteurs d6di6s-

La r6alisation de ce programme de travail pr6voit des investissemenls d'environ 78 millions
de dollars US et des co0ts op€ratoires a hauteur de 159 millions de dol,ars US pour des
r6serves estimees a 14 millions de barils.

1.6 Oescription du proret de yalorisation du champ p6trolier s Ojambata D

Le projet pr6voit la temise en productioo des puits producteurs DJM4 et DJMT a travers
des nouveaux sea-lines pour export sur Kitina et la r6paraiion du ffex;ble du puits injecteur
D'IW'

A ttavers ce projel qui p{evoit p,usieurs activites sous-ma.ines, it sera proctd€ A la relznce
des points de drainage dans te gisement pa( la rcpnse de la produclion des puits
actuellement arr€tes a cause des problemes des llexibtes

Cela permetlra d'optimise,la r6cupdration tinale i laquelle sera assocj6 aussi la reprise du
puils iniecleur pour 3outenir la pression dans le gisement.

La realisatbn de ce programme de travail provoit des investissements d'environ 117
millions de dol,ars US et des co0ls operaloires a hauteui de 134 mi ions de dollars US
pour des reserves estimAes a 7 milions de barils.

1.7 Description du proiel de valorisalion du champ p6trolier ( Kitina ,
La proposition poirr Kitioa est basee sur une campagne de toragey'intervention purts

oplimizalkrn, el sur I'impl6mentation du pro.iet de r6cup6ration assist6e WAG
(Water Afle.naling Gas).

Le gisement de Kitina pr6sente encore des zones potentielles qui ne sont pas pour le
.noment drainSes par des puits. Aussi,le projet ptopose gGvoit,a realisation d'uo nombre
consistant de nouveaux puits [roducleurs.

Ces adivitds seront accornpagnAes de la rdalisation unerieure d'autres puits injecteurs de
gaz el d'eau a,in dbptimiser la re(,rperalion ultime dans le gtsement e favers l'application
du systeme WAG (Waler alfernate gas).

En ce molnehl le systdme WAG esl en cours sur Kitina sous fo,me de pilote et les resultats
deia oblenus nous encrurage e l'etendre sur tout le ch;mp.
La lechnique du WAG. qui consisle a injecter alternativemenl a t.avers un meme puits de

,l'eau.etdu gaz.-penn€tde rniaimise{ la quantiti d huile residuetle dans le gisement qu'uoe
simple injection de gaz ou d'eau separ6meet oe le perrnenrait pas- -

- L-a realisation de ce- programme de tavail prAvoit dgs _lqvestissements d'environs 352
miltions de dollars US et des co0ts operatoires a hauleur de 325 millions de dollars US
pour des了

`SerVes estim6es a 23 mmllons de bar"s

,.
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Accord particulier relatif au BOnus

et aux ProletS SOciaux associ6s aux Permis d′ Exp:。itation
qamba!a:L Foukanda‖ ,Mwa■ ::et K■ina‖

Entre les sOussign`es:

}:cli:‖ど::s犠 :::ξ『を∫ま:露l『:。電fII[蹴 ![嘗現認躍ぼ:1lt翼是ilittti∬
::f‖:iti14inistredesHydrocarbureS,Ci aprё

s d`nommde:e《 Congo》

I=[蝋』出席息:『胤脱懲:温」凛薔魁鼻漢‖:::11冦1■∬離:懸 ::息TQ
D′ autre part,

Le Congo et eni congo `tant `gaiement dOnOmm`s ci―
aprさs co‖ectivement les 《Parties》  Ou

individue‖ ementla《 Partie"

Etint pr`a:ablement rappe:`que:

A te CongO d'une part,et ia SNPC,eni Congo et Africa o‖
&Gas CorpOration s A {《 AOGC》

)d'autre part part icO‖ eCt市ement ie《 contracteur"),Ont Jgnё  lel R‖ nv ,oll un accOrd
(r《AccOrd Marine v: ノ V‖ ")re:atif au rёgime app‖ cab:e aux permis d'exp!oitation dits《Diambaia‖

"′

《Foukanda:;》′
“
Mwa■ ‖》et《 Kit:na‖》(:es《 permお d'Exp:。 itation》 )oui p′ё●Oit

l:与::器Ⅷ滉絆霧稚晶[:Xξ:露凪上i凛鷺∫}:ド:織:Itti:∬思IT憎pPrtiFipatiOn du contacteur{さ
 :′exception de la sNPC)さ  la r`a:isatio, des projets sociaux

_d′ int`「ёt public res“ Pr●etS Soc;aux》〕dOnt les mOda‖ t`s de mise en ceuvre seront dё nnies
dans un accord particulie暉

,‐ ml』11出:器:乱ぶfttmi肌規肝謀里:雷iよιttttii慧酎慧:I;よ
au 3onus et aux PrOjets sOciaux(r《 Accord Particulier eni congo"〕 ,proportionel:ementう sOn
pOurcentage de partlcipation dan5 1e5 Permis d′

Exploitat:。 ,.

_ C、  En vue de ce qulpた cёde et en appFcation de rAccord ttrhe V1/vlt la part des obligations

_ d′AO,c relativeS au,Onus et aux Proj9tS SOCiaux,prQportiOnellementう 。on pourcentage de
partidPatiOn dans ies Pe“ ηis d′ Expldtation,fera:′ obJet d′ un accord pa百 cu‖ er sё parO― entre lで
CongO et AOGC(r《 Accord Particu!ier AOCC》

).

D  eni cOngo et A()Cc, chacunё
 p。しr sa part des engagementζ  `nonc`ξ  dans :es Accoldζ

Particu:iers respectif、 au"a une responsabi:itё  disjointe vis― さ―vis du Congo pOur les obligatiOns
respectives de paiement du Bonus et de inancement et de mise enく

凛uvre des Projets SOciaux

Ceci rappe:`,i:a`t`convenu ce quisuit:



ARTICLE l:03JE「

Le pr6sent Accord Particulier eni Congo a pour objet de d6finir la nature et les conditions de

paiement du Bonus et de r6alisation des Projets Sociaux pr6vus dans l'Accord Marine Vl / Vll pour

ia pan d'eni congo.

Pour les besoins du prdsent Accord Particulier eni Congo, tout terme capitalisd a la siBnification

qui lui est donnee dans l'Accord Marine Vl / Vll, e fexception des termes d6finis dans le pi6sent

Accord Particulier.

ART:CLE 2:30NUSENiCON60

12

2.1

22

La part du Bonus A payer par eni congo sera 6gale i un montant total de vin8t-deux millions

(22.OOO.OO0) de Dollars am6ricains (USD). Cette somme sera pay6e par eni Congo au €on8o en

deux tranches 6gales. La premiare tranche, d'un montant de onze millions (11.ooo.o0o) de Dollars

am6ricains (usD), sera pay6e trentp (30) jours aprEs la publicition au Journal officiel de la

dernidre des lois respectives approwant tes €ontrats de partage de production relatifs aux permis

d,exploitation Djambala ll, Foukanda ll, Mwafi ll et Xitina ll et la deuxiime tranche, d'un montant

de onze millions (11-OOOOOO) de Dollars am€ricains (UsO) sera pay6e en d6cembre 2015 si, avant

cette date, les conditions pour le paiement de la premidre tranche auront 6t6 satisfaites.

Les montants pay6s au titre de Bonus par eni Congo ne constitueront pas des Co0ts P6troliers

r€cup€rables sur les Permis d'ExPloitation.

ARTTCLE 3: FINANCEMEI$T DES PROJETS SOCIAUX EN1 CONGO

3_1 :.Les.Projets-sociarxguiserontr6alis6s.parEniCongo(leslProigtssoclaux€nicongor)consistent
i financer et i r6aliser des projeis dont la nature sera d6finie par le Comitd de Suivi visd i l'Article

.. 5.1.

f .2 Le montant des charges relatives aux Pro.iets sociaux eni congo ne devta pas exc6der cinq millions

(5.0OO.OOO) de Dollars am6ricains.

3.3 Les charges relaiires aux Paojets Sociaux eni ConEo ne constitueront pas des Co0ts P6troliers

r6cup6rables sur les Permis d'Exploitation.

aRTICLE 4: REAUSAIION OES PROJETS SOCIAUX ENI CONGO

Les p-roits.sociaux. eni Congo seront.financ6s,5elOo les termeS dg.liArticle 3.ei:d,essuS, et 16alis6s.p6r Eni

Congo conform6ment i la l6gislation applicable au Congo.

.ARTICTE 5: OEFINITION, CONCEPTION, REAUSATIoN ET SUIVI DES PROJETS SOCIAUX ENt CONGO

5.1 La ddfinition, la conception, la r€alisation et le suivi des Proiets sociaux eni conto sont confids i
un comit€ de suivi ((le comit6 de suivir), dont les rdgles de fonctionn€ment seront ddfinies d'un

commun accord entre les Parties dans un rlglement int6rieur qui sera approuv6 lors de sa

premiire 16union-



Ｚ^ｒ
Ｊ Le Comitd de Suivi est compos6 de la fagon suivante:

(a) Un repr6sentant du ddpartement ministeriel duquel il relEvera la Eestion de chacun des

Projets Sociaux eni Congo apris sa rdalisation;

(b) Un rep16sentant du Ministare des Hydrocarbures;

(c) Un repr6sentant d'eni Congo-

Le Comit6 de Suivi, est cha196 des fonctions suivantes:

(a) Approuver la liste des Projets sociaux eni conBo couverts par cet Accord Particulier Eni ConBo;

iui approrre, te plan opdrationnel de chaque Projet Social eni Congo;

(c) Approuver le budget et te lironog'amme de chaque Pro'iet social eni congo et veiller ) leur

respect au fur et a ."rur" J"'iu'e-tution dudit Projet social;

(d) Veiller au bon ar"nce.ent Je th"qu" Projet Social eni congo et s'assurer de son suivi sur la

base de rapports pdriodiques; r-- -.ra:^i.r.,i.
(e) organiser la remise ofnciette O" chaque Projet Social eni Congo auprds des administrat'ons

concern6es;
(f) Proc6der ir i'6valuation de chaque Proiet Social eni Congo i l'issue de sa r6alisation;

ij apprrrr". t" bilan des activit6s rialisdes et les r6sultats atteints;

(h) Appuyer la r6alisation des accords pris aux niveaux sectoriels avec les administrations

concerndes et assurer le respect des engagements'

Dans le cadre de l'ex6cution de chaque Projet Social eni Con8o' il est convenu que priorit6 sera

accord6e aux entreprises congot"ises poui l'octroi de contrats de sous-traitance' i condition

qu'elles remplissent les conii't'Jns t"q'it"t' notamment :. fournir des biens ou des services de

il"il 6rJ1,;;, alrp.iiui.' ". i" li"r.r,c in,"rn.tionat er propos6s a des prix concurrentiels

par. rapport i, ceux pratiqui' ,"'-'"t. to*"raitants dtrangers pour des biens et services

similaires.

ARTICLE 6: REGIME FISCAL ET DOUANIER DES PRO,EIS SOCIAUX ENI CONGO

6.L Les Parties conviennent que toute acquisition de mat6riet et d,6quipement ou encore toul

dventuel 6difice 6rige Jans te caore des Proiets Sociaux eni ConSo sera la propridt6 du conSo'

.-6.2Poorfaciliterlesopdrationsd,importationdesmatdrielsetdes6quipemen!.':tp:,'maitriserau

niietjx lei co0ts correspondants aux investissementi- J.ars.if"t') la i6atiiation' des Proleis

" -Sociaur eni conso, le congo accorde i eni con8o le b6n6fice des avaotages et des garanties

relevatt du ,eei." a, 
-.;'nio'ilt"nt 

aux dispoiitions de la loi n' 6-2oo3 du 18 ianvier 2003

' portani charte des r^,",ii*"-t"tt et du d6cret n' 20o4-3o du 18 f6vridr 2oo4 fixant les

. modalit6, o'.crernuni J"s entrep'ises aux avantages de la charte des lnvestissements' et

. ..notamment:

53

54

la libre circulation des fonds et l'acces aux devises 6trangares;

f'exon6ration des droits et taxes i l'importation; -- ta^a.i-d. tir'
l'exonerationdel'imp6tsurlessoci6t6s,desimp6tsettaxessurlesrevenusetbdnaficestires
de ces activit6s;

d.

w



63

l'exon6ration de la taxe sur la valeur ajoutee (TVA) relative a l'importation et l'acquisition au

Congo des biens, dquipements et matdriels de consommation ndcessaires a la rdalisalion des

Projets Sociaux eni Congo;

l'exon6ration totale sur la r6mundration fixe et invariable des Coots d'inveslissements

financ6s par Eni Congo; et
l'ey^n/ir:t;^n Ao< Ar^it < d' ,ntco i<t rp mp nl

Les avantages et garanties 6num6rds i fArticle 6.2 ci-dessus b6n6ficient aux fournisseurs et aux

prestataires d'eni Congo dans te cadre exclusif de chaque Projet Social Eni Congo, i l'exception

des imp6ts et taxes sUr les revenus dont ils doivent s'acquitter conform6ment aux dispositions de

la 163islation en vigueur.

ARTt cLE 7: AUTORISATIONS

7.L Le Congo s',engage i accorder i ena congo, ainsi qu'a ses fournisseurs et sous-traitants, les

autorisations, les licences et les p€rmis ndcessaires pour que les activit€s programm6es, au sein

de cet Accord Particulier eni Congo, se r6alisent dans les meilleures conditions et dans les temps

impartis.

7,2 Le Congo facilitera les formalit6s administratives d'obtention des autorisations, des licences et des

permis dont il est fait 6tat au pr6sent article 7.

ARTICLE t : DISPOSITIONS DIVERSES

Responsabilitd disjointe d'eni Congo et AOGC

En conformitd avec le point D du prdambule du pr6sent Accord Particulier eni Congo, le ConSo

reconnait et accepte qu'eni Conto ne sera responsable que de ses obtigations ddcoulant du

prdsent Accord Particulier eni Con8o, teltes que (i) le paiement de sa part du Bonus comme x6e i
l'article 2.1 du pr6sent Accord Particulier eni Congo, et (ii) le financement et la r6alisation des

Projets Sociaux d6finis aux articles 3 el 4 du pr6sent Accord Particulier eni ConSo-

Le Congo accepte d,indemniser eni Congo i l'occurrence des circonstances suivantes (i) la non-

signature de l'Accord Particulier AoGc, et (ii) tout dventuel diff6rend relatif au non-respect pal

AOGC de ses obligations d6coulant de l'Accord Particulier AOGC.

ll est entendu que la non-signature de l'Accord Particulier AOGC ou le non-respect par AOGC de

l'Accotd Particulier AOGC ne devra causer aucun pr6.1'udice aux droits d'eni ConBo d6coulant de

l'Accord Marine Vl ,/ Vll et de tout a0tre atcord qui en d6aoule.

Port6e de l'Accord Particulitr

tes droits, devoirs, obligations et responsabilit6s de eni Congo et de AOGC en vertu de leurs

Accords Particuliers reSpectifs seront disjoints et non solidaires et chacune des socidtds eni Congo

et AOGC sera seulement responsable des engagements contractEs dans le cadre de son Accord

Particulier.

Les dispositions de l'Accord Particulier eni ConSo sont contraignantes pour les Parties'

81
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83 Tol6rances d'ex€cution - Renonciation

Les tol6rances ou complaisances, m6me impricites, dont l'une des parties aura b6n6ficid pour
l'ex6cution de ses obligations au titre du pr6sent Accord Particulier eni Congo n'emporteront pas
novation.

sauf notification expresse par 6crit, toute abstention de l'une ou l'autre panie, e tout moment, de
faire appliquer strictement l'une guelconque des dispositions de cet Accord particulier eni conto,
n'implique pas que cette partie renonce i ses droits.

Chaque Partie demeure ) tout instar'!t en droit d'exiger la stricte applicatlon des stipulatbns da
cet Accord Particulier eni Congo.

R6siliation

Les Parties conviennent d'ex6cuter de bonne foi les obligations visies au prdsent Accord
Particulier eni Congo.

En cas d'inex6cution par l'une des parties de rune ou de plusieurs de ses obligations au titre du
pr6sent Accord Particuliei dni conBo, la Partie crdanciare de cette obligation aura la facult6 de le
r6silier de plein droit aprls l'envoi d'une lettre de mise en demeure rest6e infructueuse pendant
un d6lai de trente (30) jours.

Loi applicable et riglement des diff6rends

L'Accord Particulier eni Congo sera soumis et interpr6t6 selbn le droir congolais.

Toug les diffdrends relatifs'i son i1-terprdtation ou i son exdcution seront exclusivement iiglds
pa, arbitra8e selon le regbment du Centre lnternationil pour le Riglement des Disputes sur les
lnvestissements (le.<r61jp1,1; par trois arbitres nomm6s conform6ment i ce reglement- Le siage
de l'arbitrage sera situ6 i Genive, en suisse. La langue de larbitrage sera re frangais. La sentence
arbitrale se.a ddfinitive et sera exd,cutoire par tout tribunal comp6tent. .

84

La proc6dure d'arbitrage
impossible. Les parties
juridicliolne.l:_ _ _ . .

ne sera engag6e que dans le cas oil un accord amiable s,avdrerait
renoncent d'ores et d6jir au b6ndfice d,un quelconque avanlage

86

- L'ou,et. et le contenu de l'Accond particilier eni congo, ainsi que toute- information de'nature
juridique, financiere, 6conomique, commerciale, comptable ou autre relative au projet et/ou i
une Partie et divulSu€e par une Panie i une autre dans le cadre de l'Accbrd particulier eni conBo
et des actes en d6coulant, sdra considEr6e comme cdnfidentielle aux fins du pr6sent article.

Les Parties reconnaissent express6ment que les documents et 6tudes ichangds entre les parties
pr63lablement i la signature de l'Accord Particulier eni Conto constituent des informations

. confidentielles.

p,

sh



87

88

Pendant la durde de l'Accord Particulier eni Congo, la Partie qui regoit une information
confidentielle doit (i) l'utiliser aux seules fins de l'objet de l'Accord Particulier eni ConEo et des
Projets Sociaux eni Congo et e aucune autre fin et (ii) la maintenir strictement confidentielle, la
prot6ger et ne pas la divulguer ) des tiers.

Chaque Panie recevant des ioformations confidentielles convient que ces informations
confidentielles ne pourront 6tre: (i) cities, reproduites ou divulgu6es en tout ou partie a des tiers
sans le consentement pr6alable 6crit des autres Parties, ni (ii) utilis6es en vue de rendre plus ou
moins concurrentielle de quelque fagon que ce soit une Partie sur un quelconque march6.

En outre, chaque Partie s'interdit la diffusion de quelconques communiqu6s de presse et autres
annonces publiques en relation avec les Projets Sociaux eni Con8o ou l'Accord Paniculier eni
Congo sans l'accord pr6alable 6crit des aulres Parties concern6es.

lnt6gralitd de l'Accord Particulier eni Congo

L'Accord Particulier eni Congo reprdsente l'int€tralite des accords auxquels les Partres sont
parvenues concernant l'objet de cet Accord Panicrrlier eni Congo. ll pr6vaut sur tout accord
ant6rieur ayant le mCme objet et sur toute proposition, 6change de lettres antdrieures ainsi que

sur toute autre disposition figurant dans des documents 6chang6s entre les Parties et relatifs i
l'objet des p16sentes.

Entr6e en viBueur et dur6e

Le pr6sent Accord ?articulier eni.Congo entre en vigueur et prend. fin respectivement i la date

d'entr6e. en vigueur et de fin des contrats de partage de production relatifs aux Permis

. . - .. d'Flplgitation. _

Fait en quatre (4) exemplaires,

A BrazZa輌謄′た
。
10‖m20132013
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Pour reconnaissance et acceptation,

AFR:CA pl[&GAS CORPORAT:ONS:A. ~ ~~ ~

Andre RaphaEl LOEMBA
Ministre des Hydrocarbures

I

司

G‖bert oNDON60
Ministre d.Etat,Ministre de rEconomie,

des Finances du Plan,du Portefeuil:e
public et de l'intё gration

Pierrel\rarcisse TOUFOUA

Directeur
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Accord particulier AOGC relatif au Bonus
et aux Projets Sociaux associ6s aux permis d,Exploitation

Djambala tt, Foukanda [, Mwafi I et Kitina I

Entre les soussign6es :

La Rdpublique du con8o, repr6sent6e par Monsieur Gilbert oNDoNGo, Ministre d,Etat, Ministre de
l'Economie, des Finances du PIan, du Portefeuille Public et de I'tnt6gration et Monsieur Andr6 Rapha€l
[OEMBA, Ministre des Hydrocarbures, ci-aprEs d6nomm6e le <rCongo>
D'une part,

La soci6td Afr,ca oil&Gas corporation s.A., soci6t6 anonyme de droit congolais, dont le siage est sis
passage 5 niveau rue Mbochis, boite postare 15073, pointe-Noire, R6pubrique du congo, immatricur6e
au Registre du commerce et du cr6dit Mobilier.du Greffe du Tribunal de Commerce de Brazzaville sous
le num6ro RCCM CG/BZV/1O B 2401, reprdsentee par Monsieur Narcisse LOUFOUA, son Directeur
G6n6ral, ci-aprds d6nomm6e ( AOGC )
D'autre part,

Le congo et AoGc 6tant 6galement d6nomm6s ci-apres colrectivement res (partiesl ou
individuellement la (partie)).

Etant pr6alablement rappel6 que:

A. l-e. Congo d'une part, et la SNrc, eni Congo et.AOGC d,autre part (collectivement le
(ContracteurD), ont sign6 le 18 novembre 2013 un accoid (|,<Accord Marine Vl / Vllr) ,elatif au
r6gime applicable aux peffnis d'exproitation dits <Djambala u), (Foukanda ll),.<Mwafi ID et
<Kitina ll> (les <eeimis d,Exploitation >) qui. pr6voit le paiemeat par le Contracteur (a
l'cxccption dc la SNPC) d'un bonus au Con8o pour l'accAs exclusif du contracteur aux r6serves
associ6es aux Permis d'Exploitation (le (Bonus))) et la pa4icipation du contacteur (i l'exception
de la SNPC) i la r6alisation des proiets sociaux d'int6r€t public (les <froiets Sociauxr) dont les
modalit6s de mise en ceuvre seront d6finies dans un accord particulie;;

B- En vue de ce qui pr6cdde et en application de l'Accord Marine vl / V[, les parties d6sirent
conclure le pr6sent accord particulier afin d'6tablir la part des obligations d'AOGC relatives au' Bonus et aux projeta sociiul- (r'<Accord- .p"-;iiaijriai Adqq,r, prop_orti6neriemeni i son
pourcentage de particip;tion dans [es permis d,Exptoitation.

c- Eo'vue de ce qui prdcad(et en application de rAccord 
.Marihe 

.vl I vu,la part. derobli8ations
d'eniCongo relatives au Bonus et aux Projets iociaur, proportionellement i son pourcentage de
participation dans les Permis d'Exploitation, a fait l'objet d'un accord particulier s6par6 entre le
Congo et eni. Congo (l'<tAccord particulier eni Congo>),, dont. les termes et conditions sont
substantiellement simiraires i ceux pr6vus au pr€sent Accord particurier AoGc.

D- AOGC et eni Congo, chacune pour sa part des engagements 6nonc6s dans les Accords
Particuliers respectifs, aura une responsabilitd rjislo;nte vis-i-vis du Congo pour les obligations
respectives de paiement du Eonus et de financement et de mise en @uvre des Projets Sociaux. /

Ceci rappe16,il a`t`cOnvenu ce quisuit:

喘
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ARTICLE 1: OBJET

1.1 Le pr6sent Accord Particulier AoGc a pour obiet de definir la nature et les conditions de paiement

ciu Bonus ei tie r6aiisaiiori des Pioje'rs Sociaux pr6vus dans l'ACcord l'4ar!ne V! ,/ Vl! pour la part

d'AoGc.

j.-2 pour les besoins du present Accord particulier AOGq tout terme capitalisa a la signification qui lui

est donn6e dans l,Accord Marine Vl / Vll, ) l'exception des termes d6finis dans le Pr6sent Accord

Particulier.

ARTICLE 2: BONUS AOGC

2-1 La part du Bonus a payer par AOGC sera 6gale i un montant total de trois millions (3'mo'00o) de

Dollars am6ricains (UsD). cette somme sera pay6e par AoGC au Congo en deux tranches 6gales'

La premiere tranche, d'un montant d'un million cinq cent mille (1'5o0'mo) de Dollars.am6ricains

(USD),serapay6etrente(3oljoursaprAslapublicationaulournalofficieldeladernidredeslois
respectives approuvant les contrats de partage de production relatifs aux permis d'exploitation

Djambalall,Foukandall,MwafilletKitinalletladeuxiemetranche'd'unmontantd'unmillion
cinq cent mille (1.5oo.0o0)de Dollars am6ricains (USD) sera pay6e en dacembre- 2015 si' avant

cette date, les conditions pour le paiement de la premiare tranche auront 6t6 satisfaites'

2.2Lesmontantspay6sautitredeEonusparAOGCneconstituerontpasdesco0tsPatroliers
r6cup6rables sur les Permis d'Exploitation.

ARTICLE 3: FINANCEMENT DES PROJETS SOCIAUX AOGC

.-.3.1.- Les Projets sociaux.qui seront- r6alis6s par:AOGC (les (Projets sociaux AoGc')) 1?nsi1ent.i
financeret)r6aliserdesProietsdontlanatureserad6finieparlecomitddeSuivivis6el,Article
51

32   Le montant des charges relatives aux ProietS SOCiaux AOGC ne devra pas excё
der un mi‖ iOn

(100q000)'9p9‖ ars a:llericalns

33   Les Charges re:atives aux ProletS SOciaux AOGC ne constitueront pas deS C00ts Pё
trOliers

_ _  rё cupё rables surles Pcrml,ず 墜口9:,19■   _ __

ARTICLE 4: REAUSATION, DES.PROJEIS SOCIATJXAOGC'

. Les pro.iets iociaux AOG6 seront financ6t selon les termes de l'Article 3 ci-dessus. et r6alis6s par AOGC

conform6ment e la l6gislation applicable au Congo'

ARTTcLE5:DEFINITION,CONCEPTION,REAuSATIONETSUtvlDE$PRoJETsSoClAUxAoGc

5-1 La d6finition, la con€eption, la r6alisation et le suivi des Projets Sociaux AOGC sont confi6s i un

comit6desuivi((leComit6deSuivi'),dontlesriglesdefonctionnementserontqU:-]-"t-1''-i/
commun accord entre les Parties dans un rEglement int6rieur qui serl approuve lors oe sa 

arr'
premidre r6union. fY,./

,^.-J

２に
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や 5.2 Le Comit6 de Suivi est compos6 de la fagon suivante:

(a) Un repr6sentant du d6partement minist6riel duquel il relivera la gestion de chacun des
Projets Sociaux AOGC aprEs sa r6alisation;

(b) Un repr6sentant du Ministire des Hydrocarbures;
(c) Un repr6sentant d'AOGC.

5.3 Le Comitd de Suivi, est charg6 des fonctions suivantes:

(al Approuver la liste des Projets Sociaux AOGC couverts par cet Accord Particuliet AOGC ;
(b) Approuver le plan op6rationnel de chaque Projet Social AOGC;
(c) Approuver le budget et le chronogramme de chaque Projet Social AOGC et veiller i leur

respect au fur et i mesure de l'ex6cutiori dudit Projet Social;
(d) Veiller au bon avancement de chaque Projet Social AOGC et s'assurer de son suivi sur la base

de rapports p6riodiques;
(e) Organiser la remise officielle de chaque Projet Social AOGC aupres des administrations

concern6es;
(Q Proc6der ir l'6valuation de chaque Proiet Social AOGC i l'issue de sa realisation;
(g) Approuver le bilan des activit6s r6alis6es et les r6sultats atteints;
(h) Appuyer la r6alisation des accords pris aux niveaux sectoriels avec les administrations

concern6es et assurer le respect des engagements-

54 Dans le cadre de l'ex€cution de chaque Projet Social. AOGC, il est convenu que priorit6 sera
accord6e aux entreprises congolaises pour l'octroi de contrats de sous-traitance, ) condition
qu'elles remplissent les conditions requises, notamment : fournir des biens ou des services de
qualii€6galeiceuxdisponiblessurlemarch6internationaleiPropos6sidesprixconcurrentiels

' par rapport a ceux pratiqu6s par les sous-traitants €tranEers pour des biens et services

ART:CLE 6:REG:MEF:SCAL ET DOUAN:[R DES PROJErS SOC:AUX AOCC

61  Les Partie, convien:lent que toute l,quisiti9n de matё riel et d′
`quipement ou cncore tout

`ventuel`dince 
ёrigё dans:e cadre des Projets Sociaux AOCC sera!a propriё te du cong。

62  POur faci‖ ter:es operations dlm16rtaIOn dcs mat〔 :ieltt et dcs`quipements ct pbur Ma■ ●scr au

mieux :es coOts correspondants aux investissements n`cesSaires う la rdalisation des Prolets

,OCiaux AOCC.!,Congp pcc9「 Oeら ハOCC le benel,e les aVantages el de,3aran籠es rerVart dY     _
re」 meG,confor甲

`ment aux dispositio,s dq!a:oi n・
6‐2003 du 18,anvier 2003 portant Chartc

des:nvestissernёnts et du dCcrei n° 200430:du 18 fё vrier 2004 1xant tes m。 lalitё 5 d′ agた

"cntdes entreprises aux avantages de la Charte des lnvestissements,et notammcnt:

- la libre circulation des fonds et l'accds aux devises 6trangires;
- l'exon€ration des droits et taxes i l'importation;

.. - - l'exon6ration de l'imp6t sur les sgci6t6s, des imp6ts qt taxgs sur les revenus et. b6ndfices.tir€s
de ces activit6s;

- l'exondration de la taxe sur la valeur ajoutee (TvA) relative e l'importation et l'acquisition au

Congo des biens, 6quipements et mat6riels de consommation n6cessaires i la r6alisation des
Projets Sociaux AOGC ;

- l'exon6ration totale sur la r6mun6ration fixe et invariable des co0ts d'investissements
financ6s par AoGc ; et [il/-- l'exon6ration des droits d'enregistrement. )"

3               像
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Les avantages et garanties 6num6r6s e l'Article 6'2 ci-dessus b6n6ficient aux fournisseurs et aux

prestataires d'AOgC Oans te caO.e e*clusif de chaque Projet Social AOGC' ir l'exception des imp6ts

et taxes sur les revenus oont 
-irs' 

Joi'ent s'acquitter conform6ment aux dispositions de la

l6gislation en vigueur-

71

ARTICLE 7:AUTORISAT10NS

ARTICLE 8:D:SPOSIT:ONS D:VERSES

Le congo sengage i accorder i AOGC, ainsi qu'i ses fournisseurs et sous-traitants' les

autorisations, les licences et res pe-'mii neiessaires:pou' que les activit6s programm6es' au sein

de cet Accord Particulier aoac,-se r6alisent dans les meilleures conditions et dans les temps

impartis-

Lecongofaciliteralesformalit6sadministrativesd'obtentiond6sautorisations'deslicencesetdes
permis dont il est fait 6tat au pr6sent article 7'

72

81

82

83

Responsabilit6 disiointe dAOGC et d'eni congo

En conformit6 avec le point D du pr6ambule du pr6sent Accord Particulier Ao6c' le conBo

reconnait et accepte qu'logc ne iera responsable que de se-s oblieations d6coulant du pr6sent

Accord Particulier eoec, terres qJe itll" *t"]n*t o"sa part du Bornus comme fix6e i l'article 2'1

du pr6sent Accord Particulier iogi, et'(ii) le financement et la r6alisation des Proiets sociaux

d€finis aux articles 3 et 4 du pr6sent Accord Particulier AOGC

Le congo accepte d'indemniser AoGC en cas de diff6rend relatif au non-respect par eni congo de

ses obligations d6coulant de fAccord Particulier eni Congo'

ll ett entendu que le non-respect par eni Congo de l'Acco'd ?articulier eni ConBo ne devra causer

iucun pr6iudice au,. oroits a'aoit d6co't'nid" l'Accord Marine Vl / vu et'de tout autre accord

qui en d6coule.

Port6e de l'Accord Particulier

Les droits, devoirt obliSations et responsabilites d'AoG-c'et d'eni Congo en vertu des pr6sentes

seront disjoints et non solidairls'"i'J"'n" des soci6t6s AoGc et eni congo sera seulement

responsable de se, "^rit;,""tt 
t1'-"-ttip'f6 da^' f" pr6sent Accord Particulier AoGc'

.!el.disnoftions 
d" !'A::or1.P,I::lier,AOGC 

sont comraignantes pour les Parties'

Tol6rances d'ex6cution - Renonciation 
.

Les tol6rances ou complaisances,. m6ml implicites' dont l'une des Parties aura b6n6fici6 pour

l'ex6cution de ses obligation;; ;i;; ;' pr6sent accord Particulier AoGc n'emporteront pas

novation.

Sauf notification expresse par 6crit, toute abstention de l'une ou l'autre Partie' a tout momert' de

faire appliquer strictement f'""'q"it""q'" des dispositions de cet Accord Particulier AoGc'

n'implique pas gue cette Panie renonce 
' 

ses droits'

Chaque Partie demeure a tout instant en droit d'exi8er la stricte application des

cet Accord Particulier AOGC'

stiputationS de   /

型
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84 R6siliation

Les Parties conviennent d'ex6cuter de bonne foi les obligations vis6es au pr6sent Accord

Pa rticulier AOGC.

En cas d'inex6cution par l'une des Parties de l'une ou de plusieurs de ses obligations au titre du

pr6sent Accord Particulier AOGC, la Partie cr6ancidre de cette obligation aura la facult6 de le

r6silier de plein droit aprds l'envoi d'une lenre de mise en demeure restde infructueuse pendant

un d6lai de trente (30) iours.

Loi applicable et rEglement des diff6rends

L'Accord Particulier AOGC sera soumis et interpr6t6 selon le droit congolais.

Tous les diff6rends relatifs ) son interpr6tation ou i son ex6cution seront exclusivement r6gl6s

par arbitrage selon le rdglement du Centre lnternational pour le RAglement des Disputes sur les

lnvestissements (le <ClRDl>), par trois arbitres nomm6s conform6ment a ce reBlement. Le sieBe

de l'arbitrage sera situ6 i Gendve, en Suisse. La langue de l'arbitraBe sera le frangais La sentence

arbitrale sera d6finitive et sera exdcutoire par tout tribunal comp6tent.

La proc6dure d'arbitrage ne sera engagae que dans le cas oir un accord amiable s'av6rerait

impossible. Les Parties renoncent d'ores et d6ji. au b€n6fice d'un quelconque avatitage

juridictionnel.

Confidentialit6

l-'objet et le.contenu de l'Aecord Particulier AOGC, ainsi que toute information de nature
.juridique, financiire, 6conomique, commerciale, cbmptaUi ou autre relative au rlrgiet- et/ou i-
une Partie et divulgu6e par une Partie i une autre dans le cadre de l'Accord Particulier AoGc et

des actes en d6coulant, sera consid6r6e comme confidentielle aux fins du pr6sent article'

Les Parties reconnaissent express6ment que les documents et 6tudes €ihangds entre les Parties

pr6alablement a la signature de liAccord Particulier AoGC constituent des inlormations

confidentielles.

pendant la dur6e de l'Accord Particulier AOGC, la Partie qui regoit une information confidentielle

doit (i) l,dtiliser aux seules fins de l'objet de l'Accord Particulier AOGC et des Proje.ts Sociaux AOGC'

et e aucune autre fin et (ii) la mai;tenir strictement confidentielle, la prot6ger et ne pas la

divulguer ) des tiers.

chaque Partie recevant des informations coifidentielles convient que ces informations
'confrdentieltes 

ne pourront Ctre : (i) cit6es, reproduitei ou divulgu6es en tout ou partie i des tiers

sans le consentement pr6alable 6crii des autres Parties. hi (ii) Utilisdes en vue de rendre plus ou

moins concurrentielle de quelque fagon que ce soit une Partie sur un quelconque march6'

En outre, chaque partie s'interdit la diffusion de quelconques commuoiqu6s de presse et autres

annonces publiques en relation avec les Projets Sociaux AOGC ou l'Accord Particulier AoGC sans /
t,accord pr6alabte 6crit des autres Parties concernees 

--_J\llll,
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87 lnt6gralit6 de l'Accord Particulier AOGC

L'Accord Particulier AOGC repr6sente l'int6gralit6 des accords auxquels les Parties sont parvenues

concernant l'obiet de cet Accord Particulier AOGC. ll pravaut sur tout accord ant6rieur ayant le

m6me objet et sur toute proposhion, 6change de lettres ant€rieures ainsi que sur toute autre
disposition figurant dans des documents 6chang6s entre les Parties et relatifs i l'objet des
p16sentes.

Entr€e en vigueur et dur€e

Le pr6sent Accord Particulier AOGC entre en vigueur et prend fin respectivement i la date
d'entr€e en vigueur et de fin des contrats de partage de production relatifs aux Permis

d'Exploitation.

8_8

Fait en quatre (4) exemplaires,

A Brazzaville, le 30 janvier 2014

Pierre Narcisse LOUFOUA

oirecteur G6n6ral -

Pour reconnaissance et acc€ptation,

eni Congo

And16 Raphadl LOEMBA
Ministre des Hydrocarbures

Ministre d'Etat, Ministie de I'Economie,

des Finances du Plan, du Portefeuille
Public et de l'tnt6gration '

Pour AOGC,

----------\


